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OTTAWA (AFP) — En tuant au 
Canada un puma, avant d’en cuisi-
ner quelques morceaux, un anima-
teur d’une émission de télévision 
a déclenché les passions sur les 
réseaux sociaux.

Steve Ecklund de la chaîne cana-
dienne WildTV, a posté sur sa page 
Facebook des photos avec son tro-
phée aux pieds, ou brandissant deux 
morceaux de viande, découpés 
ensuite dans une poêle. «Depuis le 
terrain jusqu’à la table dans la même 
journée», a commenté l’animateur 
de l’émission The Edge, déclenchant 
des réactions de colère ou de félicita-
tions pour une chasse légale.

Une des réprobations les plus cin-
glantes a été adressée par l’épouse de 
l’ancien chef conservateur, Laureen 
Harper. «Quel type écoeurant. Chas-
ser un puma avec des chiens jusqu’à 
ce qu’ils soient épuisés, puis abattre 
un animal acculé, apeuré et fati-
gué. Ça doit être pour compenser 
quelque chose, un petit pénis sans 
doute», a-t-elle posté sur son compte 
Twitter. 

Un animateur suscite 
la controverse

NANCY MASSICOTTE
nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN — Le ministère 
public a retiré les accusations 
portées contre quatre autres in-
dividus arrêtés dans le cadre du 
projet Ouest visant les motards 
criminalisés.

Tel qu’annoncé le 15 décembre 
dernier, quatre hommes ont été 
libérés, jeudi, des charges qui 
pesaient contre eux lors du retour 
de cette affaire au palais de justice 
de Shawinigan. Il s’agit de Pascal 
Gaudreault, Luc Larocque, Claude 
Magnan (le frère du Hells Angels 
Paul Magnan) et Serge Tessier.  

En guise d’explications, la Cou-
ronne a réitéré que dans la fou-
lée de l’arrêt Jordan, l’ensemble 
du dossier en lien avec le projet 
Ouest avait dû être revisité. Ainsi, il 
semble que dans un souci de célé-
rité, il a fallu prioriser les dossiers 
des individus qui étaient davan-
tage impliqués dans les crimes 
présumément commis. 

Cela porte donc à 12 le nombre 
d’individus qui ont été libérés des 
accusations portées contre eux 
dans le cadre de cette opération. Le 
15 décembre dernier, la Couronne 
avait en effet annoncé le retrait 
des accusations contre le Hells 
Paul Magnan, Dominic Ciccone, 
Éric Deschênes, Christian Fortin, 
Marie-Ève Marquis, Richard Tes-
sier, Éric-Réal Champigny et enfin 
Martin Villemure, ce dernier étant 
décédé. 

Tout dépendant des individus, 
ils faisaient face à des accusa-
tions de gangstérisme, complot 
pour trafic de stupéfiants, trafic 

de stupéfiants et/ou recyclage des 
produits de la criminalité pour des 
infractions qui  remontent  à 
janvier 2016.

Évidemment, cette décision du 
ministère public est plutôt sur-
prenante dans un contexte où le 
gouvernement prétend prioriser 
la lutte contre le crime organisé. 
Est-ce qu’il y a lieu de pointer du 
doigt le manque de ressources 
pour mener à bien de telles opé-
rations policières jusqu’au procès? 
À la Direction des poursuites cri-
minelles et pénales, personne n’a 
voulu commenter. 

Le bâtonnier de la Mauricie, 
Me  Benoît Larouche, a de son 
côté rappelé que cette procédure 
qui consiste à retirer des accu-
sations est quelquefois utilisée. 
Or, ce qui est particulier selon lui 

dans le cas présent est qu’elle ait 
été appliquée aussi rapidement, et 
ce, pour autant d’individus arrêtés 
dans un projet visant le crime orga-
nisé. «À mon souvenir, ça ne s’est 
jamais produit à Trois-Rivières et 
peut-être même au Québec. On 
se rappellera que la cause du pro-
jet SharQc s’était rendue en Cour 
suprême; celle-ci avait ordonné 
l’arrêt des procédures en fonction 
du délai à venir pour que le groupe 
ait droit à un procès. Ce délai avait 
en effet été évalué. C’est le paral-
lèle qu’on peut faire aujourd’hui 
sauf que c’était la Cour qui l’avait 
ordonné alors que présentement, 
c’est la poursuite qui a retiré les 
accusations quelques mois seu-
lement après les comparutions», 
a-t-il indiqué. 

Rapp elons que l ’Es couade 

régionale mixte de la Mauricie 
avait réalisé une frappe policière 
majeure le 31 mai dernier en s’at-
taquant à des présumés membres 
d’un groupe de motards crimina-
lisés, plus précisément les Dei-
mos Crew, un club-école des 
Hells Angels de Trois-Rivières. 
On les accusait d’avoir le contrôle 
exclusif de la vente de cocaïne, 
de méthamphétamine et du can-
nabis à Trois-Rivières, Shawini-
gan, Louiseville, Maskinongé et 
Portneuf. Plus d’une trentaine 
d’individus avaient alors été 
arrêtés. 

Quant à la vingtaine de suspects 
contre qui les accusations sont 
toujours maintenues, la cause a 
été reportée au 24 janvier pour 
éventuellement fixer des dates 
d’enquête préliminaire.

PROJET OUEST

Quatre autres suspects 
libérés des accusations

Lors de cette vaste opération policière visant les motards criminalisés, une perquisition avait notamment été effectuée 
au local des Deimos Crew à Notre-Dame-du-Mont-Carmel. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS
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Les conseillers 
imposent un gel 
de taxes, le maire 
Lévesque votera 
contre le budget

PAULE VERMOT-DESROCHES
paule.vermot@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Le budget 
municipal de Trois-Rivières sera 
finalement adopté le 31 décembre 
prochain, mais sur division. La 
proposition du groupe de huit 
conseillers ayant demandé des 
ajustements au budget initial se-
ra retenue comme version finale 
du budget 2018, comprenant no-
tamment un gel de taxes pour les 
contribuables. Toutefois, le maire 
Yves Lévesque annonce qu’il vote-
ra contre le budget pour, dit-il, des 
principes de saine gestion.

Le maire avait convoqué une 
séance de travail jeudi après-midi, 
avec l’espoir d’en arriver à un 
compromis permettant l’adoption 
rapide d’un budget pour 2018. Or, 
visiblement, les deux parties sont 
restées campées sur leurs posi-
tions, si bien que le conseil s’est 
prononcé à huit voix contre six en 
séance publique sur les modifica-
tions à apporter au budget, soit 
celles proposées par le groupe de 
conseillers majoritaires.

Symb oliquement,  le  maire 
Lévesque, qui ne vote jamais, a 
choisi de voter, et ce, même si sa 
voix ne pouvait pas faire changer le 
résultat. Il votera d’ailleurs contre 
l’adoption finale de ce budget, le 
31 décembre, «parce que ça va 
à l’encontre de mes principes de 
saine gestion», a-t-il mentionné.

Les demandes des conseillers 
entraîneront selon le maire un 
manque à gagner de 700 000 $ 
par année sur les trois prochaines 
années, puisqu’on déplace des 
dépenses d’ immobilisations 
payées comptant et qu’il faut 
ainsi les financer pour en arriver 
au calcul de gel de taxes proposé. 
«La décision d’aujourd’hui, quand 
on vous dit qu’on gèle les taxes 
des contribuables, c’est de la fou-
taise. Ce qu’on payait comptant, 
on va payer des intérêts mainte-
nant. Il n’y a eu aucune ouverture 
de leur part. C’est une dictature 

de groupe», ajoute le maire, qui 
s’était pour l’occasion flanqué d’un 
écriteau sur lequel on pouvait lire 
«reste calme», lui qui s’était promis 
de ne pas s’emporter cette fois.

Son interprétation de la situa-
tion diffère complètement de 
celle des conseillers ayant proposé 
les modifications. De leur côté, le 
groupe est d’avis qu’avec les sur-
plus dégagés par la Ville depuis 
les dix dernières années, un peu 
plus de 100  M$ en dix ans, les 
contribuables méritaient un répit 

fiscal, dans un contexte où les sur-
plus pourront largement servir à 
compenser les montants supplé-
mentaires entraînés par les modi-
fications au budget.

«Ce qu’on demande c’est très 
raisonnable. En 17 ans, ce sera la 
première fois qu’on aura un gel 
de taxes. Je ne suis pas celui qui 
préconise un gel chaque année. 
On devrait le viser chaque année 
mais si on ne peut pas, on ne 
peut pas. Mais cette année on le 
pouvait», indique le conseiller de 

Pointe-du-Lac, François Bélisle, 
avant d’ajouter: «Quand on nous 
dit qu’on est les champions pour 
augmenter la dette avec des 
choses très structurantes comme 
des pistes cyclables, moi je dis que 
le colisée en prendra pas mal plus 
d’argent. Si on veut vraiment sau-
ver de l’argent, il faudra réanalyser 
certains gros projets. On peut faire 
le colisée et en même temps don-
ner un répit aux contribuables», 
croit-il.

«Je trouvais important d’en-
voyer un message qu’on peut se 
payer le colisée sans augmenter le 
fardeau fiscal des contribuables. 
On pouvait le faire. Après ça, on 
va avoir le projet du colisée qui 
est un beau projet en soi, mais il 
faut que le fardeau fiscal arrête 
d’augmenter», ajoute Pierre-Luc 
Fortin, conseiller du district des 
Estacades.

Par ailleurs, une résolution 
visant à revoir la politique de ges-
tion de la dette pour compenser 
les effets des nouvelles mesures 
ajoutées au budget sur la gestion 
de la dette a été battue, encore 
une fois à huit voix contre six. Le 
groupe de conseillers ne dit pas 
vouloir s’opposer à cette idée sur 
le fond, mais indique vouloir en 
discuter plus longuement dès jan-
vier. La conseillère Mariannick 
Mercure du district des Forges a 
d’ailleurs rappelé avoir signé un 
engagement auprès de la Ligue 
d’action civique, engagement qui 
lui impose de refuser de voter sur 

des résolutions et des documents 
qu’elle n’aurait pas pu consulter au 
moins 72 heures à l’avance.

La directrice générale de la Ville, 
France Cinq-Mars, accompagnait 
le maire pour un point de presse 
après la séance. Sans vouloir com-
menter la décision politique posée, 
elle a tout de même qualifié la 
situation de difficile. «C’est diffi-
cile parce qu’on fait rentrer tout 
notre monde entre Noël et le jour 
de l’An et ils mettent un X sur leurs 
réceptions des Fêtes. Ils seront en 
temps supplémentaire. C’est tout 
un travail qui est à reprendre. Je 
suis triste pour les gens qui auront 
à travailler pendant cette période-
là. Mais c’est une décision poli-
tique», signale-t-elle, ajoutant 
considérer la situation comme une 
gifle professionnelle. «Ça fait long-
temps qu’on travaille là-dessus et 
on a été gratifiés par la vérificatrice 
générale pour ces orientations-là 
qu’on a prises. C’est comme un 
recul dans nos valeurs de gestion», 
considère-t-elle.

Questionné à savoir s’il voyait 
en cette  si tuation la  forma-
t i o n  d’ u n e  o p p o s i t i o n  o f f i -
cielle et majoritaire à l’hôtel de 
ville, le maire Yves Lévesque a 
simplement répondu: «Ils ont le 
contrôle».

Pour sa part, François Bélisle ne 
voit pas en cet épisode la forma-
tion d’une opposition officielle. «Il 
n’y a pas de division irrémédiable», 
indique celui qui insiste pour dire 
que chacun est libre de voter 
selon ses valeurs, et que le conseil 
aura à débattre d’autres sujets 
au cours des quatre prochaines 
années, sujets sur lesquels le résul-
tat du vote sera probablement 
différent.

L’a d o p t i o n  d u  b u d g e t  l e 
31  décembre à  9   h à  l ’ hôtel 
de ville permettra l’envoi des 
comptes de taxes le 19 janvier. Les 
contribuables devront donc pré-
voir leurs versements les 19 février 
et 5  juillet. Un retard qui aura 
entraîné des frais de gestion de 
156 000 $.

CONSEIL MUNICIPAL DE TROIS-RIVIÈRES

«C’est une dictature de groupe»

Le maire Yves Lévesque s’était doté d’un écriteau où l’on pouvait lire «reste calme», lui qui s’était promis de ne pas 
s’emporter. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

1. Remettre au PTI l’avant-projet de passerelle cyclistes-piétons inter-
rives Estacades-Des Chenaux (2018): 50 000 $

2. Ajouter au PTI le développement du réseau cyclable (2018-2019-
2020): 1 500 000 $ (sur 3 ans)

3. Remettre au PTI  la passerelle au parc des Terrasses du fleuve: 
300 000 $

4. Ajouter au PTI la webdiffusion (équipement): 50 000 $

5. Déplacer du budget vers le PTI des dépenses en immobilisations: 
1 800 000 $

6. Ajouter 75 000 $ au programme de plantation d’arbres

7. Modifier le budget pour geler le taux de taxation pour (0,0 %): 
1 800 000 $

MODIFICATIONS AU BUDGET

«Je trouvais 
important d’envoyer 
un message qu’on 
peut se payer le 
colisée sans 
augmenter le fardeau 
fiscal des 
contribuables. On 
pouvait le faire.»

 — Pierre-Luc Fortin
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BRIGITTE TRAHAN
brigitte.trahan@lenouvelliste.qc.ca 

LA TUQUE — Le coroner Jean-
Pierre Blais blâme «l’inertie 
questionnable» du ministère des 
Transports du Québec en lien avec 
le décès accidentel de Stéphanie 
Deschamps, 38 ans et de sa fille de 
10 ans, Lexann Montpetit, le 4 jan-
vier 2017.

Dans un rapport de trois pages, 
le coroner rappelle qu’en 2012, il 
recommandait déjà au MTQ «d’ap-
porter des améliorations sur le 
tronçon de la route 155 (km 107) en 
raison d’un accident mortel y étant 
survenu. Un motocycliste était en 
effet entré en collision avec une 
camionnette.

Un rapport qui satisfait évidem-
ment le père de Stéphanie et grand-
père de Lexann, lui qui affirmait 
toutefois en janvier dernier être 
convaincu que c’était le déneige-
ment qui était en cause dans cet 
accident qui a coûté la vie à sa fille 
et à sa petite-fille.

«Le rapport est bon, mais c’est le 
gouvernement qui ne bouge pas, car 
on sait que cette portion de la route 
est à l’étude depuis 2013 et elle l’est 
encore en 2017. Je reste toutefois 
convaincu que le déneigement n’a 
pas aidé dans toute cette histoire, 
puisque la route 155 est très mal 
déneigée et ce n’est pas le premier 
accident qui est causé à cause de 
cette négligence», soutient Daniel 
Deschamps.

La recommandation de 2012 se 
basait «également sur l’opinion des 
policiers enquêteurs de la Sûreté du 
Québec. 

Rien n’a été fait jusqu’au jour de 
ce second accident, en 2017. Cette 
inertie est questionnable», déplore 
le coroner. Ironie du sort, la veille 
de cette tragédie du 4 janvier, il y 
avait eu un autre accident, non 
mortel heureusement, «dans des 
circonstances identiques», signale 
le rapport.

Une situation que déplore égale-
ment la seule survivante de l’acci-
dent, Stéphanie Thibeault.

«Je ne suis pas du tout surprise du 
dénouement du rapport. Ça fait juste 
confirmer ce que je pensais depuis 
le début. Ce qui me choque le plus, 
c’est que le coroner avait déjà men-
tionné les modifications à appor-
ter. Il aura donc fallu deux morts 
pour penser à modifier la route. Je 
me demande s’il va falloir qu’il y ait 
d’autres morts avant qu’il se passe 
quelque chose», précise-t-elle.

MODIFICATION 
DE LA LIMITE DE VITESSE

Le 13 janvier suivant l’accident 
mortel, le MTQ s’est enfin décidé à 
installer des panneaux indiquant 
une courbe accentuée. Une limi-
tation de vitesse à 75 km/h a aussi 
été affichée, vitesse qui a été réduite 
à 70 km/h le 1er mars suivant sur 
une distance d’environ 400 mètres 
avant d’arriver à la fameuse courbe 
mortelle du kilomètre 107 (direction 
nord jusqu’à l’entrée de La Tuque).

Le coroner signale toutefois que 
l’accident qui a coûté la vie à la jeune 
mère et à sa fille n’a pas été occa-
sionné par la vitesse. La conduc-
trice roulait en effet entre 70 km et 
80 km/h, selon les estimations, au 
moment de l’impact et la vitesse 
affichée dans la zone était de 90 km 
à ce moment-là.

Un autre facteur entre en scène 

et c’est la neige. Même si le «dénei-
gement n’a pas été retenu comme 
étant un facteur causal dans cet 
accident», indique le rapport, «la 
chaussée partiellement enneigée 
et surtout la courbe descendante 
accentuée auront contribué à la 
perte de contrôle», peut-on y lire.

Dans son rapport, le Dr  Blais 
rappelle que le tronçon du kilo-
mètre 107 «est connu par les usagers 
du milieu ainsi que par les policiers 
comme étant impliqué dans de 
nombreux accidents, pas tous mor-
tels, heureusement», écrit-il.

Dans le cas de l’accident du 4 jan-
vier, «l’absence de vision à distance» 
a joué un rôle important. Stépha-
nie Deschamps a d’abord perdu 
la maîtrise de son véhicule dans le 
haut de cette côte où la pente des-
cendante se fait en courbe. «Elle 
dérape et ce faisant, change de voie 

de circulation», raconte le coroner. 
C’est à ce moment précis qu’une 
autre voiture est arrivée en sens 
inverse. «La voiture circulant direc-
tion nord a percuté le véhicule de 
Mme Deschamps de plein fouet de 
façon latérale, côté passager.

C’est que la conductrice qui arri-
vait en sens inverse n’a pu voir ce qui 
se passait et n’a donc pas eu la pos-
sibilité d’effectuer des manœuvres 
d’évitement», explique le rapport.

Le coroner signale que l’arrêt du 
flottage du bois sur la rivière Saint-
Maurice «aura eu comme consé-
quence un achalandage accru de la 
route 155». Puisqu’elle relie la Mau-
ricie au Lac-Saint-Jean, cette route 
connaît un achalandage accru, 
signale-t-il.

«Cette route se doit d’être digne 
d’une haute sécurité», plaide-t-il.

La mère et sa fille n’ont eu aucune 
chance, le 4 janvier dernier. Leur 
décès a été constaté au Centre de 
services du Haut-Saint-Maurice à La 
Tuque. Elles revenaient d’un séjour 
à Lac-Bouchette pour le temps des 
Fêtes.

DES TRAVAUX 
QUI SE FONT ATTENDRE

Les parents de Stéphanie Des-
champs, Daniel Deschamps et 
Claudette Royer, ont réclamé haut 
et fort la réfection de cette sec-
tion dangereuse du tronçon de la 
route 155. En février dernier, le MTQ 
a confirmé qu’il y aurait des travaux 
au kilomètre 107. Le plan a été pré-
senté à la famille des victimes, à la 
Sûreté du Québec et à la Ville de La 
Tuque. Quelques expropriations 
devront être faites pour réaliser le 
projet.

Malgré cette rencontre avec la 
famille, les travaux tardent toutefois 
à voir le jour. D’ailleurs, selon les 
informations obtenues par le maire 

de La Tuque Pierre-David Trem-
blay, lors de sa récente rencontre 
avec le ministère des Transports le 
11 décembre dernier, les travaux ne 
seront pas entamés avant 2019 ou 
encore 2020, un délai déraisonnable, 
pour le maire Tremblay.

«Lorsqu’on m’a mentionné que les 
travaux allaient débuter seulement 
en 2019 ou en 2020, j’ai été étonné et 
je leur ai dit de retourner faire leurs 
devoirs. Je trouve qu’avec ces délais, 
on prend un risque beaucoup trop 
grand pour la sécurité des gens de 
La Tuque. Il y a déjà eu deux acci-
dents mortels sur cette portion de la 
route et je ne veux pas qu’on attende 
qu’il y en ait un troisième avant 
d’agir. Je crois donc que les travaux 
doivent commencer le plus rapide-
ment possible et j’ai été très ferme 
avec eux», a-t-il soutenu.

Des délais qui sont par ailleurs 
questionnables pour la famille des 
victimes qui abonde dans le même 
sens que le maire de La Tuque à ce 
sujet.

«À ce qu’on m’a dit, les travaux 
pourraient commencer qu’en 2020, 
donc j’ai fait une demande pour 
parler au ministre. Je souhaite qu’il 
vienne avec moi en voiture pour que 
je lui montre les problématiques. Il 
va falloir qu’ils arrêtent de jouer 
à la chaise musicale au ministère 
prochainement et qu’ils mettent 
une personne compétente dans le 
dossier éventuellement», a martelé 
Daniel Deschamps.

Selon Jean Lamarche, responsable 
des communications à la direction 
régionale du MTQ, «la concep-
tion d’un projet visant à adoucir la 
courbe et à abaisser la pente à la 
hauteur du km 107» s’est amorcée 
dès 2013.

«Plusieurs variables (résultats des 
analyses, démarches d’acquisition, 
etc.) font en sorte qu’il est difficile 
de s’avancer sur une date de mise 
en chantier», indique toutefois 
M. Lamarche.

Le ministère «déplore les deux 
accidents mortels.» Il «prend acte 
du rapport du coroner et poursuit 
ses préparatifs en vue de mettre en 
branle les travaux le plus rapide-
ment possible».

En collaboration 
avec Amélie Houle

DÉCÈS D’UNE MÈRE ET DE SA FILLE SUR LA ROUTE 155 EN JANVIER

«Va-t-il falloir qu’il y ait d’autres morts?»

La petite Lexann et sa mère, Stéphanie Deschamps.

L’impact n’a laissé aucune chance à Stéphanie Deschamps et sa fille, Lexann Montpetit. — PHOTO: CAROLINE BÉRUBÉ «Il aura donc fallu 
deux morts pour 
penser à modifier la 
route. Je me demande 
s’il va falloir qu’il y ait 
d’autres morts avant 
qu’il se passe quelque 
chose.»
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MARTIN LAFRENIÈRE
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

SAINT-ALEXIS-DES-MONTS — 
Avec près de trois millions de dol-
lars provenant du gouvernement 
du Québec, les réserves fauniques 
Mastigouche et du Saint-Maurice 
pourront miser dès 2018 sur plu-
sieurs chalets locatifs au goût du 
jour.

Le gouvernement a confirmé jeudi 
à Saint-Alexis-des-Monts le verse-
ment de 2,95 millions de dollars 
pour la construction de huit cha-
lets dans la réserve Mastigouche 
et de trois chalets dans la réserve 
du Saint-Maurice. Un chalet sera 
rénové dans cette dernière réserve 
pour devenir un chalet d’employés 
et un centre de services.

Ces unités d’hébergement vien-
dront remplacer des installations 
qui dataient  pour certaines d’une 
quarantaine d’années. Alors que 
des chalets conserveront une 
allure plus rustique pour accueil-
lir des chasseurs et des pêcheurs, 
d’autres offriront davantage de 
confort afin de satisfaire une clien-
tèle dont les exigences en matière 
d’hébergement surpassent le tra-
ditionnel camp de chasse.

« Les nouveaux chalets sont 
conçus pour répondre aux plus 

hautes attentes de notre clientèle 
qui est plus jeune, plus féminine 
et plus familiale depuis six ou sept 
ans. On a des chalets compacts 
pour les chasseurs et les pêcheurs, 

mais les autres sont plus grands et 
sont pour une clientèle davantage 
de villégiature», explique Dave 
Boulet, vice-président de la Socié-
té des établissements de plein air 

du Québec (Sépaq).
L a  r é s e r v e  M a s t i g o u c h e 

regroupe une quarantaine de 
chalets, tandis que la réserve du 
Saint-Maurice en compte une 

vingtaine.
Selon Julie Boulet, le tourisme 

de nature et d’aventure est une 
des forces du Québec.

« L e  to u r i s m e  d e  natu re  e t 
d’aventure est le plus porteur 
au Québec et sur la planète. Ça 
attire des gens qui veulent décro-
cher en nature. On est chan-
ceux d’avoir un réseau comme la 
Sépaq, un réseau bien structuré 
qui a démontré la qualité de ses 
infrastructures et de son accueil», 
raconte la ministre du Tourisme et 
députée de Laviolette.

Dave Boulet confirme que ce 
type de tourisme intéresse une 
clientèle locale et internationale.

« Les chasseurs et pêcheurs 
viennent du Québec. En été, la 
clientèle pour la villégiature est 
du Québec. Mais à l’automne, ce 
sont les Européens qui viennent 
pour la saison des couleurs.»

La richesse de la nature fait par-
tie de la couleur mauricienne et 
cet investissement viendra boni-
fier l’offre touristique locale, croit 
Marc H. Plante.

«Nos territoires regorgent de 
ressources naturelles. Et l’inves-
tissement consolide 75 emplois. 
C’est notable», estime le député 
de Maskinongé.

Des investissements du même 
genre ont déjà été annoncés dans 
d’autres réserves fauniques.

SÉPAQ

Des chalets nouveau genre

Marc H. Plante, député de Maskinongé, Dave Boulet, vice-président de la Sépaq, et Julie Boulet, ministre du Tourisme 
et députée de Laviolette, ont annoncé jeudi matin les grandes lignes de l’investissement de 2,95 millions de dollars 
destiné à remplacer 11 chalets dans les réserves fauniques Mastigouche et du Saint-Maurice. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

AMÉLIE HOULE
amelie.houle@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Touchée de 
près par les récentes allégations 
de harcèlement et d’agressions 
sexuelles dans le domaine de la 
culture et des communications en 
raison de la nature de son organi-
sation, Culture Mauricie se posi-
tionne sur la question. Elle se  dote 
en effet d’une politique contre le 
harcèlement, en plus d’inviter le 
milieu culturel à emboîter le pas 
dans la même direction.

«C’est certain que notre déci-
sion a un lien avec l’actualité du 
moment concernant les scan-
dales sexuels dans le milieu de 
la culture. Il y a aussi un constat 
qui démontre que notre domaine 
favorise ce genre d’agissements, 
en raison des nombreux travail-
leurs autonomes et des microen-
treprises qui y travaillent, ce qui 

fait en sorte de créer un lien de 
dépendance entre eux. C’est pour-
quoi, avec cette politique, on sou-
haite exercer notre leadership pour 
notre région dans ce domaine, en 
plus d’inviter le milieu culturel à 
se doter d’une telle politique, ou 
encore, à faire une déclaration sur 
le sujet», mentionne le directeur 
général de Culture Mauricie, Éric 
Lord. 

Dans la politique adoptée mer-
credi par le conseil d’adminis-
tration de Culture Mauricie, qui 
est effective dès maintenant, on 
y trouve deux orientations bien 
précises, l’une touchant le conseil 
d’administration et les employés 
dans leurs rapports professionnels 
et leurs relations avec des tiers de 
l’organisme, tandis que le second 
point vise à offrir aux personnes 
victimes de harcèlement une 
boîte à outils et des ressources en 
matière de harcèlement.

«Le harcèlement constitue une 

violation des droits de la per-
sonne. En conséquence, Culture 
Mauricie s’engage à prendre toutes 
les mesures nécessaires pour 
éviter cette violation et appor-
ter, le cas échéant, les correctifs 

qui s’imposent. Cette politique 
s’appuie sur les dispositions de la 
Charte des droits et libertés de la 
personne et vise à maintenir un cli-
mat exempt de harcèlement dans 
le but de protéger l’intégrité phy-
sique et psychologique des per-
sonnes, ainsi que la sauvegarde 
de leur dignité, contribuer à la 
sensibilisation, à l’information et 
à la formation du milieu culturel 
pour prévenir les comportements 
de harcèlement discriminatoire et 
fournir le soutien nécessaire aux 
personnes victimes de harcèle-
ment en établissant une boîte à 
outils de recours et de ressources 
en matière de harcèlement», peut-
on y lire dans un communiqué 
envoyé à l’intention des médias, 
jeudi.

«Je souhaite que cette politique 
puisse faire en sorte de prévenir 
et de gérer efficacement les éven-
tuelles situations de harcèlement. 
Elle vient assurément confirmer 

notre volonté de conserver un 
climat sain et harmonieux pour 
toutes les parties prenantes de 
notre organisme. J’espère aussi que 
cette politique soit source d’inspi-
ration et que les outils proposés 
puissent être utiles pour tout le 
milieu», souligne la présidente de 
Culture Mauricie, Sandie Letendre.

Concrètement, avec cette nou-
velle politique en matière de 
harcèlement, Culture Mauricie 
s’engage à ne tolérer aucune forme 
de harcèlement, qu’il soit sexuel, 
racial ou fondé sur tout autre motif 
discriminatoire, en plus de proté-
ger les employés victimes de tels 
gestes ou tout membre de son per-
sonnel contre le harcèlement, par 
le biais d’un mécanisme interne de 
recours. 

«Si des gestes de harcèlement 
sont posés à l’égard d’un employé 
de Culture Mauricie, on va le réfé-
rer au comité exécutif qui prendra 
les actions pertinentes pour régler 
le problème soumis et appliquer 
les sanctions nécessaires», précise 
M. Lord.

Rappelons que Culture Mauricie 
regroupe les personnes et les orga-
nismes qui contribuent de façon 
professionnelle à la vie artistique 
et culturelle de la Mauricie. 

Culture Mauricie se dote d’une  
politique contre le harcèlement

Éric Lord — PHOTO : SYLVAIN MAYER
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La cause est 
reportée  
au 26 janvier
NANCY MASSICOTTE
nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Mélissa Côté, 
cette femme de 34 ans qui aurait 
voulu faire assassiner un ex-
conjoint, devra passer le temps des 
Fêtes derrière les barreaux. 

Sa cause a en effet été reportée au 
26 janvier toujours dans l’optique 
de permettre la communication de 
la preuve. Lors du retour de cette 
affaire devant le tribunal jeudi, la 
Couronne a d’ailleurs transmis à 
l’avocat de la défense, Me David 
Edmunds, d’autres éléments de 
preuve. Ce dernier n’était donc pas 
en mesure de dire s’il présentera ou 
non une requête en Cour supérieure 
pour tenter d’obtenir la libération de 
sa cliente. 

Entre le 1er  septembre et le 
27 novembre dernier, rappelons que 
cette mère de famille aurait deman-
dé à un homme qu’elle connaissait 
de tuer son ex-conjoint. Son plan a 
toutefois échoué. Les policiers de la 
Sûreté du Québec ont en effet reçu 

des informations confidentielles 
qui leur ont permis de déclencher 
une enquête et de faire appel à un 
agent d’infiltration. Le 27 novembre, 
la suspecte aurait donc pro-
posé à celui-ci de faire tuer un 
ex-conjoint moyennant une rétri-
bution, ce qui a conduit à son 
arrestation. 

Quatre accusations ont été portées 
contre elle. Outre celle de tentative 
de meurtre, on lui reproche d’avoir 
conseillé un individu à commettre 

un meurtre, d’avoir conseillé un 
agent d’infiltration de commettre 
le même crime et d’avoir comploté 
avec lui.

Même si la cause est présente-
ment devant la Cour du Québec 
en vue d’une éventuelle enquête 
préliminaire, la prévenue doit 
nécessairement présenter une 
requête en Cour supérieure si elle 
veut obtenir sa libération compte 
tenu de la nature des accusations 
portées contre elle. 

Des Fêtes en prison 
pour Mélissa Côté

Mélissa Côté passera le temps des Fêtes en prison. — PHOTO: SYLVAIN MAYER

NANCY MASSICOTTE
nancy.massicotte@lenouvelliste.qc.ca

T R O I S - R I V I È R E S —  F ré d é -
ric Saint-Laurent, cet individu 
arrêté mardi soir en lien avec 
un début d’incendie survenu 
dans le secteur Cap-de-la-Made-
leine, devra subir une évalua-
t i o n  p s y c h i a t r i q u e  v i s a n t  à 
déterminer sa responsabilité 
criminelle. 

La demande a été faite, jeudi, 
par son avocat Me Simon Géli-
nas en raison des problèmes de 
santé mentale dont souffrirait 
son client. Le juge Jacques Tru-
del a consenti à ce que le suspect 
subisse cette évaluation. La cause 
a donc été reportée au 30 jan-
vier. D’ici là, le suspect demeure 
détenu. 

Rappelons que Saint-Laurent, 
43  ans,  a  comparu mercredi 
après-midi au palais  de jus-
tice de Trois-Rivières pour y 
être accusé d’incendie criminel 
et de liberté illégale. Dans un  
p re m i e r  te mp s,  o n  l e  s ou p -
çonne d’avoir mis le feu dans 
un immeuble à logements de la 
rue Duplessis. Les dommages 
s’étaient par contre limités au 
logement d’où provenait le début 
d’incendie.

Dans un second temps,  on 
l’accuse aussi de liberté illégale. 
Il y a deux semaines, il avait été 
condamné à purger 90 jours de 
prison durant les fins de semaine 
pour du trafic de stupéfiants 
mais il aurait omis de se présen-
ter comme prévu au centre de 
détention durant la dernière fin 
de semaine.

FRÉDÉRIC SAINT-LAURENT  
EST ACCUSÉ D’INCENDIE CRIMINEL

Une évaluation sur 
sa responsabilité 
criminelle

La Tribune

SHERBROOKE — Andréanne 
Robert, une enseignante à l’école 
secondaire du Triolet de Sher-
brooke, a été arrêtée pour des 
gestes à caractère sexuel sur deux 
adolescents. Des membres de la 
Division des enquêtes criminelles 
du Service de police de Sherbrooke 
(SPS) ont procédé à l’arrestation de 
la Sherbrookoise de 44 ans mercre-
di matin. 

La suspecte doit faire face à deux 
chefs d’accusation pour l’instant, 
soit leurre informatique visant à 
favoriser des contacts sexuels et 
exploitation sexuelle de mineurs 
de plus de 16 ans, mais moins de 
18 ans. La peine maximale d’em-
prisonnement pour ces chefs est 
de 14 ans et la peine minimale est 
d’une année.

Un communiqué du SPS faisait 
également état plus tôt mercredi 
de chefs d’accusation de contacts 
sexuels, de pornographie écrite et 

de pornographie juvénile sur deux 
victimes d’âge mineur. 

Selon le ministère fédéral de la 
Justice, il y a exploitation sexuelle 
lorsqu’un adulte abuse d’un enfant 
ou d’un adolescent plus jeune à des 
fins sexuelles, y compris la partici-
pation à la prostitution, la porno-
graphie et la production de matériel 
pornographique.

«L’enquête est encore en cours, 
mentionne Me Marilyn Ducharme, 
procureur aux poursuites crimi-
nelles et pénales dans ce dossier. Je 
dois évaluer l’ensemble de la preuve 
qui m’a été soumise récemment. Ce 
sont les deux chefs pour le moment. 
Est-ce qu’il va en avoir d’autres? Le 
temps nous le dira.»

Le SPS a été mis au fait de ce dos-
sier il y a quelques jours, explique 
Martin Carrier, porte-parole du 
corps policier, qui ne souhaite pas 
dévoiler d’autres éléments spéci-
fiques à l’enquête. Il ne peut dire 
pour le moment comment on en est 
venu à cibler ainsi l’enseignante à 
l’emploi de la Commission scolaire 

de la Région-de-Sherbrooke (CSRS) 
pour ne pas nuire à l’enquête.

« Les enquêteurs du SPS tra-
vaillent en collaboration étroite 
avec les procureurs aux pour-
suites criminelles et pénales dans 
ce dossier, et d’autres accusations 
pourraient être éventuellement 
déposées », précise M. Carrier.

«Il se pourrait qu’il y ait d’autres 
victimes, dit-il. Des victimes silen-
cieuses jusqu’à maintenant. Nous 
les invitons à communiquer avec 
nous.»

La femme a été arrêtée chez elle 
tôt jeudi matin, après une courte 
enquête.

«Nos collègues de la Direction de 
la protection de la jeunesse parti-
cipent au dossier également. Nous 
avons travaillé aussi avec les gens 
de la CSRS.»

Le SPS demande aux citoyens 
qui auraient de l’information 
de contacter ses ser vices au 
819 821-5555.

Andréanne Robert reviendra en 
cour le 6 février 2018.

Sherbrooke: une enseignante arrêtée pour crimes sexuels
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Le conseil 
de Maskinongé 
s’accorde une 
hausse salariale 
de 10 %

MARTIN LAFRENIÈRE
martin.lafreniere@lenouvelliste.qc.ca

MASKINONGÉ — Bécancour n’est 
pas la seule localité de la région 
dont le conseil s’est octroyé une 
augmentation salariale. Les élus 
de Maskinongé viennent de s’ac-
corder pour 2018 une majoration 
de 10 %, une décision prise en 
raison de la lourdeur de la tâche 
selon le maire Roger Michaud qui 
souhaite que ce traitement s’ap-
proche des 20 000 $ d’ici quatre 
ans.

Le traitement actuel du maire de 
Maskinongé est de 13 307,04 $ 
(salaire de 8871,36 $ et allocation 
de dépenses de 4435,68 $). Le trai-
tement total d’un conseiller est de 
4435,68 $. À compter du premier 
janvier 2018, M. Michaud profite-
ra d’un traitement de 14 637,74 $ 
qui sera assujetti à une hausse de 
1,5 % basée sur l’indice des prix à 
la consommation, tout comme le 

traitement des conseillers qui sera 
de 4879,25 $. En comptabilisant 
l’appréciation de 10 % et la hausse 
de 1,5 %, M. Michaud gagnera en 
2018 un total de 14 857,31 $, alors 
que le traitement des conseillers 
sera de 4952,44 $.

«Ça faisait quatre ans qu’on fonc-
tionnait uniquement avec l’indice 
des prix à la consommation, dit le 
maire. Les tâches sont de plus en 
plus prenantes pour le maire. Il 
faut se déplacer de plus en plus, 

on a de plus en plus de réunions, 
de plus en plus de formation. Je 
suis très à l’aise avec le nouveau 
salaire. Avec toutes les nouvelles 
lois qui arrivent, il faut vivre avec la 
réalité.  C’est de plus en plus 
prenant.»

Pêcheur commercial de métier, 
M. Michaud dit consacrer faci-
lement entre 25 et 30 heures par 
semaine à sa tâche de maire. Le 
gouvernement provincial accorde 
de plus en plus de responsabilités 

aux municipalités. La tâche ne 
va pas s’alléger au cours des pro-
chaines années.

Voilà pourquoi Roger Michaud 
était contre l’idée d’étaler la hausse 
salariale sur la durée totale du 
mandat. Il estime que le traitement 

du maire de Maskinongé devra 
être de 19 000 $ ou de 20 000 $ d’ici 
la fin de l’actuel mandat.

«On a fait le tour de la MRC. En 
fonction du territoire et de la popu-
lation, j’étais sous-payé. Tantôt, la 
mairie, ce sera des jobs pour des 
retraités seulement, car c’est trop 
prenant. Je suis maire depuis 2011 
et la tâche a augmenté: plus de réu-
nions, de conférences de presse, 
de rencontres avec les ministères. 
Selon moi, un salaire correct serait 
de 30 000 $ à 35 000 $ d’ici quatre 

ans, mais on n’ira pas jusque là», 
croit M. Michaud, qui ne pense pas 
que le salaire des élus devrait être 
fixé uniquement en fonction du 
nombre d’habitants, car les petites 
municipalités ont des responsabili-
tés comparables aux plus grandes, 

mais ont moins de 
personnel pour les 
assumer.

La bonification du 
traitement des élus a 
été présentée lundi en 
séance publique. Selon 
M.   Michaud,  cette 
hausse salariale cause 
bien peu de remous au 
sein de la population.

«Des gens ont dit qu’il était temps 
de monter les salaires, un a dit que 
c’était trop et un a dit de monter 
plus, témoigne M. Michaud. Les 
gens comprennent quand on leur 
explique.»

La municipalité voisine de Mas-
kinongé, Louiseville, offre un 
traitement de 42 814,44 $ à son 
maire. Le traitement du maire de 
Sainte-Ursule est de 20 289,60 $. 
Une autre municipalité voisine de 
Maskinongé, Saint-Barthélemy, 
paie son maire 40 857,80 $.

«C’est de plus en plus prenant»

Roger Michaud — PHOTO: SYLVAIN MAYER

Traitement des élus
MASKINONGÉ (POPULATION: 2282)
Année Fonction Salaire Allocation de dépenses Traitement
2017 maire 8871,36 $ 4435,68 $ 13 307,04 $
2017 conseiller 2957,12 $ 1478,56 $ 4435,68 $
2018 maire 9904,87 $ 4952,44 14 857,31 $
2018 conseiller 3301,63 $ 1650,81 $ 4952,44 $

LOUISEVILLE (POPULATION: 7299)
Année Fonction Salaire Allocation de dépenses Traitement
2017 maire 28 542,96 $ 14 271,48 $ 42 814,44 $
2017 conseiller 9514,32 $ 4757,16 $ 14 271,48 $

SAINTE-URSULE (POPULATION: 1362)
Année Fonction Salaire Allocation de dépenses Traitement
2017 maire 13 526,40 $  6763,20 $  20 289,60 $
2017 conseiller 2736 $  1368 $  4104 $

SAINT-BARTHÉLEMY (POPULATION: 1896)
Année Fonction Salaire Allocation de dépenses Traitement
2017 maire 27 227,20 $ 13 630,60 $ 40 857,80 $
2017  conseiller 2842,90 $ 1421,45 $ 4264,35 $

Les données sur les traitements proviennent des administrations municipales de Maskinongé, Louiseville, 
Sainte-Ursule et Saint-Barthélemy. Les données sur les populations proviennent du ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire.

La bonification du traitement 
des élus a été présentée lundi 
en séance publique. Selon 
M. Michaud, cette hausse 
salariale cause bien peu de 
remous au sein de la population.

Cafetière Keurig 43-0055

Vos Canadian Tire de
Shawinigan, Trois-Rivières,
Cap-de-la-Madeleine et
Nicolet vous souhaitent un
très JOYEUX NOËL

Pour vos cadeaux de dernière minute,
nous serons ouverts

le 24 décembre jusqu’à 17 h

Luge pour enfant
82-1040

Cafetièr

enfant Meuleuse d’angle
54-7153
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Emprisonnée en Colombie depuis 
2008, Judith Brassard pourrait voir 
son dossier révisé par la Cour
MARC ALLARD
mallard@lesoleil.com

Pour son neuvième Noël dans une 
prison colombienne, Judith Bras-
sard a reçu un cadeau sous forme 
d’espoir. 

Deux ONG — une canadienne et 
une colombienne — ont récem-
ment déposé un recours en révi-
sion devant la Cour suprême de 
Colombie afin d’obtenir la libéra-
tion de cette Québécoise détenue 
pour un crime qu’elle jure ne pas 
avoir commis.

Le recours contient de nouvelles 
preuves. Celles-ci démontreraient 
que Mme Brassard n’a pas com-
mandité le meurtre de son conjoint 
colombien, Felipe Rojas Gnecco, 
un orthodontiste membre d’une 
famille influente assassiné à la 

sortie de son cabinet en décembre 
2006.

De la prison de Santa Clara, 
au nord de la Colombie, où elle 
est incarcérée depuis près d’une 
décennie, Judith Brassard garde 
le moral. «Elle est positive. Elle 
semble sereine et elle participe 
activement à sa défense», souligne 
David Bertet, président de l’orga-
nisme En Vero, qui tente de la faire 
libérer. 

Après deux ans de recherche, 
M. Beret a présenté mardi à Bogo-
ta, la capitale colombienne, des 
preuves qui démontrent l’inno-
cence de Judith Brassard. Parmi 
elles, il y a le témoignage d’une 
«personne qui a une connais-
sance directe de l’assassinat de 
Felipe Rojas Gnecco. Absolument 
directe», précise le président d’En 
Vero, joint par Messenger lors 
d’une escale au Panama, alors qu’il 

revenait de la Colombie. 
En cette fin d’année, l’actualité 

colombienne pourrait aussi être 
favorable à la cause de Judith Bras-
sard. L’ancien président de la Cour 
Suprême, Leonidas Bustos, qui a 
confirmé la condamnation de la 
Québécoise en 2013, est au centre 
d’un scandale de corruption.

Bustos aurait organisé un tra-
fic d’influence au sein de la Cour 
Suprême et du pouvoir judiciaire. 
Il aurait prononcé des sentences 
favorables ou défavorables à ceux 
qui le payaient ou non. «Et nous 
pensons que c’est ce qui s’est passé 
dans le cas de Judith», dit M. Beret.

Le recours en révision devant 
la Cour suprême représente une 
nouvelle possibilité de libéra-
tion à Judith Brassard, qui essuyé 
de nombreux revers devant les 
tribunaux colombiens malgré 
des témoignages infirmant sa 
culpabilité. 

UNE LONGUE SAGA
Judith Brassard et Felipe Rojas 

s’étaient mariés à Québec au milieu 
des années 90. Ils se sont ensuite 

installés à Santa Marta, où ils ont eu 
deux enfants. Lors du meurtre, en 
2006, Mme Brassard se trouvait au 
Canada, les époux venant tout juste 
de divorcer.

Le tueur, Gabriel Ramirez Polo, 
et son complice ont été arrêtés 
quelques mois plus tard. Ils ont 
avoué avoir été engagés par un 
ancien paramilitaire, John Osorio, 
ce dernier étant le mari de Kate-
rine Pire, une domestique avec 
qui Rojas aurait eu une relation 
extra-conjugale. 

Les quatre ont été reconnus cou-
pables du meurtre du mari de Judith 
Brassard et condamnés à de lourdes 
peines d’emprisonnement. 

Convoquée par les enquêteurs en 
tant que témoin, Mme Brassard est 
retournée en Colombie. Elle a finale-
ment été arrêtée le 27 août 2008 sur 
la base de nouveaux témoignages de 
l’ancien paramilitaire et de la domes-
tique, qui l’ont accusé d’avoir com-
mandité la mort de Felipe, alléguant 
que la Québécoise voulait mettre la 
main sur l’assurance-vie du défunt et 
avoir la garde des enfants.

Judith Brassard a été placée en 
détention préventive au centre péni-
tencier de Santa Marta. En février 
2009, elle a été condamnée à 28 ans 
de prison. La sentence a été confir-
mée en appel en 2010, puis par la 
Cour suprême en 2013. 

Osario et Pire se sont toutefois 
rétractés plus tard. Mais la justice 
nord-colombienne a décidé de ne 
pas écarter leurs faux témoignages, 
et de les garder comme fondements 
de la condamnation.

Selon l’organisme En Vero, l’in-
fluente famille de Felipe Rojas a 
ouvertement exprimé son désir que 
Judith Brassard soit condamnée. Elle 
aurait aussi effectué d’intenses pres-
sions pour la faire transférer dans 
une prison de haute sécurité située à 
plus de 1000 km de Santa Marta, afin 
d’empêcher Mme Brassard d’avoir 
accès à ses enfants, qu’elle voit une 
fois par semaine.

En prison, Judith Brassard vit 
dans une cellule avec quatre autres 
femmes. Elle «est considérée comme 
une prisonnière “modèle” par la 
direction de la prison, mais après, il 
y a des jalousies, et des petites mes-
quineries qui parfois peuvent aller 
loin», décrit David Beret.

La prison l’autorise à recevoir sa 
propre nourriture, pour éviter qu’elle 
soit empoisonnée par quelqu’un qui 
voudrait l’éliminer.

À l’approche des Fêtes ou de l’an-
niversaire de ses enfants, Judith 
Brassard se sent toujours plus triste, 
mentionne M. Beret. «C’est pour cela 
qu’on essaie de maintenir un contact 
le plus fréquent possible en fonction 
des appels qu’elle est autorisée à 
faire. Pour qu’elle sache qu’il y a des 
gens qui pensent à elle.»

Pour Noël, l’espoir renaît

Placée en détention préventive au 
centre pénitencier de Santa Marta 
(Colombie) en août 2008, Judith 
Brassard a été condamnée en février 
2009 à 28 ans de prison pour avoir 
commandité la mort de son mari co-
lombien. La sentence a été confirmée 
en appel en 2010, puis par la Cour su-
prême colombienne en 2013.

Joyeux Noël et bonne année!Joyeux Noël et bonne année!
«Gardez votre coeur d’enfant, en ces jours
de fêtes et tout au long de votre vie!»



leNouvelliste  VENDREDI 22 DÉCEMBRE 2017 ACTUALITÉS   9

Il ne 
démissionnera 
pas de la 
fraternité  
des policiers  
de Montréal
La Presse canadienne

MONTRÉAL — Yves Francoeur 
ne démissionnera pas de la prési-
dence de la Fraternité des policiers 
de Montréal et refuse d’émettre 
des excuses pour ses propos du 
printemps dernier qui ont écorché 
des élus du Parti libéral du Québec 
(PLQ).

M. Francoeur a donné ces assu-
rances jeudi matin en entrevue à 
la station radiophonique 98,5 FM, 
deux jours après que la Sûreté 
du Québec (SQ) eut fait savoir 
que ses allégations de trafic d’in-
fluence impliquant les élus libé-
raux n’étaient pas fondées.

Il était de son devoir de faire ses 
déclarations, selon Yves Fran-
coeur, qui a ajouté jeudi qu’il 
était de bonne foi et qu’il refe-
rait la même chose. Il a répété 
que six sources de milieux dif-
férents l’avaient orienté vers la 
dénonciation.

Le chef syndical a justifié ses 
affirmations du printemps en 
expliquant que pour que les 
choses avancent,  le  re cours 
aux médias d’information est 
pertinent.

Yves Francoeur se demande 

comment ses accusations ont pu 
être jugées non fondées. Il a dit 
n’avoir jamais vu une enquête 
policière non fondée au cours 
de laquelle 60 personnes ont été 
rencontrées.

Q u e l q u e  t e m p s  a p r è s  q u e 
M. Francoeur ait lancé ses allé-
gations,  on a appris qu’elles 
avaient visé trois élus; l’actuel 
ministre Jean-Marc Fournier, qui 
lui réclame des excuses, l’ancien 
ministre Raymond Bachand, qui 
a évoqué il y a quelques semaines 
la possibilité de le poursuivre en 
justice, et l’ex-ministre Claude 
Béchard, qui est décédé en 2010.

Yves Francoeur préside un 
syndicat qui représente quelque 
4 5 0 0  p o l i c i e r s  a c t i f s  e t  q u i 
of fre  des ser vices à  environ 
4700 membres retraités. 

Il est membre du Conseil de 
direction du syndicat depuis 

mars 1998.
D a n s  u n  c o m m u n i q u é 

laconique émis après que la SQ 
ait fait part de sa décision à son 

sujet, Yves Francoeur s’est défini 
comme étant un lanceur d’alerte.

Yves Francoeur refuse de s’excuser

Yves Francoeur — PHOTO: LA PRESSE 
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GABRIEL DELISLE
gabriel.delisle@lenouvelliste.qc.ca 

SAINT-TITE — La nouvelle mai-
resse de Saint-Tite n’est en poste 

que depuis quelques semaines, 
que déjà les projets se bous-
culent. Le premier mandat d’An-
nie Pronovost sera marqué par la 
construction de la nouvelle usine 
de filtration d’eau potable, par la 
réfection de l’aréna ainsi que par 
une consultation auprès de la 
population pour connaître ses 
priorités.   

«L’eau à Saint-Tite ne sera plus 

jaune», promet la première mai-
resse de l’histoire de Saint-Tite. 

Ce n’est pas d’hier que la Ville 
de Saint-Tite travaille sur un pro-
jet de modernisation des instal-
lations d’eau potable. Comme le 
demande Québec, la première 
étape est de construire une nou-
velle usine de traitement des 
eaux au lac Éric, la source d’eau 
potable de Saint-Tite. Unique-
ment pour 2018, le budget pour 
l’eau potable à Saint-Tite est 
de 13  millions  $. Cela touche 
l’usine de filtration, mais aussi 
la réfection de bassin et autres 
équipements.    

« O n  d o i t  c o m m e n c e r  p a r 
la base. Et la base, c’est notre 
usine d’eau potable», soutient 
Mme Pronovost. «Le projet d’eau 
potable est sur la table depuis 
près de dix ans.»

Les dépenses liées à la moder-
nisation du système d’eau potable 
ne seront toutefois pas suppor-
tées que par les résidents de 
Saint-Tite. 

La Ville va aussi de l’avant avec 
la source d’eau complémentaire 
dans le secteur de la Petite Méki-
nac. La mairesse assure toutefois 
que les résidents de ce secteur 
ne devraient pas voir le niveau 
de leurs puits diminuer dras-
tiquement, comme c’est arrivé 
lors des périodes de tests. «Il y 
a deux maisons qui sont surtout 
concernées. On ne les laisse pas 
tomber», affirme Mme Prono-
vost. «Les puits ont diminué lors 
de tests menés sur une longue 
période avec un pompage exces-
sif. Il y avait alors eu de bonnes 

variations. Ces résidents ont des 
instruments pour surveiller les 
puits et on les a à l’œil.»   

La mise aux normes du Spor-
tium de Saint-Tite est aussi un des 
projets sur la table que compte 
bien réaliser la nouvelle mairesse. 

«On doit commencer 
par la base. Et la base, 
c’est notre usine 
d’eau potable.»

 — Annie Pronovost

Ce projet de 3,1 millions $ peut 
toutefois bénéficier d’une parti-
cipation financière de Québec de 
800 000 $. La mise aux normes de 
l’aréna permettra d’installer un 
système de réfrigération de nou-
velle génération plus efficace et 
moins énergivore. «On va aller de 
l’avant avec ce beau projet», note 
la mairesse. 

«C’est un projet qui est emboîté 
avec celui de l’eau potable. On 
consomme individuellement 
près de 380 litres d’eau par jour. 
Et le système de refroidissement 
actuel de l’aréna consomme au-
delà de 97 000 litres d’eau par 
jour. C’est impensable au niveau 
de l’environnement. Ce que nous 
avons actuellement, c’est désuet. 
Il faut vraiment faire quelque 
chose.» 

Les travaux de mise aux normes 
de l’aréna auront lieu en 2019. 

Annie Pronovost avait pris l’en-
gagement lors de la campagne 
électorale de consulter la popula-
tion pour connaître ses priorités. 
Elle entend bien honorer cette 
promesse au cours des prochains 
mois. «Je veux faire ce sondage 
avec les autres conseillers. Après 
les Fêtes, on va pouvoir s’asseoir 
et voir comment on prépare ça. 
On veut connaître les priorités de 
la population et ce qu’elle veut de 
leur ville», explique Annie Prono-
vost qui ne sait pas encore quelle 
forme cette consultation prendra 
précisément.

Les fonctions de mairesse de 
Saint-Tite ne sont pas les seules 
occupations d’Annie Pronovost. 
Elle occupe un poste d’infirmière, 
ce qui ne lui permet pas d’alléger 
ses tâches. «Comme infirmière, 
on peut augmenter notre dispo-
nibilité quand on veut, mais on 
ne peut pas la diminuer quand 
on veut», note-t-elle. 

Annie Pronovost doit donc pour-
suivre son travail d’infirmière à 
temps plein. Son poste lui demande 
de travailler sept soirs consécutifs, 
avant d’avoir un congé de sept jours. 
«Dans les sept soirs que je travaille, 
je viens au bureau de l’hôtel de 
ville le matin et un peu avant d’aller 
travailler. Lors de mes sept jour-
nées de congé, j’ai tout mon temps 
pour être à l’hôtel de ville. Et je n’ai 
plus d’enfants à la maison, ils sont 
grands, alors je peux être au bureau 
presque à temps plein», précise la 
mairesse de Saint-Tite.       

Saint-Tite: la mairesse
passe à l’action

La mairesse de Saint-Tite, Annie Pronovost. — PHOTO: SYLVAIN MAYER 
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MARIE-JOSÉE MONTMINY
mj.montminy@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Le Cégep de 
Trois-Rivières a annoncé jeudi l’élec-
tion d’Annie Villemure au poste de 
présidente du conseil d’administra-
tion de l’établissement pour l’année 
2017-2018.

Directrice développement immo-
bilier et location - Est du Québec 
chez Olymbec, Mme Villemure 
siège au conseil d’administration 
du Cégep depuis avril 2013, et en 
occupe la vice-présidence depuis 
novembre 2015. Elle succède à 
Caroline Gauthier, présidente depuis 
2014.

En novembre 2011, le Cégep 
de Trois-Rivières avait remis un 
diplôme honorifique à Annie Ville-
mure pour saluer son mérite et son 

apport à la communauté régionale.
Elle avait déjà été impliquée 

dans les conseils d’administration 
de la Société de développement 
du centre-ville de Trois-Rivières 
(présidente de 2003 à 2005), de la 
Chambre de commerce et d’indus-
tries de Trois-Rivières (présidente en 
2008) et de la Fondation régionale 

pour la santé de Trois-Rivières (de 
2006 à 2016).

«J’accueille ce nouveau défi 
comme un privilège de pouvoir 
poursuivre le travail de mes prédé-
cesseurs dans cette année historique 
qui soulignera les 50 ans du Cégep. 
Je sais que les enjeux seront grands 
au cours de prochaines années, mais 
je fais confiance à l’engagement des 
gens en place pour que les étu-
diants demeurent au cœur de nos 
priorités», commente la nouvelle 
présidente. Annie Villemure sera 
secondée de Caroline Beaudry à la 
vice-présidence, et la présidente sor-
tante, Caroline Gauthier, continuera 
de siéger au conseil à titre d’admi-
nistratrice. Le comité exécutif sera 
constitué de Marie-Josée Girouard, 
Betzayda Manrique, Louis Gen-
dron, Denis Rousseau et Dominic 
Germain.

CÉGEP DE TROIS-RIVIÈRES

Annie Villemure élue 
présidente du conseil 
d’administration

Annie Villemure

Les quelque 75 jeunes qui ont pris part à la 13e édition du traditionnel Noël 
des jeunes organisé par le Carrefour jeunesse-emploi Trois-Rivières/
MRC des Chenaux, jeudi ont eu droit à une conférence inspirante de Lu-
ca «Lazylegz» Patuelli. Le jeune homme né avec une arthrogrypose, un 
trouble neuromusculaire qui touche les os et les articulations du corps, qui 
a notamment participé à des émissions telles que So You Think You Can 
Dance, Ellen Degeneres, The Today Show et America’s Got Talent a ainsi 
livré un témoignage aux jeunes présents, en plus de partager des moments 
qui ont marqué son cheminement personnel et professionnel. L’objectif 
de l’activité annuelle organisée par le Carrefour jeunesse-emploi Trois-
Rivières/MRC des Chenaux consiste à faire vivre une journée agréable 
aux participants des projets de réinsertion scolaire et professionnelle, 
qui n’auraient pas autrement cette chance durant la période des Fêtes.  
— PHOTO: STÉPHANE LESSARD

 › LUCA PATUELLI INSPIRE  
LES JEUNES DU CJE

SAINT-MATHIEU-DU-PARC (AH)
— À quelques jours de Noël, l’école 
de la Tortue-des-Bois située à Saint-
Mathieu-du-Parc a reçu tout un 
cadeau afin de financer l’acquisition 
d’équipements informatiques utiles 
à l’apprentissage des élèves. En effet, 
l’entreprise SIM Cognibox a remis à 
l’établissement scolaire un montant 
de 8024 $pour la modernisation du 
parc informatique de l’école de la 
Tortue-des-Bois.

«Il est important pour nous de 
faire une différence concrète dans 
notre région et de permettre l’inté-
gration des technologies dès le plus 
jeune âge, de là notre association 
avec l’École de la Tortue-des-Bois», 
précise la PDG de SIM Cognibox, 
Chantal Trépanier.

Depuis le début de son impli-
cation avec la fondation, SIM 
Cognibox a remis un montant 
total de 15 844 $ à l’école de la Tor-
tue-des-Bois afin de soutenir le 
développement technologique de 
l’établissement scolaire. 

Rappelons qu’en 2014, grâce au 
don remis par SIM Cognibox, l’école 
de type «alternative» avait été en 
mesure de se procurer de nouveaux 
ordinateurs portables et tablettes 
électroniques, qui permettent 
notamment aux élèves d’utiliser la 
technologie pour mener à terme 
leurs projets scolaires. 

Un montant  
de 8024 $ pour l’école 
de la Tortue-des-Bois
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Collaboration spéciale

Noël, un temps 
de réflexion
Les perfections invisibles de Dieu, 
sa divinité et sa puissance éternelle 
se voient comme à l’œil nu quand 
on les considère… quand on prend 
le temps de les observer. Ces paroles 
sont tirées d’un des hommes les 
plus influents de l’histoire de l’Église 
suite au passage de Jésus, l’apôtre 
Paul. S’il reconnaissait dans la 
nature la trace du créateur et pour 
cause de son immense complexité, 
il n’en a pas toujours été ainsi.

Paul, le grand défenseur du sys-
tème religieux déjà en place, est 
aussi le plus zélé à faire condamner, 
même tuer les nouveaux disciples 
de Jésus. Pourquoi? Quel contraste? 
Malgré sa connaissance quasi par-
faite des écritures, il semblait ne pas 
avoir compris le message de la grâce 
en Jésus pourtant bien écrit noir sur 
blanc, annoncé des centaines d’an-
nées plus tôt! Ah! Justement, qui 
ne connaît pas la chanson Il est né 
le divin enfant et le couplet qui dit: 

«Depuis plus de 4000 ans, nous le 
promettaient les prophètes…». Cette 
personne est clairement démontrée 
en la personne de Jésus. Même la 
science moderne reconnaît l’authen-
ticité des textes grecs et hébreux. 

Il faut le dire, c’est quand même 
miraculeux! Quand on y pense, 
Noël n’est-il pas un miracle en soi, 
qu’un Dieu si grand soit descendu 
en forme d’enfant pour nous démon-
trer la relation Père-Fils. Et une fois 
rendu adulte, de déclarer: «Je suis 
le chemin, la vérité et la vie». Quelle 
révélation! Et quelle simplicité! 

Et l’amour, qui peut l’expliquer? 
Même en le vivant, c’est impossible 
de l’expliquer. Chose sûre, il vient de 
quelque part. C’est en ce sens que 
les évangiles nous en parlent. Dieu 
se dit Amour et il veut une relation 
avec nous, sans jamais nous forcer la 
main, sinon ce ne serait plus l’amour!

Pour en venir à louer les splen-
deurs de Dieu, l’apôtre Paul a eu 
besoin d’un changement drastique. 
C’est ce qu’un passage mentionne, 
qu’il a été intercepté par Jésus lui-
même sur le chemin de Damas, et 

depuis ce temps, tout a changé. De 
persécuteur qu’il était, il devient le 
persécuté. Sa religion et son pres-
tige semblent s’être arrêtés là aussi! 
C’est un virage à 180 degrés, une 
réelle conversion, voire une nouvelle 
naissance. Les enfants sont de bons 
exemples: ils croient leur père en 
toute confiance, c’est ce que Jésus a 
fait et a enseigné! Ce choix reste per-
sonnel à chacun. Joyeux Noël à tous!

Yvan Hould
Bécancour

CARREFOUR DES LECTEURS

«Cette année, puis-je passer mes vacances dans un 
paradis fiscal?»  — JUSTIN TRUDEAU

P hilippe Couillard vient de 
prendre en main le dos-
sier des négociations avec 

les médecins spécialistes, mais 
selon son cabinet, il ne faut pas 
y voir un désaveu à l’endroit du 
ministre de la Santé, Gaétan Bar-
rette. Si ce n’est pas un désaveu, 
c’est néanmoins un signal clair 
que le premier ministre veut évi-
ter d’autres confrontations dans 
le réseau de la santé et améliorer 
le climat envenimé par l’approche 
«bulldozer» de son ministre. Ce 
n’est pas trop tôt.

Au début du mois, M. Couillard 
se portait encore à la défense de 
Gaétan Barrette. Lorsque cinq 
organisations représentant les 
gestionnaires, les omniprati-
ciens, les médecins spécialistes, 
des professionnels et des tech-
niciens de la santé ont dénoncé 
l’intimidation, le dénigrement et 
l’abus du pouvoir dont fait preuve 
le ministre, M. Couillard a décrit 
M. Barrette comme un «homme 
décisif», et non «brusque», une 
personnalité forte.

Le chef libéral voyait aussi dans 
les récriminations des médecins, 
des cadres et des professionnels 
du réseau le jeu «des lobbys de 
la santé qui se chicanent pour 
des bouts de pouvoir». Il parlait 
d’expérience. Il a lui aussi été 
ministre de la Santé et des Ser-
vices sociaux.

M. Couillard soulignait que 
les lobbys ne parlent pas des 
patients, alors que son ministre 
est «entièrement et quotidien-
nement tourné vers l’ intérêt 
des patients, pas des groupes 
d’intérêt».

«Il faut parfois vouloir et savoir 
bousculer le statu quo, dépous-
siérer les façons de faire pour 
faire avancer le Québec», sou-
tenait  également le  premier 
ministre, à l’Assemblée nationale. 

Treize jours plus tard, M. Couil-
lard semble être venu à la conclu-
sion que s’i l  désirait  que les 
négociations aboutissent rapide-
ment avec la FMSQ et s’il voulait 
épargner un recours juridique, 
il avait intérêt à écarter Gaétan 
Barrette des pourparlers et à limi-
ter son rôle à celui de conseiller 
technique.

Un nouveau comité de négo-
ciation — qui se rapportera au 
gouvernement et non seulement 
au ministre Barrette — a été for-
mé pour discuter de l’étalement 
des paramètres salariaux, mais 
aussi de l’application des lois 20 
et 130. Le premier ministre veut 
une entente négociée d’ici la 
mi-février.

Sage décision. Pour les patients, 
mais aussi pour M. Couillard et sa 
formation politique qui devront 
défendre leur bilan aux élections 
d’octobre 2018. Lors d’un coup 
de sonde Ipsos - La Presse réalisé 
à la mi-octobre, 62 % des répon-
dants estimaient que le Québec 
allait dans la mauvaise direction 
en santé. Devant un tel résultat, 
difficile pour un premier ministre 
de ne pas regarder de plus près 
la conduite de son ministre de la 
Santé.

Certains diront que M. Couil-
lard et son gouvernement cèdent 
e n c o re  d e v a n t  l a  p u i s s a n t e 
FMSQ. Le député Amir Khadir 
a d’ailleurs reproché à M. Couil-
lard «d’agir seulement quand les 
membres les plus privilégiés du 
réseau, un lobby riche et puissant 
formé par ses anciens collègues 
et amis spécialistes, montent au 
créneau». 

Le député de Québec solidaire, 
lui aussi médecin, rappelle que le 
premier ministre est resté insen-
sible aux acteurs du réseau moins 
fortunés.

Il  faudra en effet  sur veiller 
de près le contenu de l’entente 
finale et s’assurer que celle-ci est 
dans l’intérêt des malades, dans 
celui des autres composantes du 
réseau et non seulement dans 
celui des spécialistes. 

Mais  i l  faut  par  ai l leurs  se 
réjouir  qu’un groupe puisse 
défendre le droit à la négocia-
tion de leurs conditions de tra-
vail et tenir tête au ministre qui 
s’est arrogé beaucoup de pouvoir 
dans ses lois, en plus d’éliminer 
les organisations qui pouvaient 
émettre des avis contraires aux 
siens. 

Le comité de négociation, le 
premier ministre et la FMSQ 
d o i v e n t  é t a b l i r  u n  n o u v e l 
équilibre.

Santé: le «bully» 
devenu boulet

Écrivez-nous
Écrivez-nous à 
opinions@lenouvelliste.qc.ca
Pour être publié dans le jour-
nal ou sur notre site Web
lenouvelliste.ca/opinions  
votre commentaire doit être 
court et accompagné de 
votre nom, de votre adresse 
et de votre numéro de 
téléphone.

BRIGITTE
BRETON
bbreton@lesoleil.com
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CARREFOUR DES LECTEURS

Écrivez-nous
Écrivez-nous à  
opinions@lenouvelliste.qc.ca
Pour être publié dans le jour-
nal ou sur notre site Web 
lenouvelliste.ca/opinions  
votre commentaire doit être 
court et accompagné de 
votre nom, de votre adresse 
et de votre numéro de 
téléphone.

Une école  
qui s’implique!
L’auteure, Valérie Lachapelle, 
est étudiante en quatrième 
secondaire à l’école secondaire 
Jean-Nicolet. Dans le cadre d’un 
projet scolaire en journalisme, 
elle s’est intéressée à différentes 
organisations de son école qui 
lui tiennent à cœur: la Loto des 
causes, Amnistie Internationale, 
les stages humanitaires et les 
projets d’environnement.

Aujourd’hui, je vais vous par-
ler de la Loto des causes. Ce 
projet consiste à amasser de 
l ’a rg e n t  p o u r  p o u v o i r  o f f r i r 
des cadeaux et une petite fête 
a u x  e n f a n t s  d a n s  l e  b e s o i n 
pour  leur faire passer un bon 
moment.

Comment faisons-nous pour 
ramasser l’argent? Première-
ment, partout dans notre école, 
nous demandons aux profes-
seurs, aux directeurs, aux secré-
taires et même à des entreprises 
s’ils veulent bien contribuer à la 
Loto des causes en nous donnant 
des prix, par exemple: des cartes-
cadeaux, des livres ou même 
encore de l’argent pour pouvoir 
les faire tirer dans notre école. 
Deuxièmement, pendant une 
semaine, les élèves peuvent ache-
ter des coupons à 0,25 $ chacun 
afin de pouvoir gagner les prix 
donnés par la direction. Troisiè-
mement, à la fin de la semaine, 
nous procédons au tirage pour 
déterminer les heureux gagnants 
de chaque prix. Chaque année, il 
y a environ trente prix à gagner 
et cette année nous organisons 
même des prix spéciaux pour les 
enseignants.  

Pour finir,  avec l’argent des 
tirages, nous allons acheter des 
cadeaux pour pouvoir les offrir 
aux enfants de familles dans le 
besoin qui sont invités à venir 
au festin privé organisé à mon 
école. J’espère vraiment vous 
avoir  informés sur ce qu’est 
vraiment la Loto des causes. 
Bonne fin de journée et joyeux 
temps des fêtes! 

L’auteur, Éric Ahern, est professeur 
au département des sciences infir-
mières à l’Université du Québec à 
Trois-Rivières.

J’enseigne depuis plusieurs 
années la prévention des 
agressions en milieu de tra-

vail. Le secteur de la santé est parti-
culièrement touché par ce problème 
qui s’explique entre autres par la pré-
sence de nombreuses situations de 
harcèlement et d’intimidation. Les 
agressions entre collègues de travail 
(violence horizontale) ou dans le 
cadre d’une relation d’autorité (vio-
lence verticale) minent le climat de 
travail et engendrent des problèmes 
de santé pour les personnes qui en 
sont victimes mais aussi celles qui en 
sont témoins. 

Quelle surprise d’apprendre que 
notre ministre de la santé Gaétan 
Barrette épouse avec grâce le pro-
fil type du harceleur. Dans des cas 
comme celui-ci, la dénonciation 
demeure un incontournable. À 
cet effet, je tiens à souligner mon 
indignation envers notre pre-
mier ministre Philippe Couillard 
qui demeure de glace suite à une 
enquête de La Presse qui fait état des 
inconduites graves de M. Barrette 
dans ses propres relations de travail. 
Le texte signé par Isabelle Hachey 
nous plonge dans une illustration 
concrète de ce que constituent l’inci-
vilité, le harcèlement psychologique 
et l’intimidation, concepts phares de 
nos politiques sur le harcèlement 
psychologique au travail. 

Je vous rappelle quelques faits 

de l’enquête. Au tournant des 
années 2000, le Dr Barrette alors 
médecin radiologiste est en brouille 
avec de nombreux collègues. Le 
conflit est qualifié de dévastateur par 
la journaliste et plusieurs collègues 
témoignent des comportements 
inappropriés de M. Barrette à leur 
égard. C’est entre autres par le lan-
gage que les comportements d’abus 
et de harcèlement se manifestent. 
Le langage est d’ailleurs un porteur 
des attitudes et des sentiments qui 
animent un harceleur, il fait écho à 
sa personnalité profonde. 

En ce sens, quelques extraits de 
citations retrouvées dans l’article 
sont éloquents: «M. Barrette a dit 
qu’il nous détruirait»; «vous allez 
payer»; «c’est de la câlisse de marde»; 
«Il était dur. Il me ridiculisait en 
disant que je n’étais pas bonne à 
faire ce que je faisais. Il me faisait 
pleurer à tout bout de champ»; «[...] 

lui, il poignarde les gens dans le dos. 
Mais moi, je vais le poignarder de 
face jusqu’à tant qu’il en meure». 
D’autres abus de langage tous aus-
si incriminants sont rapportés par 
écrit dans une décision rendue par 
la Cour supérieure en 2013 faisant 
suite à une poursuite intentée par la 
conjointe du Dr Barrette pour har-
cèlement et atteinte à la réputation 
contre les collègues de travail avec 
qui sont conjoint était en conflit. 
Cette poursuite s’est retournée 
contre elle nous indique la journa-
liste, le tribunal l’ayant condamné à 
verser 375 000 $ auxdits collègues 
pour avoir entrepris des procé-
dures abusives à leur endroit. Les 
méthodes de travail du Dr Barrette 
sont qualifiées de coercitives et 
axées sur la menace. 

L’entrée en politique de M. Bar-
rette n’estompe en rien son attitude 
agressante et méprisante. L’article 

révèle qu’il y a deux ans, le ministre 
a dû s’excuser publiquement à 
l’Assemblée nationale à la suite de 
propos tenus envers la députée 
Diane Lamarre, qui maintient que 
le harcèlement se poursuit encore 
aujourd’hui par des insultes bles-
santes. Je n’ai aucune considération 
pour des personnes qui présentent 
les comportements décrits dans 
l’article. Mais là où le bât blesse, 
c’est l’inaction du premier ministre 
dans cette affaire. En 2017, dans le 
réseau de la santé ou de l’éducation, 
ce type de comportements engen-
drerait une enquête formelle, une 
possible mise en accusation de 
laquelle pourrait découler un 
congédiement.

Existe-t-il une politique sur le 
harcèlement psychologique au 
parlement? M. Couillard adopte la 
politique de l’autruche. Il est prompt 
à traiter les Québécois de racistes, 
mais il reste muet devant le non-
respect des droits de l’homme en 
Arabie Saoudite, pays où il a fait for-
tune pendant quatre ans. Il reste tout 
aussi muet et inactif dans le cas du 
ministre Barrette alors qu’il a exclu 
du caucus le député Gerry Sklavou-
nos pour allégations d’agression 
sexuelle qui n’ont pas trouvé preneur 
auprès du DPCP. 

Deux poids, deux mesures? Pater-
nalisme et opportunisme décrivent 
bien notre premier ministre. Mais 
à ne dénoncer que ce qui nous 
convient, on devient complice de la 
bête, l’une ou l’autre.  Que ce soit de 
nature sexuelle ou psychologique, ça 
demeure des agressions.  

Comment le premier ministre peut-il tolérer 
les comportements de Gaétan Barrette?

L’auteur de ce texte se questionne sur le mutisme et l’inaction du premier 
ministre Philippe Couillard face aux comportements de son ministre de la 
Santé, Gaétan Barrette. — PHOTO: LE SOLEIL

À propos du travail 
des enfants
À l’arrivée de la période festive, le 
Comité Jeunesse du CS3R tient à 
vous souhaiter un joyeux temps des 
Fêtes et espère que vous profiterez 
de cette occasion pour célébrer. 
C’est un moment idéal pour partager 
l’amour et la solidarité, entre autres, 
en venant en aide aux plus dému-
nis. Vous pourriez répandre votre 
générosité au-delà des frontières en 
consommant de façon responsable 
sachant que la pauvreté est un phé-
nomène international.

Actuellement, 152 millions d’en-
fants ne peuvent pas jouer, aller à 
l’école, ni se reposer. Près de la moi-
tié de ceux-ci ont entre 5 et 11 ans. 
Dans les communautés du Sud où 
sont produits une grande partie de 
nos biens de consommation, ces 
enfants doivent travailler dans des 
conditions médiocres qui vont à 

l’encontre des droits humains. Le 
travail des enfants, par exemple en 
agriculture (épices, banane, riz, etc.), 
nuit grandement à leur santé, leur 
sécurité, leur développement et les 
empêche d’avoir accès à l’éducation. 

Plusieurs enfants témoignent 
qu’on les oblige à travailler jusqu’à 
12 heures par jour dans des mines 
de cobalt, à transporter des charges 
extrêmement lourdes, tout en 
gagnant entre un et deux dollars 
par jour. En bref, on exploite ces 
enfants uniquement dans le but de 
mettre en marché plusieurs pro-
duits technologiques, dont les télé-
phones intelligents et les voitures 
électriques.

Les familles en situation d’extrême 
pauvreté sont obligées d’envoyer 
leurs enfants au travail plutôt que de 
leur permettre de vivre pleinement 
leur enfance. Il est important de 
prendre conscience que c’est notre 
consommation abusive qui impose 

cette situation aux communautés 
du Sud. 

Enfin, comme nous vivons dans 
une société de surconsommation 
valorisée et encouragée par les 
grandes entreprises, le comité jeu-
nesse du CS3R désire lancer un 
appel de solidarité. Il désire rappe-
ler qu’en tant que consommateurs 
et consommatrices, il est de notre 
devoir de nous informer à pro-
pos des enjeux reliés au travail des 
enfants. Nous avons le pouvoir de 
changer le futur de ces enfants en 
encourageant une consommation 
responsable et en privilégiant des 
alternatives équitables, biologiques 
et locales. Le commerce équitable 
assure que le produit acheté est 
issu d’un travail dûment payé, sans 
aucune exploitation ni travail for-
cé. Outre le chocolat et le café, on 
retrouve aussi des fleurs, du vin, de 
la laine, des épices et même des bal-
lons de sport certifiés équitables! 

À l’occasion du temps des fêtes, le 
comité jeunesse vous invite à profi-
ter de cette période de réjouissances 
pour adopter de nouvelles habitudes 
et accorder la priorité aux moments 
passés avec vos êtres chers. 

Pour connaître les endroits 
qui offrent des produits équi-
tables à Trois-Rivières, nous vous 
invitons à consulter le www.cs3r.
org/equitable et à télécharger la liste 
proposée.

Laurence Vallières
Annabelle Chrétien-Dubois
Bianca Thibault-Lachance
Vincent Lord
Catherine Leblanc
Laurence Ruel
Alycia Lecrel
Marie Veillette
Myriam Blais
Annabelle Caron
Membres du Comité jeunesse  
du CS3R
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JOCELYN GECKER
Associated Press

SAN FRANCISCO — Trois chan-
teuses d’opéra et une musicienne 
accusent le chef d’orchestre Charles 
Dutoit d’agression sexuelle.

Les femmes prétendent avoir 
été retenues contre leur gré. Elles 
affirment que l’ancien directeur de 
l’Orchestre symphonique de Mont-
réal s’est collé contre elles, qu’il 
leur a parfois enfoncé sa langue 
dans la bouche et que, lors d’un 
incident, il a mis la main de l’une 
d’elles dans son pantalon.

Lors d’entretiens séparés avec 
l’Associated Press, les femmes 
ont détaillé des incidents qui se 
seraient produits entre 1985 et 
2010 dans une voiture en mouve-
ment, dans la chambre d’hôtel de 
M. Dutoit, dans sa salle d’habillage, 
dans un ascenseur et même dans 
la pénombre, derrière la scène.

Les femmes accusent l’homme de 
81 ans et le chef d’orchestre princi-
pal de l’Orchestre philharmonique 
royal de Londres d’inconduite 
sexuelle en marge de répétitions 
et de concerts dans cinq villes — 
Chicago, Los Angeles, Minneapo-
lis, Philadelphie et Saratoga Springs, 
dans l’État de New York.

«Il m’a poussée contre un mur, il 
a mis ma main dans son pantalon 
et il a enfoncé sa langue dans ma 
gorge», a dit la mezzo-soprano à 
la retraite Paula Ramussen. L’inci-
dent se serait produit dans la salle 
d’habillage de M. Dutoit à l’opéra 
de Los Angeles en septembre 1991.

M. Dutoit, qui est aussi le chef 
d’orchestre lauréat de l’Orchestre 
de Philadelphie et le chef d’or-
chestre émérite de l’Orchestre 
symphonique NHK de Tokyo, 
n’a pas répondu aux multiples 
demandes de commentaires for-
mulées à son bureau de l’Orchestre 
philharmonique royal de Londres 
et à son bureau de Montréal.

L’Orchestre philharmonique royal 
de Londres a répondu que M. Dutoit 
est actuellement en vacances, mais 
que les courriels de l’Associated 
Press lui ont été transmis.

Au cours de sa longue car-
rière, M. Dutoit a aussi dirigé les 
orchestres de Paris et de Montréal, 
et il a parcouru la planète à titre de 
chef d’orchestre invité. Il doit diriger 
l’Orchestre philharmonique de New 
York le mois prochain, pendant 
quatre journées consacrées à Ravel.

Les quatre femmes affirment 
que le chef d’orchestre suisse les a 
attirées dans un endroit isolé sous 
prétexte de discuter ou de répéter, 
ou qu’il a profité d’un moment où 
ils étaient seuls pour les agresser. 
Les femmes ont toutes dit avoir 
résisté et fui.

L’Associated Press a communi-
qué avec des amis et collègues de 
ces femmes, qui ont confirmé avoir 
été informés de leurs expériences 
à ce moment.

Les femmes ont expliqué ne 
jamais avoir déposé de plainte for-
melle puisqu’elles étaient jeunes et 
que Dutoit était le «maestro», mais 
qu’elles ont été encouragées à par-
ler par toutes ces femmes qui ont 
dénoncé les inconduites sexuelles 
d’hommes puissants dans d’autres 
industries. L’opéra Metropolitan a 
suspendu le chef James Levine 
plus tôt ce mois-ci, dans la foulée 
d’allégations d’inconduite.

M m e R a s m u s s e n  a  d i t  q u e 
M. Dutoit l’a fréquemment conviée 
à sa salle d’habillage après l’agres-
sion, mais qu’elle n’y est plus 
jamais allée seule.

Le baryton John Atkins, qui fai-
sait partie de la distribution, a 
raconté avoir monté la garde pour 
elle après l’incident, «en tant que 
témoin, à défaut d’un meilleur 
mot». M. Atkins dit se souvenir du 
regard impitoyable de M. Dutoit. 
«Il me regardait comme pour 
dire : “Qu’est-ce que tu fais là?” Et 
moi, mon regard lui disait, “Tu sais 
pourquoi je suis là”.»

«ÇA SUFFIT!»
La soprano Sylvia McNair, une 

artiste de 61 ans qui a remporté 
deux statuettes Grammy, dit que 
M. Dutoit «a essayé d’avoir une 
relation avec moi» dans un hôtel 
du Minnesota en mars 1985, après 
une répétition avec l’Orchestre du 
Minnesota.

«Dès que nous avons été seuls 
dans l’ascenseur, Charles Dutoit 
m’a plaquée contre le mur et il 
a monté son genou entre mes 
jambes et il se pressait contre moi, 
a raconté celle qui avait 28 ans à ce 
moment. J’ai réussi à le repousser et 
à ce moment-là les portes se sont 
ouvertes. Je me souviens d’avoir dit, 
“Ça suffit!” Et je me suis sauvée.»

Mme McNair a ensuite chan-
té avec plusieurs des grands 
orchestres et des principales com-
pagnies d’opéra du monde, et elle 
dit ne pas avoir été traumatisée par 
le comportement de M. Dutoit il y 
a 32 ans. «Mais ce qu’il a fait est 
mal», a-t-elle dit.

Les deux autres femmes, qui 
prétendent avoir été agressées par 
Dutoit en 2006, ne voulaient pas 
être identifiées, par crainte du pou-
voir du célèbre chef d’orchestre.

L’une d’elles était une musicienne 
de 24 ans de l’Orchestre civique de 
Chicago quand M. Dutoit est arrivé 
comme chef. Elle raconte qu’il l’a 
invitée à manger au restaurant, 
mais qu’il a ensuite déplacé l’invi-
tation à sa chambre de l’hôtel Four 
Seasons, où il l’a attaquée.

«Il se plaquait contre moi, il 
essayait de m’embrasser, il tenait 
mon corps, il pressait son corps 
contre moi, a-t-elle dit. J’ai absolu-
ment dit non, je l’ai repoussé, et je 
suis allée de l’autre côté de la pièce.»

L’autre femme, une soprano, dit 
que M. Dutoit l’a agressée quelques 
mois plus tard, quand elle chantait 
avec l’Orchestre de Philadelphie à 
Saratoga Springs.

Après une répétition, dit-elle, 
M. Dutoit a convoqué une réu-
nion dans sa salle d’habillage. Une 
fois les autres partis, elle dit que 
M. Dutoit a agrippé ses poignets 
et qu’il s’est plaqué contre elle. Il 
aurait empoigné ses seins à deux 
reprises, selon elle — une fois dans 
une voiture et une fois derrière les 
rideaux, tout juste avant qu’ils ne 
montent sur scène.

Quatre ans plus tard, quand la 
soprano a de nouveau chanté avec 
M. Dutoit à Philadelphie, elle dit 
qu’il l’a plaquée contre un mur et 
qu’il l’a embrassée de force.

«Il n’y a rien qui cloche chez 
lui en tant que musicien, a dit la 
femme. Mais on a toléré qu’il se 
comporte en prédateur loin de la 
scène.» 

Allégations d’inconduite 
sexuelle contre Charles Dutoit

Quatre femmes accusent le chef d’orchestre Charles Dutoit d’agressions 
sexuelles qui se seraient produites en marge de répétitions et de concerts 
présentés par des orchestres nord-américains de premier plan. — PHOTO AP

CHEZ NOUSCHEZ NOUS
PUBLICITÉ

NOUVELLE PODIATRE À LA CLINIQUE PODIATRIQUE
LEGARÉ & BARBEAU

RELOCALISATION RE/MAX
DE FRANCHEVILLE À SHAWINIGAN DANS LES

ANCIENS BUREAUX DU CLSC

ARCHIBALD TROIS-RIVIÈRES REMET UN CHÈQUE
À LA FONDATION INTERVAL DU CIUSSS MCQ

Suite à notre agrandissement, nous sommes heureux de pouvoir accueillir notre nouvelle
collègue, Dre Sarah-Danielle Lemire, podiatre. Graduée depuis 2012, elle revient dans sa
région natale et se joint maintenant à notre équipe a�n de répondre aux besoins des patients de
la Mauricie. De gauche à droite, Mme Nathalie Barbeau, Mme Audrey Bergeron, Mme Sarah-
Danielle Lemire et M. Philippe Legaré. Suivez-nous sur notre site Web et notre Facebook!
3675, boulevard du Chanoine Moreau, Trois-Rivières, 819 693-9393.

RE/MAX de Francheville est �ère d’annoncer que la succursale de Shawinigan emménageait
dans des nouveaux locaux le 18 décembre dernier. Le nouveau bureau sera situé au 1265, rue
Trudel à Shawinigan, dans les anciens locaux du CLSC. Venez découvrir et visiter un espace de
la bâtisse totalement réaménagée pour accueillir les courtiers et les adjointes de RE/MAX de
Francheville, secteur Shawinigan.
Pour tous renseignements, communiquez avec Geneviève Dargis, adjointe à la direction et
chargée des communications, 819 373-7205, poste 2229.

Dans le cadre de la campagne des BERGERS ARCHIBALD qui se tenait du 16 au 30 novembre
dernier, le restaurant Archibald de Trois-Rivières a remis à la Fondation InterVal du CIUSSS
MCQ un montant de 1000 $. Ce montant correspond à la vente de 982 burgers qui ont
été mangés durant ces deux semaines. Cette campagne de �nancement s’inscrit à travers
plusieurs autres initiatives de la Fondation a�n d’améliorer l’autonomie et la qualité de vie
des personnes ayant une dé�cience physique, de la région Mauricie et Centre-du-Québec.
La Fondation tient à remercier les propriétaires du restaurant Archibald de Trois-Rivières pour
cette initiative et tous ceux qui sont allés manger un burger.
Sur la photo de gauche à droite : Julie Gagnon, directrice générale de la Fondation, Guy
Lambert, copropriétaire du Archibald Trois-Rivières, Patrick Théorêt, président de la Fondation
et Julie Michaud, administratrice de la Fondation.
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YAMACHICHE — Les citoyens de 
Yamachiche vont bénéficier de 
la présence d’une toute nouvelle 
brasserie sur leur territoire qui 
ouvre ses portes juste à temps 
pour Noël.

Les propriétaires de la Brasserie 
Dépareillée, Raphaël Richard et 
Martin Poirier, arrivent sur la rue 
Sainte-Anne, non loin des magni-
fiques maisons de brique rouge, 
avec de l’expérience dans le 
domaine. Les deux jeunes entre-
preneurs tenaient en effet une 
brasserie / restaurant à Montréal 
et brassaient sur place avant de 
choisir Yamachiche pour réorien-
ter leur entreprise.

«Après plusieurs années, on 
a voulu se donner le droit de 
vivre de nos passions», indique 
M. Richard. C’est que les deux 
jeunes hommes sont aussi des 
artistes. M. Richard est violoniste 
et M. Poirier, chef cuisinier. C’est 
pourquoi ils n’arrivent pas dans 
le secteur des bières artisanales 
sans apporter une couleur bien 
à eux.

«Vous savez, un brasseur, c’est 
un artiste,  c’est un chimiste. 
Chacun a sa manière de faire les 
choses, son propre style et c’est 
ça qui différencie les brasseries 
et je pense qu’en Mauricie, il faut 
être fier de ça», fait-il valoir.

Des pourparlers sont d’ailleurs 
en cours, indique M. Richard, 
pour créer une route des bières 
dans la région. «On a déposé un 
projet avec toutes les autres bras-
series pour avoir un parcours 
officiel comme la route des vins 
en Estrie. Pour l’économie locale, 
l’économie du Québec et du tou-
risme, ce serait un gros plus», 
prévoit-il.

À peine ouverte,  la Brasse-
rie Dépareil lée compte déjà 
25 points de vente au Québec. 
«En étant situé entre Montréal et 
Québec, on est capable de distri-
buer jusque dans les Cantons de 
l’Est», fait valoir M. Richard.

Le nom original de la brasse-
rie provient du fait que les pro-
priétaires, de leur aveu, n’aiment 
pas les conventions. «Dans nos 

recettes, c’est un petit peu ça. On 
ne va pas où tout le monde va. On 
va rajouter certains grains, cer-

taines épices», illustre-t-il, «on 
va du coq à l’âne», d’où le logo 
de l’entreprise, un coq sur le dos 
d’un âne.

O n trouve donc des bières 

avec des notes d’agrumes, des 
ambrées aux arômes de vanille, 
de miel, de fleurs ou de bleuets, 
voire de cacao et de café ou un 
assemblage de poivres sauvages 
sans compter une blonde...  à 
l’azote. La collection offre même 
un petit clin d’œil au Pays du 
sarrasin puisque Le Lait d’âne 
est une bière noire à l’azote, à 
l’avoine et sarrasin de Louiseville.

Les jeunes brasseurs ont travail-
lé tout l’été à rénover un ancien 
garage de la rue Sainte-Anne 
pour le transformer en point de 
vente et de dégustation. «Ce n’est 
pas un bar», précise M. Richard, 
« n i  u n  r e s t a u ra n t .  C ’e s t  u n 
apportez-votre-lunch», dit-il. 
L’été prochain, dit-il, des tables à 
pique-nique seront aménagées 
le long du ruisseau qui longe le 
commerce et des camions-res-
taurants seront sur place. «Cer-
tains commerçants vont venir 
avec leur propre kiosque», dit-il.

Les deux partenaires travaillent 
e n s e m b l e  d e p u i s  s i x  a n s  e t 

Martin Poirier brasse de la bière 
depuis une dizaine d’années.

Les deux hommes ne sont pas 
effrayés par la multiplicité des 
microbrasseries qui démarrent 
un peu partout dans la région 
et au Québec, depuis quelques 
années. 

«Le milieu brassicole au Qué-
bec est très fraternel. Tout le 
monde se complète»,  assure 
M.  Richard. Il en existe 14 en 
Mauricie et 190 au Québec. «C’est 
énorme», reconnaît-il.

Le député de Maskinongé. Marc 
H. Plante, prévoit que la nou-
velle brasserie devrait bénéficier 
d’un achalandage important, ne 
serait-ce qu’avec la présence des 
employés de Duchesne et fils et 
de l’Abattoir Trahan à proximité.

Le gouvernement du Québec a 
d’ailleurs donné sa confiance au 
projet en lui accordant, jeudi, un 
prêt sans intérêts de 76 000 $ en 
provenance du Fonds de diversi-
fication économique du Centre-
du-Québec et de la Mauricie.

VERS UNE ROUTE DES BIÈRES EN MAURICIE

Une brasserie voit 
le jour à Yamachiche

De gauche à droite: Raphaël Richard et Martin Poirier, copropriétaires de la Brasserie Dépareillée et le député de Mas-
kinongé, Marc H. Plante.  — PHOTO: STÉPHANE LESSARD
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«On a déposé un 
projet avec toutes les 
autres brasseries 
pour avoir un parcours 
officiel comme la 
route des vins en 
Estrie. Pour 
l’économie locale, 
l’économie du Québec 
et du tourisme, ce 
serait un gros plus.»



VENDREDI 22 DÉCEMBRE 2017  leNouvelliste16   AFFAIRES

Elle est 
actuellement 
à la barre du 
magasin de 
Shawinigan
La Voix de l’est 

GRANBY — La succursale gran-
byenne du Canadian Tire deviendra 
à partir du 1er février la propriété de 
Sylvie Drolet, actuellement à la barre 
du Canadian Tire de Shawinigan. 

Michel Thibaudeau est devenu 
propriétaire de la franchise gran-
byenne en 1995. C’est au cours de 
cette même année que le commerce 

a emménagé à son emplacement 
actuel. Il a par la suite été agrandi. 
Depuis 12 ans, l’intérieur du maga-
sin, qui emploie une centaine de 
personnes, a été revu à trois reprises, 
précise Christian Thibaudeau. 

D’autres changements pourraient 
éventuellement être à prévoir, a pour 
sa part déjà laissé entendre la future 
propriétaire, Sylvie Drolet, jointe jeu-
di. «On va apporter nos couleurs. Et 
on regarde peut-être aussi pour faire 
des aménagements. Chez Canadian 
Tire, il y a souvent des concepts 
implantés dans les magasins pour 
mieux répondre à la clientèle et être 
au goût du jour. C’est quelque chose 
qu’on va regarder parce que le maga-
sin a eu un projet il y a quelques 
années, alors il serait peut-être dû 
pour avoir quelque chose», a-t-elle 
avancé. 

Il s’agit en fait d’un retour dans 

cette région pour Sylvie Drolet 
puisqu’elle a déjà été propriétaire 
de la franchise Canadian Tire de 
Cowansville. «Je suis très choyée de 
retourner dans la région et surtout 
à Granby. Quand on est franchisé, 
on peut être appelé à voyager à tra-
vers le Québec. Mais je souhaite finir 
ma carrière là. Ça va être mon cin-
quième magasin», fait-elle valoir.

Sylvie Drolet souligne que Michel 
Thibaudeau a été très dévoué au 
sein de la «grande famille» Canadian 
Tire. « Il a chapeauté plusieurs dos-
siers au nom de tous les confrères 
du Québec. On est quand même 
100 magasins au Québec. C’est à 
nous de prendre la relève. Mais il a 
été très précurseur», dit-elle. 

La nouvelle propriétaire, aussi pré-
sidente de la Fondation Bon départ 
du Québec, sera en fonction à comp-
ter du 1er février. 

CANADIAN TIRE

Sylvie Drolet acquiert la franchise de Granby

Sylvie Drolet, actuellement à la tête du Canadian Tire de Shawinigan, sera la 
franchisée de celui de Granby à compter du 1er février. — PHOTOS LA VOIX DE L’EST

CAROLINE ST-PIERRE
La Presse canadienne

MONTRÉAL — Les enfants québécois seront 
nombreux à se précipiter vers le sapin de Noël 
pour découvrir leurs cadeaux le matin du 25 
décembre. Au moment où ils secoueront leurs 
boîtes dans l’espoir de deviner ce qui s’y cache, 
il y a fort à parier que peu d’entre eux se préoc-
cuperont de savoir si leur contenu est rose ou 
s’il est bleu.

Pourtant, nombreux sont les magasins et les 
compagnies de jouets qui séparent leur offre 
en «jouets de garçon» et en «jouets de fille», 
même si des parents se disent préoccupés par 
les options stéréotypées qui se retrouvent sur 
les tablettes.

«Ce n’est pas que ça me dérange que les 
jouets soient identifiés «garçon-fille». C’est plu-
tôt quand un jouet, pour moi, me semble uni-
sexe et que je le retrouve seulement en version 
‘‘fille’’ ou quand la version pour garçon en est 
une plus violente, ça, parfois, ça me dérange», 
soulève Caroline Murray, mère d’un garçon 
de quatre ans qui a demandé pour Noël une 
variété de jouets, incluant une poupée et une 
poussette.

«Quand j’ai dit à la caisse que je voulais deux 
sacs pour ne pas que mon petit garçon voie ses 
cadeaux de Noël, la réaction du caissier était 
assez flagrante, il est vraiment resté surpris que 
je dise que c’était pour un petit garçon », sou-
ligne la maman.

Une étude publiée ce mois-ci par la cam-
pagne britannique Let Toys Be Toys, s’intéres-
sant à la façon dont les jouets sont présentés 
dans les catalogues, indique que les filles sont 
près de 12 fois plus souvent représentées en 
train de jouer avec des poupées que les gar-
çons, tandis que ces derniers étaient quatre fois 
plus souvent montrés avec des voitures.

Dans les catalogues étudiés par le groupe, 

97 % des enfants montrés avec des fusils ou 
des jeux de guerre étaient des garçons. Les 
filles étaient plus souvent montrées avec du 
matériel d’artisanat et les garçons, avec des 
jeux de construction.

Selon la directrice scientifique du Réseau 
québécois en études féministes, Francine Des-
carries, qui a participé en 2013 à l’élaboration 
du document Les livres et les jouets ont-ils un 
sexe?, sous la responsabilité du Secrétariat à 
la condition féminine, les parents répondent 
à une offre de l’industrie et sont sensibles 
au marketing, mais elle croit aussi qu’il n’y a 
peut-être pas une prise de conscience suffi-
sante pour montrer à quel point les jouets sont 
importants dans la socialisation de l’enfant et 
comment les jouets contribuent à reproduire 
constamment des stéréotypes sexuels.

«Dans une certaine mesure, les jouets sont 
construits en fonction de généralisations. On 
ne pense pas que les petites filles peuvent être 
actives, peuvent aimer l’action, peuvent vouloir 
faire du sport, pouvoir aller dans l’espace alors 
qu’on dit aux petits garçons: ce sont toutes des 
choses que vous pouvez faire», explique-t-elle, 
citant en exemple les jeux d’expériences scien-
tifiques ou de construction qui ne montrent 
que des garçons sur la boîte, alors que du côté 
des ensembles de maquillage ou de fabrication 
de bijoux, on ne voit souvent que des fillettes.

Pour Marie-France Simard, propriétaire 
depuis près de quatre ans de la boutique de 
jouets et de décoration Comme des enfants à 
Montréal, l’enfance est une période de décou-
vertes intense et il est important pour les 
enfants de ne pas se limiter à un genre.

Sa boutique offre d’ailleurs en grande partie 

des jouets non sexués, puisqu’ils font partie des 
valeurs qu’elle cherche à véhiculer et qu’une 
grande partie de sa clientèle recherche égale-
ment... même s’il se trouve toujours quelques 
récalcitrants.

«J’ai encore des gens qui cherchent le rayon 
fille, le rayon garçon et on leur dit: ‘‘Mais 
non, tout est unisexe, tout est mélangé!’’», 
lance-t-elle.

«C’est toujours une vision d’adulte. je pense. 
L’adulte a une vision de l’enfant. «Ah elle est très 
girly, elle aime les paillettes, le rose, le mauve.» 
C’est correct, elle peut aimer tout ça, mais elle 
en a sûrement déjà beaucoup, alors allons-y 
pour un robot jaune, voyons ce que ça va don-
ner. Je pense que c’est possible d’aller ailleurs.»

Mme Simard, maman d’un bambin de près de 
deux ans et demi, confie que son garçon pré-
fère lui-même les voitures et qu’elle n’a rien 
contre ce type de jouets.

«Par contre, il ne va pas jouer avec une voi-
ture toute la journée. Il va quand même aimer 
jouer avec des livres, il va quand même aimer 
faire la cuisine avec sa petite cuisinette...»

Pour Mme Descarries, l’idée n’est pas néces-
sairement de retirer tous les camions et toutes 
les poupées du circuit, mais plutôt de faire en 
sorte que ces jouets soient attirants pour les 
enfants des deux sexes.

Elle aimerait toutefois que les parents évitent 
d’offrir aux fillettes de cinq ou six ans des jeux 
de maquillage, de fabrication de bijoux et de 
poupées à habiller à la mode, pour qu’on cesse 
de mettre l’accent sur le corps et l’apparence 
dans les jouets dits «pour filles».

Caroline Murray, elle, a choisi une approche 
simple lorsque vient le temps de choisir les 
cadeaux de Noël de son fils. 

«J’achète ce que lui souhaite. Quand il me 
demande quelque chose, je ne me pose pas 
la question à savoir si c’est un jouet de fille 
ou de garçon, je vais lui acheter ce qu’il me 
demande.»

LES STÉRÉOTYPES PERSISTENT DANS L’ALLÉE DES JOUETS

Jeux roses, jeux bleus
La Presse canadienne

VANCOUVER — Le stratagème de fixation 
des prix du pain qui a récemment éclaté au 
grand jour, après 14 années d’existence, ne 
surprend pas les experts, qui préviennent 
que ce genre de pratique est à la fois cou-
rante et alléchante à travers le pays.

Les bénéfices que les compagnies peuvent 
en retirer, disent-ils, pèsent nettement plus 
lourds que les pénalités dont elles pour-
raient écoper et que la perte de confiance 
des consommateurs.

Les géants George Weston et Compa-
gnies Loblaw ont admis mardi avoir par-
ticipé à un tel stratagème entre la fin de 
2001 et le début de 2015. Ils prétendent 
avoir averti  le Bureau de la concur-
rence lorsqu’ils ont découvert l’exis-
tence de ces manoeuvres, en retour d’une 
immunité qui leur permet d’échapper à 
d’éventuelles accusations criminelles et 
autres pénalités.

Selon des documents déposés en cour, 
l’agence fédérale enquête aussi sur une 
possible participation de Canada Bread, 
Walmart, Sobeys, Metro et Tigre géant, en 
plus «d’autres personnes connues et 
inconnues».

On ne dispose que de peu de détails 
concernant l’enquête et aucune accusation 
criminelle n’a encore été portée.

Plusieurs de ces compagnies ont dit croire 
qu’elles et leurs employés n’ont pas enfreint 
la loi, et qu’elles collaborent pleinement 
avec l’enquête.

«Les stratagèmes de fixation des prix 
sont en fait très courants», a dit Jim Bran-
der, un professeur de l’Université de la 
Colombie-Britannique.

Pour les épiciers, dont les marges sont très 
minces, une hausse même modeste des 
prix peut générer des profits importants, 
explique-t-il.

La fixation des prix du 
pain est chose courante, 
selon des experts

«Dans une certaine mesure, 
les jouets sont construits en 
fonction de généralisations»
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PATRICIA CLOUTIER
pcloutier@lesoleil.com

Transférer des personnes âgées à 
l’hôpital alors qu’elles sont à l’ago-
nie ne respecte pas leur droit de 
mourir dans la dignité, plaide la 
Société québécoise des médecins 
en soins palliatifs.

La présidente de la Société, 
Christiane Martel, a été touchée 
par les reportages des derniers 
jours du Soleil sur le manque de 
médecins en CHSLD lorsque sur-
viennent des décès. Selon elle, la 
découverture médicale dans les 
centres de soins de longue durée 
porte atteinte au droit des patients 
de recevoir des soins palliatifs res-
pectueux de leur dignité. Ce droit 
est maintenant enchâssé dans la 
Loi concernant les soins de vie.

«C’est insensé d’être en fin de vie 
et de partir d’urgence en ambu-
lance ou de souffrir parce qu’il 
n’y a pas de médecin disponible», 
dit-elle. 

La médecin croit que le gouver-
nement doit reconnaître ce droit à 
des soins de confort, qui ne peut 
être assuré seulement pas une 
infirmière ou un pharmacien, car 
ils ne peuvent ajuster la médica-
tion d’un patient jusqu’à son der-
nier souffle. 

La médecin craignait depuis 
plusieurs mois que ces pro-
blèmes ne surviennent. Ils sont 
causés selon elle par les orien-
tations du ministre de la Santé 
Gaétan Barrette. La Loi 20 oblige 
les médecins à prendre en charge 
un certain quota de patients, 
mais ceux qui sont en CHSLD 
ne peuvent être inscrits sur leur 
liste. Comme ils ne comptent tout 
simplement pas dans le quota, les 
médecins sont moins présents 
qu’avant dans ces centres. 

Mme Martel explique que les 
médecins spécialisés en soins pal-
liatifs ont obtenu le droit de pour-
suivre leur pratique, mais que les 
nouveaux médecins ne sont pas 
du tout incités à prodiguer exclu-
sivement ce type de soins. «Il y a 

une expertise qu’on est en train de 
perdre», déplore-t-elle. 

DILEMMES ÉTHIQUES
Georges Émile Bourgault, phar-

macien en hébergement à Qué-
bec, raconte que les situations de 
découverture médicale mettent 
les pharmaciens et les infirmières 
«face à des dilemmes éthiques». 

Il a lui-même été au chevet d’un 
patient mourant dans la nuit de 
mercredi à jeudi. Heureusement, 
celui-ci revenait d’une visite à 
l’urgence et il avait les prescrip-
tions de médicaments nécessaires 
pour assurer son confort, malgré 
l’absence d’un médecin sur place. 

«On sentait quand même qu’il 
manquait un chaînon. S’il y avait 
eu un nouveau problème, une 
hémorragie par exemple,  on 
aurait été obligés d’appeler l’am-
bulance», raconte-t-il. Le patient 
a finalement pu mourir tranquille 
dans le lit de son milieu de vie, le 
CHSLD. 

Selon M. Bourgault, les transferts 

en ambulance de patients sur le 
point de mourir risquent de se 
répéter durant les Fêtes. «On peut 
pas accepter ça. Ils sont à risque 
de mourir dans l’ambulance. Ça 
n’a pas d’allure.»

Il n’a pas été possible d’obte-
nir la réaction du ministre de 
la Santé Gaétan Barrette à ce 
sujet jeudi, mais son attachée 
de presse Catherine Audet sou-
tient que «des discussions sont 
en cours» entre le ministère et les 
médecins de famille afin «d’assu-
rer une meilleure couverture des 
personnes résidant en CHSLD».

Plaidoyer 
pour le droit 
de mourir 
en CHSLD

JEAN-MARC SALVET
jmsalvet@lesoleil.com

«Nos amis catalans servent une 
grande leçon de démocratie au 
gouvernement espagnol. Ni la 
brutalité policière, ni la censure, 
ni l’emprisonnement n’ont affai-
bli la volonté indépendantiste», 
s’est  réjoui le  chef  péquiste, 
Jean-François Lisée, à la lumière 
des résultats des élections en 
Catalogne.

Même écho chez Québec soli-
daire. «Bravo, santé et bises qué-
bécoises au peuple catalan! Face 
à la répression, vous avez à nou-
veau choisi la liberté», a aussi 
réagi Manon Massé sur Twitter.

La question catalane a alimen-
té bien des débats politiques cet 
automne au Québec. Elle conti-
nuera vraisemblablement à le 
faire en 2018.

L’enjeu du scrutin qui s’est 
déroulé jeudi en Catalogne était 
la poursuite ou non de la marche 
indépendantiste. Un parti unio-
niste est arrivé en tête, mais les 
partis indépendantistes ont rem-
porté une majorité de sièges de la 
Generalitat de Catalunya. Même 
s’ils ont gagné l’élection, comme 
en 2015, ils ne sont cependant 
pas parvenus à décrocher une 
majorité de votes.

En raison de l’aspect symbo-
lique qu’elle charrie, la question 

catalane a donné lieu en sep-
tembre et en octobre à un intense 
bras de fer politique entre, d’une 
part, les libéraux de Philippe 
Couillard et,  d’autre part,  les 
péquistes et les solidaires. Les 
caquistes de François Legault 
ont préféré demeurer en retrait 
du débat.

UN COMPROMIS
Après moult échanges et ten-

sions, l’Assemblée nationale est 
parvenue à adopter à l’unanimité 
le 4 octobre dernier une résolu-
tion parlementaire condamnant 
l’«autoritarisme» dont a fait 
preuve l’État espagnol lors du 
référendum tenu quelques jours 
plus tôt en Catalogne.

Pendant plusieurs jours, le Par-
ti québécois et Québec solidaire, 
d’une part, et le gouvernement 
Couillard, d’autre part, s’étaient 
disputés sur ce qu’ils devaient 
dire ou pas à ce sujet. 

La résolution qu’ils ont fini par 
adopter représentait un com-
promis,  un compromis dans 
lequel les libéraux ont mis plus 
d’eau dans leur vin que leurs 
adversaires.

La résolution montrait du doigt 
l’État espagnol, ce que le gouver-
nement de Philippe Couillard 
s’était refusé à faire jusque-là. 
Elle se lisait ainsi : «Que l’Assem-
blée nationale déplore l’attitude 
autoritariste du gouvernement 

espagnol, qui a mené à des gestes 
de violence.»

Le libellé appelait aussi les par-
ties au dialogue et à recourir à 
«une médiation internationale» 
— si elles y consentaient.

A u  P a r t i  q u é b é c o i s ,  d e s 
péquistes indiquent aujourd’hui 
que cet appel est plus que jamais 
valable alors que devront inévi-
tablement s’ouvrir, disent-ils, 
des discussions entre Madrid et 
le gouvernement indépendan-
tiste catalan — lorsque les partis 
souhaitant un détachement du 
reste de l’Espagne parviendront 
à former un gouvernement de 
coalition.

La question catalane devrait 
donc rebondir encore à l’Assem-
blée nationale du Québec au fil 
des prochaines semaines et des 
prochains mois. Québec solidaire 
cherche véritablement à être en 
pointe dans ce dossier.

Tout au long de l’automne, des 
péquistes et des solidaires ont 
tenu à rencontrer des représen-
tants des partis indépendantistes 
catalans. 

Ils ont tenu à leur dire qu’ils 
n’étaient «pas seuls», alors qu’ils 
déploraient et condamnaient 
le silence d’Ottawa, de l’Union 
européenne et de l’ensemble de 
la communauté internationale.

«Une leçon de démocratie» 
en Catalogne, affirme Lisée

«C’est insensé d’être 
en fin de vie et de 
partir d’urgence en 
ambulance parce qu’il 
n’y a pas de médecin»

 — Christiane Martel, présidente de 
la Société québécoise des médecins 
en soins palliatifs

S’ils ne sont pas parvenus à obtenir la majorité des voix, les indépendantistes catalans ont tout de même pu célébrer 
leur majorité au parlement régional. — PHOTO AP, EMILIO MORENATTI

LIRE «VICTOIRE AMÈRE» › 24
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TROIS-RIVIÈRES — Tout le monde 
ne le sait pas mais la Basilique 
Notre-Dame-du-Cap est une salle 
de spectacle. Les habitués de Noël 
en lumière le savent, eux, pour y 
avoir entendu Mario Pelchat et les 
prêtres le 9 décembre dernier et 
Gregory Charles et ses virtuoses 
jeudi soir.

Le musicien au légendaire dyna-
misme présentait un spectacle de 
sa série virtuoses en compagnie 
de quatre jeunes prodiges: Mar-
jorie Bourque, Laurianne Houde, 
Thomas Shahbaghyan, les trois 
au violon et Noel Campbell au 
violoncelle. Gregory Charles, lui, 
était sagement retranché derrière 
son clavier se contentant de les 
présenter et de les accompagner. 
Personne n’y a perdu au change 
et les quelque 875 spectateurs ont 
eu droit à des prestations aussi 
agréables qu’impressionnantes.

Comme il n’aime guère les for-
mules trop convenues, Gregory 
Charles a fait ce que personne 
ne fait jamais: il a commencé son 
concert dix minutes en avance sur 
l’horaire fixé. Ce n’était pas initiale-
ment prévu: quand il a découvert 
l’orgue de la Basilique, deuxième 
plus gros en Amérique du Nord 
assure le coordonnateur de la 
culture et des événements au Sanc-
tuaire Jonathan Houle, il a tenu à 
tester ses claviers si bien qu’il a 
ouvert la soirée avec une petite 
prestation sur l’instrument avant de 
descendre pour regagner le chœur 
avec ses quatre amis.

Les plus cyniques diront que 
Gregory Charles s’économise en 
faisant jouer les jeunes à sa place 
mais d’autres répliqueront qu’il 
a la classe de s’effacer devant les 
talents précoces et exceptionnels. 
À la lumière du concert, on aurait 
tendance à opter pour la seconde 
option. Les virtuoses ont offert de 
fort beaux moments de musique 
et d’émotion dans des interpréta-
tions souvent orientées vers le brio 
technique mais parfois aussi vers 
le lyrisme dont sont déjà capables 
ces jeunes musiciens. Une des 
beautés de cette approche, c’est 
que le public a pu découvrir de 

magnifiques pièces qui ne sont pas 
forcément très connues.

Il reste cependant que c’est sans 
doute la deuxième portion de ce 
concert qui restera le plus dans 
les mémoires. Le directeur musi-
cal de la soirée a appliqué une for-
mule qui a fait sa gloire, celle des 
demandes spéciales. Il s’est prome-
né parmi le public pour enregistrer 
de nombreuses demandes allant 

dans tous les genres. Il a rappelé 
à quelques reprises que les pro-
positions dataient le plus souvent 
de bien avant la naissance de ses 
jeunes collègues. 

Il en a pourtant retenu plusieurs 
et souvent des musiques carré-
ment inconnues de ses jeunes vir-
tuoses. Il lui a suffi de leur indiquer 
le ton avant de lancer la mélodie 
au piano: tout juste assez pour que 
les musiciens puissent assurer un 
solide accompagnement. Dans cer-
tains cas, on pense à la musique du 

film La liste de Schindler, une des 
musiciennes connaissait la mélodie 
et les autres l’ont soutenue après 
quelques mesures à peine, arri-
vant à donner texture et émotion 
à l’interprétation. La formule est 
spectaculaire, amusante et donne 
de beaux moments d’émotion. 
C’est aussi une façon privilégiée de 
constater tout ce que ces jeunes 
gens ont acquis de connaissance 

et d’instinct à travers 
l’apprentissage de 
leur instrument. 

Tout cela pour dire 
que ce fut une très 
belle soirée, comme 
celle en compagnie 
de Mario Pelchat et 
les prêtres, d’indi-
quer Jonathan Houle. 
«J’avoue que les deux 
choix de spectacles 

à la Basilique ont été parfaits et le 
public a très bien répondu. Ce soir 
(jeudi), on visait 600 personnes et 
on en a 875. Pour Mario Pelchat, 
avec 1460  personnes, on était 
complet trois semaines avant le 
spectacle. C’est une excellente édi-
tion de Noël en lumière jusqu’ici. 
Pour le 15e anniversaire, on voulait 
marquer le coup et pour l’instant, 
c’est au-delà de nos espérances. Je 
ne veux pas m’avancer trop, mais 
disons qu’on s’enligne pour une 
très, très bonne année.»

Parmi les nouveautés de cette 
édition, on retrouve une scène 
installée à l’extérieur au bord du 
fleuve où se sont déjà produits 
Alain-François et Jérôme Couture 
et où on retrouvera Yves Lambert 
le 30 décembre ainsi que 2Frères, 
le lendemain, pour la soirée du 
réveillon. «En plus d’avoir bonifié 
les expositions de modèles réduits, 
on a ramené le village de Noël qui 
a été monté au Centre des services 
et rien que ça, ça vaut le déplace-
ment. En plus, on a les spectacles à 
la Basilique et au Petit Sanctuaire 
sans compter la scène extérieure 
ajoutée cette année en collabora-
tion avec la Ville de Trois-Rivières. 
Le soir du 31, on va avoir un spec-
tacle, des feux d’artifice et DJ sur 
scène pour finir l’année. On attend 
beaucoup de monde pour ces deux 
soirées du 30 et du 31.»

Les activités de Noël en lumière 
vont se poursuivre jusqu’au 7 jan-
vier avec les jardins illuminés, le 
marché du Sanctuaire sans comp-
ter les vendredis a cappella, les 
samedis folk et les dimanches 
classique jazz au Petit Sanctuaire. 
«Je pense que tous les événements 
qu’on organise au cours de l’année 
prennent graduellement de l’am-
pleur mais pour les 15 ans de Noël 
en lumière, on en a fait vraiment 
plus cette année et la population 
répond vraiment très bien.»

SPECTACLE DE GREGORY CHARLES À NOËL EN LUMIÈRE

Des virtuoses pour 
faire vibrer la Basilique

Sagement retranché derrière son clavier, Gregory Charles a laissé toute la place à de jeunes virtuoses découverts à son 
émission de télévision dans le cadre du concert qu’il offrait jeudi soir à la Basilique Notre-Dame-du-Cap. 
— PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

facebook.com/
lenouvelliste

Le directeur musical de la soirée 
a appliqué une formule qui a fait 
sa gloire, celle des demandes 
spéciales. Il s’est promené parmi 
le public pour enregistrer de 
nombreuses demandes allant 
dans tous les genres. 
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FRANÇOIS HOUDE
francois.houde@lenouvelliste.qc.ca

TROIS-RIVIÈRES — Qu’y a-t-il 
de plus excitant pour un enfant 
que son dessin animé favori? 
Que ce dessin animé se mette à 
vivre en peluche et en os devant 
lui. 

C’est la magie à laquelle les 
enfants de la Mauricie sont conviés 
le samedi 23 décembre alors que 
Pat’Patrouille – Le spectacle s’ar-
rête au Centre Gervais Auto de 
Shawinigan.

Pour ce grand spectacle musi-
cal en français, une quinzaine 
de personnages du dessin ani-
mé bien connu des tout petits 
seront sur la scène pour propo-
ser une aventure aux spectateurs. 
Comme le maire Goodway de La 
Grande Vallée a disparu, Ryder, 
accompagné de Chase, Marcus, 
Stella, Ruben, Rocky, Zuma et 
Everest partiront en mission 
pour le retrouver avec l’aide des 
enfants. 

Ces derniers seront emportés 
dans les lieux du dessin animé 
par l’utilisation d’un mur vidéo 
HD. Ils verront donc La Grande 
Vallée, La tour de contrôle, la 
ferme de Yumi, l’île des phoques, 
etc. Bien sûr, les animaux seront 
s u r  s c è n e  a v e c  l e u r s  v é h i -
cules et leur sac à dos rempli 
d’accessoires.

Derrière cette aventure, ce sont 
des principes de citoyenneté, 
d’entraide, de travail d’équipe 

qui seront véhiculés pour en 
faire un spectacle accessible à 
tous. La représentation, d’une  
durée de 75 minutes, aura lieu à 
15 h.

Les billets sont présentement 
en vente et le seront également 
à la porte du Centre Gervais Auto 
mais les organisateurs ont tenu 
à préciser qu’il est préférable de 
réserver ses billets en passant 
par le site Internet du spectacle 
au www.canada.patpatrouilleles-
pectacle.com parce qu’il ne reste 
plus que quelques billets dispo-
nibles et qu’il y a un véritable 

r i s q u e  q u ’ i l  n ’ y  a i t  p l u s  d e  
places disponibles à la dernière 
minute.

À  n o t e r  q u ’ u n  f o r f a i t  V I P 
est  disponible par lequel on 
peut non seulement avoir une 
place aux premiers rangs, mais 
av o i r  l a  c h a n c e  d e  re n c o n -
trer Ryder et deux des person-
nages de la Pat’Patrouille avec 
s é a n c e  d e  p h o t o s  e t  sa c  d e  
s u r p r i s e s  e x c l u s i f s  e n  p l u s 
d’activités. 

To u t e s  l e s  i n f o r m a t i o n s 
sont disponibles sur le site du 
spectacle.

La Pat’Patrouille à Shawinigan

Une vingtaine d’élèves du chœur de l’école Val-Marie ont récemment visité la communauté 
des Filles de Jésus à sa résidence Kermaria, du boulevard Saint-Louis à Trois-Rivières. Les 
élèves du primaire ont interprété des chants de Noël pour le public de religieuses. Entre les 
numéros, une religieuse partageait ses souvenirs de Noël avec les enfants. Un petit goûter a 
couronné cette activité. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

 › LES ÉLÈVES DE VAL-MARIE CHANTENT 
POUR LES FILLES DE JÉSUS

À quelques jours de Noël, plusieurs artistes se sont réunis à la salle J.-Antonio-Thompson, 
jeudi, dans le cadre de la grande fête familiale du temps des Fêtes mettant en vedette le spec-
tacle Noël, une tradition en chanson. Lors du spectacle mis en scène par Joël Legendre, une 
multitude d’artistes dont Brigitte Boisjoli, Paul Daraîche, Marie-Michèle Desrosiers, Ima, Gino 
Quilico, Guylaine Tanguay et Laurence Jalbert se sont succédé sur scène afin de répandre la 
magie des Fêtes. — PHOTO: FRANÇOIS GERVAIS

 › NOËL, UNE TRADITION EN CHANSON  
À LA SALLE J.-ANTONIO-THOMPSON

LE TRIP À
TROIS

MÉLISSA DÉSORMEAUX-POULIN MARTINMATTE

PRÉSENTEMENT AU CINÉMA

OSERIEZ-VOUS ?

letripatrois-lefilm.ca

«UN MÉLANGE SAVOUREUX ET EXPLOSIF !»
KARINE PARADIS, MITSOU.COM

«LE RYTHME Y
EST TONIQUE,
LE TON LÉGER

ET LES RÉPLIQUES
AMUSANTES.»

MANON DUMAIS, LE DEVOIR

«UNE COMÉDIE
INTELLIGENTE
DONT ON RESSORT
LE SOURIRE
AUX LÈVRES.»
ISABELLE HONTEBEYRIE,
LE JOURNAL DE MONTRÉAL

«ON RIT
BEAUCOUP.»
DANIEL COTÉ, LE NOUVELLISTE

«TRÈS
BIEN ÉCRIT.»
CATHERINE BEAUCHAMP, 98.5 FM

«MÉLISSA BRILLE.
MARTIN ÉTONNE.»
ELIZABETH LEPAGE-BOILY, CINOCHE

«COMPLÈTEMENT
DÉJANTÉ.»

ELISABETH MASSICOLLI, ELLE QUEBEC

GAGNANT D'UN GOLDEN GLOBE®

IDRIS ELBA
GAGNANT AUX OSCARSMD

KEVIN COSTNER

NOMMÉE AUX OSCARSMD

JESSICA CHASTAIN

B A S É S U R U N E
H I S T O I R E V R A I E

LE JEU
DE MOLLY

VERSION FRANÇAISE DE MOLLY'S GAME

NOMINATIONS AUX
GOLDEN GLOBES®

MEILLEURE
ACTRICE2 DONT

AU CINÉMA DÈS LE 5 JANVIER

Le concours se termine le 24 décembre 2017 à 23h59. Les 15 gagnants recevront leur prix par la poste.
Valeur totale des prix : 300 $. Règlements du concours disponibles sur concoursLesFilmsSeville.com.

Pour participer, visitez le concoursLesFilmsSeville.com
Indice : Argent

VOUS OFFRENT LA CHANCE DE GAGNER
VOTRE LAISSEZ-PASSER DOUBLE POUR LE FILM

LeJeuDeMolly-LeFilm.com
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AFRIQUE
AILLOLI
ALICANTE
ANCRE
ANTIBES
ASIE

BIZERTE
BORA

CANNES
CERBERE
CEUTA
COTE
CRETE
CRETOISE
CRIQUE

EAU
ECUEIL
EGEE
ESCALE
ESPAGNE
EUBEE
EURIPE

FILET
FILMER
FREJUS

GABES

HOULE

IBIZA
IMPERIA
IONIENNE
IOS

KRK

LAVERA
LEK
LEUCATE

NAPLES

NAXOS
NIL

OLIVE
OTRANTE

PAELLA
PECHE
PIN
PTA
PULA

RAB
RADE
RECIF
RIJEKA

SARDE

SOLEIL
SPLIT

TANGER
TIBRE
TUNISIE

VAR
VENISE
VENT

9 � 3 1 7 4 8 6 2
6 8 1 2 3 9 4 7 �
4 2 7 � 6 8 9 3 1
2 6 8 3 � 7 1 9 4
1 4 � 9 2 6 3 8 7
7 3 9 8 4 1 � 2 6
8 9 4 7 1 2 6 � 3
� 7 6 4 9 3 2 1 8
3 1 2 6 8 � 7 4 9

4325

8 6 1 4 2
3 8 9

7
6 7 2
9 6 1

4 7
4 2 7

6
2 8 3 1 �

Placez un chiffre de
1 à 9 dans chaque case vide.
Chaque ligne, chaque colonne
et chaque boîte 3x3 délimitée
par un trait plus épais doivent
contenir tous les chiffres de
1 à 9. Chaque chiffre apparaît
donc une seule fois dans une
ligne, dans une colonne et
dans une boîte 3x3.

Niveau de di�culté : di�cile
4326

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com ou écrivez-nous à info@les-mordus.com

MOT MYSTÈRE

SUDOKU

Thème : Citation de
CarlosMolina
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution du
dernier numéro :
Citation d’Honoré de Balzac:
Il est aussi facile de rêver un
livre qu’il est di�cile de le
faire.

O
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CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

SOLUTION du dernier numéro

1
2
3
4
5
6
7
8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

L I B E R T E O A M E N
E C O P E O S E P A R E
O I S I V E S O P L U S
P O S O U S A G E O P O
A B U S O P I O L E T S
R I O O S E O R E L I E
D E C R O C H E O F O C
O N A T T E O T I E N S

HORIZONTALEMENT
1 Qui n’a pas de bornes, qui

est infini – Cheveu.
2 Petit homme – Petite

fenêtre.
3 Éto�e qui peut être

imprimée ou unie – Fleuve
de Grande-Bretagne qui
traverse Londres.

4 Sert à faire une liaison
entre deux mots – Parole
qui blesse.

5 Abrite plus d’un tiers de
la population du globe
– Siège du roi.

6 Pronom relatif – Amon-
cellement de choses en

hauteur – Point visé,
objectif.

7 Avaler – Pousser son cri,
en parlant de la chouette,
du hibou.

8 Causer la mort de
quelqu’un – Aplatie.

VERTICALEMENT
1 Qui n’est pas permis.

2 C’est l’élément de base des
fromages – Organisation
des Nations Unies.

3 Fleur que l’on retrouve
sur le drapeau du Québec
– Personne très douce.

4 Persévérer à demander
quelque chose.

5 D’une seule couleur.
6 Troisième personne – Mise

à la poubelle.
7 Costume de ballerine

– Arme qui sert à lancer
des flèches.

8 Intervalles.
9 Qui a une saveur désa-

gréable – Interjection qui
exprime le rire.

10Action de mettre de l’ordre
– Projectile lancé par un
canon.

11 Suggérée.
12Femme qui a des pouvoirs

magiques – Exister, avoir
une réalité.

SOLUTIONDUDERNIERSUDOKU

MOTS CROISÉS

SOLUTIONDUDERNIER NUMÉRO
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12

HORIZONTALEMENT
1. Liserons.
2. Est couvert d’eau de mer

– Maintenu avec des câbles.
3. Emblème �oral du Québec

– Balle d’une arme à feu.
4. Se dit entre amis – Convient

– Béquilles.
5. Propagent – Poilu.
6. Fromage a�né en saumure

– Fait halluciner.
7. Raconte – Prend parti.
8. Scandium – Grandes cuil-

lères plates percées de
trous.

9. Louveteau – Bien des lustres
– Arrose Ferrare.

10. Elles grognent – Qui tend à
la perfection.

11. Déesse égyptienne – Met les
points sur les i.

12. Locaux où l’on conserve le
foin – Intenterr une action.

VERTICALEMENT
1. Ivrogne.
2. Ni lavée ni blanchie

– Incriminé.
3. Circulent à Bucarest

– Elle est parfois houleuse
– Cordage.

4. Dégoûtée de – Exécuté avec
succès.

5. Indique la matière
– Dégueulasse.

6. Éclate – Placé.
7. Organe pointu de la guêpe

– Division d’un ouvrage.
8. Saisi – Disperse et projette

en ¡nes gouttelettes.
9. Périphérie d’une roue

– Devenus ni chauds ni froids.
10. Soutient la tête – Levant.
11. Au-delà de Saturne

– Stupéfait.
12. Ville d’Espagne – A£iger.

22 décembre 2017 No 5050
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Horoscope
Bélier (21 mars au 19 avril)

Taureau (20 avril au 20 mai)

Gémeaux (21 mai au 21 juin) Vierge (23 août au 22 septembre) Sagittaire (22 novembre au 21 décembre) Poissons (19 février au 20 mars)

Lion (23 juillet au 22 août) Scorpion (23 octobre au 21 novembre) Verseau (20 janvier au 18 février)

Cancer (22 juin au 22 juillet) Balance (23 septembre au 23 octobre) Capricorne (22 décembre au 19 janvier)

Le relâchement et le laisser-aller des autres 
pourraient vous importuner en cette nouvelle 

saison. Toutefois, une attitude zélée contrastante de votre 
part pourrait également devenir une source de contrariété. Il 
serait profitable de trouver le juste milieu entre votre façon 
de procéder et celle de l’autre, même si cela implique de 
préparer Noël en faisant quelques compromis. 

On peut encore croire que des montagnes ont 
changé de place, mais il ne faudrait pas croire 

que des hommes puissent changer de caractère. La Lune se 
trouve en Verseau, et vu qu’elle passe au carré de Jupiter en 
Scorpion, le comportement de certaines personnes pourrait 
vous agacer. Fuyez la polémique, et ne pensez qu’à bien 
organiser votre Noël avec amour et amitié... 

C’est le temps d’oser prendre votre place... mais 
pas toute la place! Vous aurez avantage à vous 

intégrer à un groupe plutôt que de vous effacer en restant 
dans votre coin. Les personnes qui vous intimident n’ont que 
le pouvoir que vous leur accordez, et une fois la glace brisée, 
vous constaterez que ceux qui semblaient les moins faciles 
ne sont pas pour autant les moins sympathiques. 

On dit que ceux qui s’assemblent se ressemblent, 
mais on dit également que les opposés 

s’attirent. Avec la Lune encore en Verseau, votre Signe 
complémentaire, vous pourrez considérer une union ou 
association avec quelqu’un qui n’est peut-être pas totalement 
compatible. Mais la petite contradiction qui caractérise une 
relation pourrait justement servir de pierre angulaire. 

Tant que votre astre Mercure se trouve en 
Sagittaire, au carré de la Vierge, certaines 

connexions pourraient être plus difficiles à établir, voire 
à maintenir. Tout ira mieux en 2018! Mais d’ici-là, tout 
en renonçant à une initiative hardie avec un résultat 
imprévisible, sachez planifier de bonnes fêtes de Noël et du 
Jour de l’An avec amis et parents. Et vous saurez très bien 
innover...

On dit que l’on perd plus d’amis par ses 
demandes que par ses refus. D’ailleurs, vous avez 

le droit de dire «non». En tant que Balance, vous êtes en 
mesure de vous exprimer avec suffisamment de courtoisie 
et de gentillesse pour n’offusquer personne. Toutefois, ne 
laissez pas cette grande qualité devenir un défaut. Il serait 
dommage de ne pas dire ce que vous avez sur le coeur. 

Le temps n’est jamais perdu s’il est donné aux 
autres. D’ailleurs, le service que vous accepterez 

de rendre pourrait vous profiter davantage qu’à la personne 
que vous aiderez. L’égoïsme est la seule chose qui puisse 
vous empêcher de terminer l’année en beauté. En ces 
temps de festivités, pensez aux gens que vous connaissez 
susceptibles d’avoir besoin de vous. 

À l’approche des fêtes de fin d’année, Mercure 
toujours en Sagittaire pourrait vous surprendre... 

et vous ravir! Profitez-en, et ne cherchez pas à rationaliser 
vos émotions. Voici un bon temps pour lancer une invitation 
et prévoir une occasion spéciale. Votre entourage a laissé des 
indices... à vous de les déceler. Noël et l’An neuf ne se vivent 
qu’une fois par an! 

Tandis que votre époque anniversaire souligne 
chaque année Noël et Jour de l’An, une 

certaine fébrilité commence à se faire sentir, et le manque 
de planification de certaines personnes pourrait vous 
importuner. Vous épargnerez des ennuis et des pertes de 
temps à tout le monde si vous prenez une situation en charge 
avant que les autres ne puissent commettre d’erreurs. 

Le principal défi proviendra du fait que cette 
époque de pré-festivités ne comporte que 24 

heures par jour! Il est impossible de tout faire, mais vous 
pourrez obtenir ce que vous désirez - ou presque - en 
organisant votre horaire de façon prioritaire. Évidemment, 
la Lune est en Verseau, et les personnes qui vous aiment ne 
feront pas de caprices afin de s’approprier votre temps. 

La Lune est en Verseau, et il faudrait peut-être 
fournir un petit effort particulier pour percevoir 

une situation avec lucidité afin d’éviter d’éventuelles 
déceptions ultérieures. Les rumeurs sont souvent susceptibles 
de nous envoyer sur une fausse piste, alors n’y accordez 
surtout pas trop d’importance. Pensez juste aux esseulés que 
votre légendaire compassion saura sûrement gâter à Noël ...

Parcourant le Signe du Verseau, la Lune est votre 
alliée. Profitez-en pour parler de vos émotions ou 

fournir des explications visant à clarifier toute ambiguïté. 
Dites ce que vous avez sur le coeur tel que vous le ressentez, 
sans prendre de détours, mais sans exagérer dans un sens 
ou dans l’autre. Les gens qui vous côtoient seront enclins à 
apporter des modifications afin de mieux vous accommoder.
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ÊTES-VOUS OBSERVATEUR
Ces deux dessins sont en apparence identiques.  
En réalité, il y a entre eux HUIT petites différences.

SOLUTION
1 La barbe de l’homme est plus grosse. 2 Le phare de la 
moto. 3 La main de la femme de gauche. 4 Le pare-brise du 
side-car du milieu est plus large. 5 Attache du voile de la femme 
de droite. 6 Arrière du siège du side-car de droite. 7 Bord de la 
route, derrière la femme de gauche. 8 Le palmier de gauche est 
moins haut.
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8640 IMMOBILIER VENTE
8735 IMMOBILIER LOCATION
8775 SERVICES ET EXPERTS

AVIS I DÈS LA PREMIÈRE JOURNÉE, VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT VOTRE ANNONCE. EN CAS D’ERREUR, IL FAUT NOUS AVISER AUSSITÔT CAR NOTRE RESPONSABILITÉ SE LIMITE À LA PREMIÈRE PARUTION. NOUS NE SOMMES RESPONSABLES QUE DU MONTANT FACTURÉ POUR LA
PÉRIODE CRÉDITÉE. LE NOUVELLISTE SE RÉSERVE LE DROIT D’ACCEPTER, REFUSER, ANNULER OU CLASSER CORRECTEMENT TOUTE ANNONCE SOUS LA RUBRIQUE APPROPRIÉE. CERTAINES ANNONCES SONT PAYABLES À L’AVANCE. RENSEIGNEZ-VOUS AUPRÈS DE NOS PRÉPOSÉES.

VOUS POUVEZ NOUS JOINDRE DU LUNDI AU
VENDREDI ENTRE 8 H 30 À 12 H ET 13 H 30 À 16 H 30 
AU 1920, RUE BELLEFEUILLE À TROIS-RIVIÈRES

TÉLÉPHONE 819 378-8363 OU 1 888 378-8363
TÉLÉCOPIEUR 819 691-4356
COURRIEL VENDU@LENOUVELLISTE.QC.CA

petites annonces
8815 SERVICES PERSONNELS
8830 EMPLOIS
8850 VÉHICULES

8870 MARCHANDISES
8895 AVIS
8900 DÉCÈS +

Ailleurs vous payez trop cher,
chez JPL vous payez pas cher.

39$

On en vend des
mille et des mille

Mise de côté possible Certi�cats-cadeaux disponibles

88302 personnes
aiment cette annonce

3995$

124$

1195$

79$

Coffre avant
2 bidons

Huile Injection 1 gallon
semi-synthétic

-100 c

Botte
Loup-
marinBottes

motocross

761, rue Saint-Laurent Est, Louiseville • 819 228-3124 • 1 800 363-8880

Coffre écono
259$ 189$

n

B tt

24$

169$

B
L
m

oss

CHOKO EDCO FXR GKS

389$

239$

XGEN DE TJD
4 saisons,
le meilleur ! Avec
chenille Camoplast

SPÉCIAL POUR UN TEMPS LIMITÉ
Kit complet avec braquet (chenille 12 pouces de large)

Pneus de moto
45% d’escompte
Payez et emportez!

4 pour 399 $
INCROYABLE

Oui papa, amen�-en de la compétition!
Horaire des Fêtes

21 déc. 9 h à 21 h
22 déc. 9 h à 21 h
23 déc. 9 h à 16 h
24 déc. 9 h à 16 h
25 déc. FERMÉ

26 déc. 13 h à 17 h

PRIX TROP BAS POUR ÊTRE AFFICHÉ

Regardez-moi tous ces prix
...

OUF! que c’est dur à battre.
..

Woody’s correcteur
Lisse stabilisatrice
en U 77$/Ch (Slim Jim)

Les meilleuresDouble carbure

Chariot
159$

579$Chenilles Camoplast
Prix Imbattables

6205 et 6004
3.79$

GRANDE VENTE DE L’ÉQUIPE JPL POUR LE TEMPS DES FÊTES

LES PRIX SONT TELLEMENT BAS QUE NOS CLIENTS VIENNENT DE PARTOUT.
LE PLUS GROS VENDEUR DE CASQUES GMAX ET ZOAN AU QUÉBEC, C’EST JPL.

3999$ 2899$

GROSRABAIS
SURHABITS
MOTONEIGE
ETVTT

99$

CASQUE MODULAIRE
VISIÈRE INTÉRIEURE TEINTÉE AMOVIBLE

** VENTEFINALE **

COULEURS DISPONIBLE
noir LUSTrÉ • noir MAT • roUGE • orAnGE • roSE • BLEU
• JAUnE • SiLVEr • VErT • BLAnC MÂT

AVEC VISIÈRE DOUBLE 129$ 249,95$
AVEC VISIÈRE CHAUFFANTE 179$ 320,95$

269$
COFFRE VTT

Bougie
BR8ES
BR9ES
BR10ES
239$

VESTE CHAUFFANTE

19999$

25-8x12 (99$)
25-10x12 (109$)

6 ply

COFFRE DE VTT AVANT

Lisse au carbure 59$/Paire
+ Paire de lisse au carbure
bricoleur 25$

Mitaines
pour enfant

895$Bas

JPL

GKS

24$Rabais surprises
en magasin

BOTTES DE LOUP
MARIN DE VILLE

9995$

Gratte pour VTT
avec attache rapide

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

Avis public

Adoption du budget 2018 et
du programme triennal d’immobilisations

Conformément à l’article 474.2 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ,
chapitre C-19), avis public est, par les présentes, donné que le budget
2018 et le programme triennal d’immobilisations 2018-2019-2020 de la Ville
de Trois-Rivières seront adoptés lors d’une séance extraordinaire qui se
tiendra à la salle publique de l’hôtel de ville dimanche le 31 décembre 2017
à compter de 9 h 00. Lors de cette séance, les délibérations du Conseil et la
période de questions porteront exclusivement sur ces sujets.

Toutes les personnes intéressées sont invitées à y assister.

Trois-Rivières, ce 22 décembre 2017.

Me Yolaine Tremblay, greffière

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

AVIS DE CORRECTION POUR LA CIRCULAIRE
CORPORATIVE BEST BUY DU 25 DÉCEMBRE

Système de surveillance 1080p à 6 caméras
et enregistreur numérique 1 To de Night Owl

Sur la page 13 de la circulaire du 25 décembre,
le système de surveillance 1080p à 6 caméras et
enregistreur numérique 1 To de Night Owl (N˚ Web :
10670011) a été annoncé avec une fonctionnalité
incorrecte. Veuillez noter que ce produit ne per-
met pas la transmission des données sans �l à
l’enregistreur. Veuillez consulter un spécialiste
des produits pour connaître tous les détails.

Nous sommes désolés pour tout inconvénient que
cette situation aurait pu causer à notre distinguée
clientèle.

8895 Avis, soumissions,
appels d’offres

WALMART AVIS DE CORRECTION
Circulaire en vigueur jusqu’au 27 décembre 2017.
Le prix courant de 298 $ annoncé pour le
téléviseur intelligent HD Element 39 po en
LIQUIDATION est erroné. Le bon prix courant est
de 198 $ pour des économies de 30 $.

Le prix courant de 29,98 $ annoncé pour lemicro-
phone de karaoké Rock Solo en LIQUIDATION est
erroné. Le bon prix courant est de 19,98 $ pour
des économies de 10 $.

CIRCULAIRE DE L’APRÈS-NOËL en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2017.

Les économies de 64 $ annoncées pour la frit-
euse ActiFry Original de T-Fal (n° 31360852) sont
erronées. Les bonnes économies sont de 40 $.

Nous sommes désolés pour cet inconvénient.

IMMOBILIER
LOCATION

8737 Logements à louer
1½, 2½, 3½, Trois-Rivières, chauffés, éclairés
de 300$ à 455$, 819 372-4835, 
www.renaissancecia.com.

1½, CHAUFFÉ, écl., câble compris, pour per-
sonne de 65 ans et +, et chambre à louer, au
mois, ch., écl., câble compris, 819-694-0445

1½, STUDIO, 1er étage, 340$ et +, meublé,
ch./écl., câble TV, centre-ville, stat., libre
imm., 819 376-3372

2½-3½ Semi-meublé ou non, 
rénovés, plancher de bois franc, 

819 378-9325

2½ 2½ À LOUERÀ LOUER
repeint à neuf, ch. écl. semi-meublé et propre.

819 996-6452, 819 374-2184

2½ , RÉNOVÉS, CENTRE-VILLE
chauffés, éclairés, semi-meublés, à partir de
340$/mois. 819 448-5288 ou 448-3804

4 1/2 450$ PAR MOIS, 
Peinture et ménage fait, bois franc cérami-
que, eau chaude incluse , 2 balcons, inter-
com , rangement, 819-609-0425

4½  1 MOIS GRATUIT
. Ascenceur, stats int.Plancher béton,

comptoir granite, intercom, très spacieux.
819 609-0425.

4½, 495$/MOIS 
Entrée lav./séc., lave-vaisselle, intercom, ran-
gement., stationnement., 819 609-0425

4½ 5½, près Les Rivières,
ch./écl., clientèle 50 ans et plus, sécurisé,

intercom., refait à neuf, 
3790 Jacques de Labadi; 565$ à 650$/mois 

819 448-6123

4½ plusieurs de libres, Trois-Rivières, 500$ 
à 625$, chauffés, éclairés, stationnement 
819 372-4835. www.renaissancecia.com

4½, près autoroute, libre pas ch./écl., 465$, 1
mois gratuit,  819-693-3306, 819-380-8529.

4½, rue Patry, rénovés, 
non ch., non écl, bois flottant

intercom, pas d’animaux. 819 371-8565

5 1/2, 3000 rue Thibeault, sect. St-Louis de
France, acc. à la cour, 560$ pas ch./écl.,
disp. 1er fév. 819-668-7048

5 1/2 dans St-Philippe, libre, très propre,
535$, non ch./écl. 2 1/2 dans Ste-Marguerite,
libre, rénové, 425$ chauff. écl. 819-692-2361

8737 Logements à louer
5½, 590$, pas ch./écl., près école primaire,  1
mois gratuit. 819-693-3306, 819-380-8529.

5½ PRÈS université, rue Des Cyprès,
chauffé, eau chaude fournie, avec  stat. dé-
neigé, pas d’animaux, à partir de  675$, 819-
373-1829

BORD FLEUVE, NEUFS 
3½, 4½, 5½, à compter de 625$, garage,

foyer, ascenseur. 375-0032, 691-7045.

8738 Logements à louer
Centre-Mauricie

1 SEUL PAIEMENT, Mont-Carmel, 5 cham-
bres, 935$, capital + intérets + taxes munici-
pale + scolaire + assurance, financement
proprio, 819 370-7468

À  SHAWINIGAN
3½, 4½, 5½, services tout compris, intercom,
piscine,  sécuritaire, 819 539-3897.

NICOLET, 4½ NEUF AVEC GARAGE
face à la rivière, mois gratuit, plafond 9 pi.

819-609-9369

8766 Résidences et
centres d'accueil

À LOUER, promotion, à partir de 927$, *
après condition * 819-996-6452, 

819-374-2184

8768 Entrepôts, garages et
stationnements à louer

CAP PRÈS DE L’AUTOROUTE
local semi-industriel, 600 volts

819 375-6585 ou 819 698-6585

SERVICES ET
EXPERTS

8777 Activités et loisirs

SALLE DE DANSE L’AMBIANCE
(Pavillon St-Arnaud) 

Réveillon de Noël et du Jour de l’An. Vos 
hôtes Françoise et Gaétan ainsi que 
François vous invitent à la soirée dansante
du 24 et du 31 décembre sur réservation.
Danse de ligne, de groupe, de couple, prix
de présence ainsi qu’un buffet servi en fin
de soirée,également ouvert les samedis
23 et 30 décembre. Info : 819 266-6888 

8783 Massothérapie et
soins thérapeutiques

374-4794  ANOUK : SPÉCIAL 
Vous êtes unique 

vos besoins le sont aussi.

(819) 373-3305 / (819) 995-2626
Un  bon massage.

Johanne

MÉLANIE 819 371-7505
Excellent massage, prenez du temps pour

vous. Lundi au vendredi de 9 h à 20 h

8787 Argent à prêter

PRÊTS DE 500$
sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca 

1-866-482-0454

8795 Réparation, rénovation
et construction

PORTES DE GARAGE ET REMISE
neuves ou usagées. Différentes grandeurs.

819 228-2569 ou 228-4440

SERVICES
PERSONNELS

8817 Amitié et rencontres
Moi, Serge je cherche une femme dans la

paroisse Saint-Francois-D’ Assise
entre 50 et 65 ans, 819 386-4155

8819 Messages personnels
� ÉMILIE �

Douceur
819 944-0154

Homme reçoit, 
Massage. Sébastien 

819 375-5123 

Mégane vous reçoit
en privée, discrétion assurée

819 719-0593

� Plaisir sexy �
Massage complet (huile)

Sur R.D.V. 819-266-5329 Clim

Spécial des Fêtes, pour hommes seule-
ment, Louis vous reçoit et se déplace.

819 909-4844

EMPLOIS

8834 Offres d'emploi

DÉNEIGEMENT
TROIS-RIVIÈRES OUEST

RECHERCHE, chauffeur de tracteur pour
déneigement secteur résidentiel, salaire
compétitif,  courriel ;
déneigement-tro@hotmail.com ou contac-
ter Manuel Proulx, ; 819-693-1168 

PRÉPOSÉ(E) aux bénéficiaires 
demandé(e), 32h et + par sem..

prime de nuit, 
Expérience un atout + RCR. URGENT!

Saint-Luc-de-Vincennes  819 377-8726.

MARCHANDISES

8872 Divers à donner, à louer,
à échanger ou demandé

RECHERCHE ARME À FEU USAGÉES de
toutes marques, avons permis requis,
Information : Cloutier Sport au 819 538-9996.

8873 Divers à vendre

ANTIQUITÉ, buffet antique, 
150$, 819-379-6322
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nécrologie

Au CIUSSS MCQ - Centre
d’hébergement Laflèche, le 18
décembre 2017 est décédée suite à
une longue maladie à l’âge de 79 ans,
madame Denise Houle, épouse de
monsieur Germain (Pat) Mercier, fille
de feu monsieur Ange-Albert Houle
et de feu madame Marguerite
Bernard. Elle demeurait à
Shawinigan (secteur Grand-Mère).
La famille accueillera parents et
ami(e)s à la:

Coopérative Funéraire 
de la Mauricie

1250, avenue de Grand-Mère
Shawinigan

(secteur Grand-Mère)
G9T 2J5

Heures d’accueil : samedi, jour des
funérailles, à partir de 10h.

Les funérailles seront célébrées le
samedi 23 décembre 2017 à 14 h

en l’église St-Jean-Baptiste
1251, 5e Avenue

Shawinigan 
(secteur Grand-Mère)

G9T 2N6
L’inhumation des cendres aura lieu

à une date ultérieure.
L’ont précédée ses soeurs, beaux-frères
et belles-soeurs : Mérina Mercier,
Léopold Lévesque, Anita Mercier,
Alphonse Veilleux, Georges-Étienne
Mercier, Thérèse Mercier, Camille
Lévesque, Marguerite Mercier, Robert
Pelletier, Robert Mercier et Marcelle
Boily.
Elle laisse dans le deuil : son époux
Germain (Pat) Mercier; sa fille Josée
Mercier (Me Jean-François Bouvette)
et son fils Yves Mercier; ses petites-
filles adorées : Mathilde et Anna; ses
belles-soeurs et beaux-frères : Cécile
Mercier (feu Victorin Déry), Pierrette
Mercier (Jacques Lamy), Jacques
Mercier (Lise Croisetière), Louise
Le Fèvre (feu Roger Mercier) et
Arlern Blackburn (feu Nicole Mer-
cier), ainsi que de nombreux parents
et ami(e)s.
La famille désire témoigner sa
reconnaissance à tout le personnel et
les bénévoles du CIUSSS MCQ-
Centre d’hébergement Laflèche ainsi
qu’à celui de l’ancien Centre
d’hébergement Joseph-Garceau, un
grand merci du fond du coeur.
En sa mémoire des dons à la Maison
des trois colombes seraient grande-
ment appréciés.
Renseignements : 819 538-8555 
Télécopieur : 819 537-8829
Courriel : mauricie@coopfun.ca 
Il est possible de faire parvenir vos
messages de condoléances au :
www.cooperativefunerairemauricie.com 

Entreprise membre de la 
Corporation des thanatologues 

du Québec.

HOULE

MERCIER

MME DENISE

Partagez vos connaissances et vos
habiletés avec de nouveaux amis ! devenez
Bénévole ! Votre communauté s’enrichira !

Information 418-365-7074

La Presse canadienne

OTTAWA — Les principaux par-
tis de l’opposition aux Communes 
demandent au premier ministre 
Justin Trudeau de rembourser, 
en tout ou en partie, les sommes 
dépensées pour assurer le trans-
port et la sécurité des siens lors 
de ses vacances de l’an dernier 
chez l’Aga Khan – des frais de 
plus de 200 000 $ payés par les 
contribuables.

Le porte-parole conservateur en 
matière d’éthique, Peter Kent, sou-
tient que les Canadiens sont en 
droit de s’attendre de M. Trudeau 
qu’il paie sa note, à la lumière de la 
décision de la commissaire fédérale 
aux conflits d’intérêts et à l’éthique.

Mary Dawson a déterminé mer-
credi que le premier ministre avait 
enfreint quatre articles de la Loi 
sur les conflits d’intérêts lorsqu’il 
a accepté l’invitation du chef spiri-
tuel des ismaéliens à venir séjour-
ner sur son île privée des Bahamas 

avec sa famille et quelques invités, 
dont son ami aujourd’hui ministre, 
Seamus O’Regan, et la présidente 
du Parti libéral, Anna Gainey.

S e l o n  l a  c o m m i ssa i re,  c e s 
vacances constituaient un cadeau 
au sens des régimes en matière 

de conflit  d’intérêts,  notam-
ment parce que le richissime Aga 
Khan, qui dirige aussi une fonda-
tion philanthropique, n’était pas 
vraiment un «ami de la famille», 
comme le prétendait M. Trudeau. 
Mme Dawson a déterminé que 

«la nature de (leurs) rapports ne 
permet pas d’établir que les deux 
hommes entretiennent une rela-
tion d’amitié» au sens de la Loi, 
et que l’exception permettant 
d’accepter un cadeau d’un ami ne 
s’appliquait donc pas dans ce 
cas-ci.

Le porte-parole néo-démocrate 
en matière d’éthique, Nathan 
Cullen, exige également que le 
premier ministre paie la note. 
Mais M. Cullen estime aussi que 
la Loi sur les conflits d’intérêts est 
déficiente, car elle n’a pas permis 
à Mme Dawson d’imposer une 
pénalité à M. Trudeau, si ce n’est 
l’opprobre populaire. M. Cullen 
a promis que le Nouveau Parti 
démocratique demanderait des 
modifications à la Loi dès l’an 
prochain.

Un porte-parole du premier 
ministre a indiqué que M. Trudeau 
avait remboursé le coût du vol en 
avion pour lui et sa famille jusqu’à 
Nassau, mais n’a pas voulu dévoiler 
le montant.

Aga Khan�: l’opposition demande 
à Trudeau de rembourser

Le premier ministre Justin Trudeau. — PHOTO: LA PRESSE CANADIENNE

Le Soleil

Sans signer de «chèque en blanc», 
au ministre de l’Éducation, la Coa-
lition avenir Québec est d’accord 
avec l’idée de créer une nouvelle 
structure, l’Institut national d’excel-
lence en éducation (INEÉ), ques-
tion de mieux guider les écoles.

«Ça semble aller dans la bonne 
direction et je pense qu’au Québec, 
on a besoin de ça», opine le député 
caquiste Jean-François Roberge.

Le porte-parole du parti en édu-
cation croit que le type d’institut 
que propose le professeur Martin 
Maltais, président du groupe de 
travail sur la question, serait «très 
apprécié des enseignants», qui 
pourraient consulter plus rapi-
dement et aisément le fruit des 
recherches en pédagogie. 

Maintenant, reste à bien faire 
les choses, croit le député. «La 
dernière chose dont on a besoin, 
c’est une police de l’école. Il faut 
créer l’Institut en collaboration 
avec les enseignants et ne pas les  
forcer à adopter telle ou telle 
pratique.»

Ainsi, la CAQ appuie la proposi-
tion de M. Maltais de dégager les 
profs de leur tâche trois jours par 
année pour les aider à s’approprier 
ce que dit la science et l’intégrer 
dans leur quotidien. 

La CAQ, normalement réfrac-
taire à la création de nouvelles 
structures, croit cette fois-ci qu’il 

est possible de «diminuer la taille 
du ministère» de l’Éducation afin 
d’allouer les ressources nécessaires 
à la création de l’INEÉ. 

Gabriel Nadeau-Dubois,  de 
Québec solidaire, croit plutôt que 
le gouvernement devrait oublier 
cette idée. «C’est un peu comme le 
fameux projet de Lab-École: au lieu 
d’investir en éducation pour vrai et 
de faire confiance aux gens sur le 
terrain, on veut créer une struc-
ture bureaucratique pour dire aux 
profs quoi faire. L’approche de ce 
genre d’initiative est réductrice», 
a-t-il réagi.

La CAQ d’accord avec l’INEÉ
La Presse canadienne

OTTAWA — L’Agence de la santé 
publique du Canada met en garde 
la population de l’est du pays 
contre la laitue romaine, associée 
à un risque continu d’infection à 
l’E. coli, et suggère de consommer 
d’autres types de laitue.

Selon l’agence, l’éclosion de 
la bactérie aurait officiellement 
causé un décès et rendu malade 
u n e  q u a r a n t a i n e  d ’a u t r e s 
personnes.

Les provinces de Québec et 
de Terre-Neuve-et-Labrador 
ont toutes deux rapporté 13 cas 
de contamination. L’Ontario 

en a recensé huit, le Nouveau-
Brunswick cinq et la Nouvelle-
Écosse un.

L’Agence de la santé publique du 
Canada affirme que ces contami-
nations à la bactérie Escherichia 
coli O157 semblent reliées à la 
consommation de laitue romaine.

Dix nouveaux cas ont été rappor-
tés depuis la dernière mise à jour 
et l’enquête pour en déterminer la 
source se poursuit.

L’agence indique que de nou-
velles mises à jour seront publiées 
tout au long de l’évolution de 
l’enquête.

Les personnes contaminées sont 
âgées de 4 à 80 ans et 70 pour cent 
sont des femmes.

Une nouvelle mise en garde contre 
la laitue romaine reliée à l’E. coli

NEW YORK (AFP) — Plus de 16 500 
personnes ont signé une pétition 
demandant le retrait de l’acteur Matt 
Damon du film Ocean’s 8, à sortir en 
juin 2018, après ses propos contro-
versés sur le flot d’accusations de 
harcèlement sexuel qui ébranle les 
États-Unis.

La pétition en ligne, signée jeu-
di par plus de 16 500 personnes, 
appelle George Clooney et Steve 
Soderbergh, producteurs du film, à 

«renoncer à la brève apparition de 
Damon». Le texte reproche notam-
ment à la star des précédents Ocean, 
de Jason Bourne ou d’Il faut sauver 
le soldat Ryan d’avoir déclaré dans 
une interview être prêt, «au cas par 
cas», à travailler avec des gens qui, 
depuis le début de l’affaire Weinstein, 
ont été accusés de comportement 
sexuel inapproprié. «Une attitude 
dégoûtante», selon les auteurs de la 
pétition.

HARCÈLEMENT
Pétition pour le retrait de Matt 
Damon du film Ocean’s 8

Jean-François Roberge 
— PHOTO: LA PRESSE
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le monde

NATIONS UNIES — Les États-Unis ont es-
suyé jeudi à l’Assemblée générale de l’ONU 
une large condamnation de leur reconnais-
sance de Jérusalem comme capitale d’Israël, 
après avoir multiplié les menaces financières 
contre les pays opposés à leur position.

Sur les 193 pays membres de l’ONU, 
128 ont voté en faveur de cette résolution 
non contraignante, dont de nombreux al-
liés de Washington comme la France et le 
Royaume-Uni. Neuf ont voté contre, parmi 
lesquels bien entendu les États-Unis et Israël, 
qui ont fait savoir que le texte ne changerait 

rien dans les faits. Mais, signe que les me-
naces et pressions de Washington ont pe-
sé, 35 États, dont le Canada, le Mexique, la 
Pologne et la Hongrie, se sont abstenus et 
21 n’ont pas pris part au scrutin. 

«Les États-Unis se souviendront de cette 
journée qui les a vus être cloués au pilori 
devant l’Assemblée générale pour le seul 
fait d’exercer notre droit de pays souve-
rain», avait déclaré l’ambassadrice améri-
caine aux Nations Unies, Nikki Haley, avant 
le vote. «Nous nous en souviendrons quand 
on nous demandera encore une fois de 

verser la plus importante contribution» fi-
nancière à l’ONU, a-t-elle lancé, menaçant 
à nouveau de «mieux dépenser» l’argent 
des Américains.

Malgré sa défaite, Washington estime 
avoir limité la casse : Nikki Haley, qui avait 
promis de «noter les noms» des pays qui 
voteraient la résolution condamnant la 
décision de Donald Trump sur Jérusa-
lem, a remercié jeudi sur Twitter, liste à 
l’appui, les 65 États qui, à ses yeux, «n’ont 
pas cédé aux méthodes irresponsables 
de l’ONU».

Le premier ministre israélien Benjamin Né-
tanyahou, qui avait plus tôt qualifié l’ONU de 
«maison des mensonges», a aussi réagi «avec 
satisfaction face au nombre important de 
pays qui n’ont pas voté en faveur» de la réso-
lution. Au contraire, les Palestiniens ont salué 
un «revers cinglant» pour les États-Unis. 

À l’Assemblée générale de l’ONU, aucun 
pays n’a de droit de veto et le texte a donc été 
largement adopté jeudi. Il affirme que toute 
décision sur le statut de Jérusalem «n’a pas 
de force légale, est nulle et non avenue et 
doit être révoquée».  AFP

Jérusalem : les États-Unis condamnés à l’ONU, le Canada s’abstient

Les indépendantistes catalans 
conservent leur majorité
Agence France-Presse

BRUXELLES — «On a bien résisté», 
mais «c’est une victoire amère». 
Les partisans de l’indépendance 
de la Catalogne venus suivre les 
résultats de l’élection avec leur 
dirigeant en exil Carles Puigde-
mont à Bruxelles se gardaient de 
tout triomphalisme, même si leur 
camp a gardé la majorité absolue.

«Nous avons gagné cette nuit 
le droit d’être écoutés!» a exulté 
M. Puigdemont, acclamé par plu-
sieurs dizaines de partisans réunis 
à plus de 1000 kilomètres de Barce-
lone, soulignant que c’est «un résul-
tat que personne ne peut discuter». 

Après dépouillement de près de 
99 % des bulletins, les trois forma-
tions séparatistes disposent, avec 
70 sièges sur 135 au Parlement 
régional, de la majorité absolue, 
comme avant le référendum d’in-
dépendance interdit du 1er octobre.

Le dirigeant séparatiste exilé 
dans la capitale belge a recueil-
l i  l e  p l u s  d e  v o i x  pa r m i  l e s 
indépendantistes.

Par le jeu des pondérations de 
voix profitant aux régions rurales 
où ils sont bien implantés, les 
indépendantistes ont la majorité 
au Parlement sans avoir la majo-
rité des voix : 47,6 % des Catalans 
ont voté pour ces formations, mais 

52 % contre. C’est un score sem-
blable à celui de 2015.

Avec près de 82 % de votants, 
les électeurs catalans ont battu le 
record historique de participation 
dans la région; ils ont toutefois 
désigné comme première force 
politique de la province le parti 
libéral anti-indépendance Ciuda-
danos, qui obtient 37 sièges.

À moins qu’ils ne parviennent 
pas à s’entendre pour former une 
coalition, les indépendantistes 
reprendront les commandes de 
la région que le gouvernement de 
Madrid leur avait retiré en octobre.

INCERTITUDE
Cette victoire replonge la région 

dans l’incertitude après une ten-
tative d’indépendance ratée qui 
avait secoué l’Europe et enfoncé 
l’Espagne dans sa pire crise poli-
tique depuis des décennies.

La dureté de la campagne électo-
rale et le risque que le bras de fer 
entre indépendantistes et gouver-
nement espagnol perdure «nous 
empêchent de sabrer le cava», a 
aussi commenté M. Puigdemont, 
en référence au vin pétillant espa-
gnol, l’un des produits phares de la 
Catalogne.

«C’est une sensation étrange», 
a confié juste après l’annonce 
des résultats, Fran Robles, un 
médecin de 26 ans qui a voté à 
Barcelone pour l’un des partis 

indépendantistes. «Nous gagnons 
en députés, mais pas en nombre de 
voix. Donc, chaque camp pourra se 
proclamer vainqueur. Cela reflète 
bien la réalité, qui est que la Cata-
logne est politiquement divisée 
et que la seule façon de trancher 
la question est de la poser claire-
ment, dans un référendum.»

Le scrutin s’est déroulé sans inci-
dent malgré des semaines de ten-
sion, par une journée froide, mais 
ensoleillée.

«On est contents parce qu’on a la 
majorité», souligne Maria Arbos, 
une retraitée de 57 ans habitant 
dans la région de Bruxelles. Mais, 
craint-elle, «ça ne va rien changer», 
car «on est là où on était avant» le 

référendum, suivi par les destitu-
tions des autorités sécessionnistes 
par le gouvernement conservateur 
de Mariano Rajoy.

«C’est une victoire amère», arra-
chée «dans des conditions [...] non 
démocratiques», commente pour 
sa part Michel Vila, un ingénieur 
à la retraite de 70 ans vivant en 
Belgique.

«Les deux candidats des princi-
paux partis indépendantistes [M. 
Puigdemont et le leader du Parti de 
la gauche républicaine ERC, Oriol 
Junqueras, NDLR] sont l’un en exil 
l’autre en prison!» rappelle-t-il. 
«Donc, franchement, moi en tant 
qu’indépendantiste, je dis qu’on a 
bien résisté!»

«La situation est bloquée, c’est 
un fait», reconnaît M. Vila, en esti-
mant difficile d’imaginer com-
ment M. Puigdemont — à la tête 
du premier parti indépendantiste 
de l’assemblée — pourrait être réé-
lu président de l’exécutif régional 
sans rentrer en Catalogne.

Les élections avaient été convo-
quées le 27 octobre par le chef 
du gouvernement Mariano Rajoy 
quand il a placé la Catalogne sous 
tutelle, dissous le Parlement cata-
lan qui venait de proclamer l’in-
dépendance, et déposé l’exécutif 
régional.

M. Rajoy tentait ainsi de tuer 
dans l’œuf une tentative de séces-
sion annoncée depuis deux ans.

«Victoire 
amère»

Des indépendantistes catalans ont célébré la victoire de leur camp, jeudi, à Barcelone. — PHOTO AP, EMILIO MORENATTI
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Un homme 
a foncé sur 
des piétons 
à Melbourne, 
faisant 19 blessés
Agence France-Presse

MELBOURNE — Un Australien de 
32 ans d’origine afghane a foncé 
délibérément jeudi avec sa voiture 
sur une foule de piétons à Mel-
bourne, deuxième ville d’Australie, 
blessant 19 personnes, la police ne 
retenant à ce stade aucun lien avec 
le terrorisme.

Des témoins ont raconté com-
ment des passants avaient été 
projetés par le véhicule, qui ne 
montrait aucun signe de vouloir 
s’arrêter alors qu’il «fauchait tout 
le monde».

Le drame est survenu peu après 
16h30 (0h30, heure du Québec), à 
un carrefour très fréquenté du centre 
de Melbourne, dans le sud-est de 
l’Australie.

La police de l’État de Victoria 
a arrêté le conducteur, qui était 
connu des services de police pour 
des délits routiers et des «agressions 
mineures». Il avait également des 
problèmes mentaux et de consom-
mation de stupéfiants.

«À ce stade, nous n’avons aucune 
preuve ou aucun renseignement 
qui indiquerait un lien avec le ter-
rorisme», a déclaré Shane Patton, le 
chef par intérim de la police de l’État 
de Victoria. Un deuxième homme a 
été arrêté. «Nous n’avons aucun ren-
seignement ou élément de preuve 
sur les deux personnes arrêtées 
faisant croire à de l’extrémisme», a 
ajouté le patron de la police.

Le premier ministre de l’État de 
Victoria, Daniel Andrews, a évoqué 
un «acte maléfique, lâche et délibé-
ré». Le bilan est de 19 blessés, dont 
quatre dans un état critique, a-t-il dit.

D’après Sky News Australia, un très 
jeune enfant blessé à la tête et hospi-
talisé dans un état grave figure parmi 
les victimes.

Dans un tweet, la police a lancé 
un appel à témoins, demandant 
au public de lui fournir toutes les 
images dont il pourrait disposer 
sur le drame. Une femme témoin 
des faits, Sue, a déclaré à la station 
de radio de Melbourne 3AW qu’elle 
avait entendu des cris avant de voir 
«des gens voler de partout». «On 
a entendu ce bruit, on a regardé 
vers la gauche, on a vu cette voiture 
blanche, elle a fauché tout le monde. 
Les gens volaient de partout. Les 
gens couraient dans tous les sens».

John, un autre témoin, a expliqué 
sur ABC Radio Melbourne avoir 
vu «arriver un VUS à vive allure. J’ai 
entendu la collision avec des gens 
qui portaient des sacs, et avec ce qui 
devait être des caddies, j’espère pas 

des poussettes. Je n’ai jamais rien vu 
de tel et je n’arrête pas de trembler».

Le croisement est l’un des plus fré-
quentés de Melbourne, particulière-
ment en cette période d’avant Noël, 
quand les écoliers sont en vacances.

Selon l’agence sud-coréenne Yon-
hap citant le ministère sud-coréen 
des Affaires étrangères, trois tou-
ristes sud-coréens figurent parmi 
les blessés : deux adultes qui sont 
en soins intensifs avec des bles-
sures graves aux poumons et au 
pelvis, et un garçon dont la jambe 
est fracturée.

SIX MORTS EN JANVIER
En janvier, une voiture avait déli-

bérément foncé dans la foule dans 
le centre de Melbourne, faisant six 
morts. Au moment du drame, le 
conducteur, qui était soupçonné 
d’avoir poignardé son frère, était 
pourchassé par la police.

Cette attaque, qui n’avait pas de 
caractère terroriste, avait fortement 
choqué les Australiens.

Canberra s’inquiète de plus en 
plus de la possibilité d’attaques ter-
roristes, et les autorités déclarent 
avoir déjoué 13 projets d’attentats 
ces dernières années.

Les autorités australiennes ont 
publié un guide en août sur les 
mesures à prendre pour se protéger 
des attaques au véhicule bélier.

Le gouvernement avait commandé 

un rapport après l’attentat de Nice, 
dans le sud-est de la France, qui avait 
fait 86 morts le 14 juillet 2016.

Parmi les mesures évoquées, la 
mise en place de barrières, de camé-
ras, d’arbres, de statues, ainsi que la 
présence d’employés formés à réagir 
rapidement. Les autorités locales de 
Melbourne ont commencé d’instal-
ler un système d’alarmes publiques 

ainsi que des caméras de surveil-
lance supplémentaires.

Outre l’attaque de Nice, des atten-
tats à la voiture bélier ont endeuillé 
des villes comme Berlin (12 morts, 
décembre 2016) ou plus récemment 
New York (huit morts). D’autres 
attentats meurtriers se sont produits 
à Londres, Stockholm et Barcelone 
cette année.

La thèse 
terroriste 
écartée

Le chauffeur de 32 ans, qui souffre de troubles mentaux, est connu des milieux policiers pour des délits mineurs. 
— PHOTO AAP VIA AP, JOE CASTRO

lo
to

q
u

eb
ec

.c
o

m
/lo

te
ri

es
lo

to
q

u
eb

ec
.c

o
m

/lo
te

ri
es

lo
to

q
u

eb
ec

.c
o

m
/lo

te
ri

es

lo
to

q
u

eb
ec.co

m
/lo

teries
lo

to
q

u
eb

ec.co
m

/lo
teries

lo
to

q
u

eb
ec.co

m
/lo

teries

En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de Loto-Québec, cette dernière a priorité.
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RÉSULTATS DU : MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2017

25 000 $1 50 000 $2 100 000 $3

2 48 3 639 4 8217

Mercedes-Benz Classe B

(non décomposable)

*Le gagnant d'une Mercedes-Benz Class B pourra choisir entre le véhicule ou l'équivalent en argent de 35 000 $.

403B267

LOT GARANTI DE 1 000 000 $
(Numéro complet non décomposable)

78216100-01

01
39

02
55

08
57

12
58

15
59

20
60

25
61

34
65

36
68

37
69

04 FÉVRIER 56 GÉMEAUX

11 20
27 30 31

5 4 3 3 2 1 2 2

17 24 34 38 46

03 04 28 30 34 41 31 05 11 16 33 45 47 31

9404547

2

05 06 07 08 10 11
13 15 19 22 23 24

Numéros «Télé»

décomposables

non décomposables

755020

155348

595178

524422

020034

605451

Maximum normal
Minimum normal
Record max
Record min

AUCANADACOUP D’ŒIL MÉTÉO

LESMARÉESLESOLEIL

Demain
Max. -5
Min. -8

Neige
Précipitations : 80 %
Vents du nord-est
20 km/h

Baie-Comeau
Barrage Gouin
Calgary
Charlottetown
Edmonton
Fredericton
Gaspé
Gatineau
Halifax
Îles-de-la-Mad.
La Malbaie
La Tuque
Ottawa
Québec
Regina
Rimouski
Rivière-du-Loup
Saguenay
Sept-Îles
Toronto
Val-d’Or
Valleyfield
Victoria
Victoriaville
Yellowknife

Soleil -14 -19
Soleil -19 -24
Variable -11 -16
Ave neige -9 -12
Variable -7 -10
Beau -11 -15
Beau -8 -17
Ave neige -12 -14
Beau -5 -8
Ave neige -4 -5
Soleil -13 -16
Ensoleillé -16 -19
Ave neige -12 -14
Beau -13 -15
Variable -10 -13
Ensoleillé -15 -19
Soleil -15 -17
Soleil -19 -22
Soleil -11 -18
Faib neige -4 -8
Soleil -15 -24
Ave neige -13 -15
Averses 4 0
Variable -12 -14
Variable -21 -30

7h30
Durée du jour : 8h36

16h06

Lever : 10h16

26 déc. 01 janv. 08 janv. 16 janv.

Coucher : 20h23

-15
-17

-13
-15

-9
-11

-12
-14

Sherbrooke

Shawinigan

Victoriaville

Québec

©MétéoMédia 2017

-14
-16

Trois-Rivières

-12
-14

Drummondville
-13
-15

Montréal

Dimanche
Max. -5
Min. -14

Ensoleillé avec
passages nuageux
Précipitations : 20 %
Vents légers

Lundi
Max. -9
Min. -15

Quelques flocons
Précipitations : 60 %
Vents du nord-est 16
km/h

Mardi
Max. -12
Min. -25

Ciel variable
Précipitations : 20 %
Vents légers

La Pérade Trois-Rivières
Hre Ht/m Hre Ht/m

0h24 1,6m
9h48 0,7m
13h15 1,3m
21h33 0,7m

1h21 1m
11h39 0,8m
14h24 0,9m
23h09 0,7m

LA LUNE ALMANACH

-6,2°
-15,1°

11,1°/1949
-33,3°/1955

LEMONDE
Amsterdam
Athènes
Boston
Bruxelles
Buenos Aires
Hong Kong
Lisbonne
Londres
Los Angeles
Madrid
Mexico City
Moscou
New York
Paris
Rio
Rome
Tokyo
Washington

Acapulco
Bermudes
Barbades
Cancun
Fort Lauder.
Freeport
Key West
La Havane
Martinique
Myrtle Beach
Montego Bay
Orlando
Phoenix
Puerto Plata
Puerto Vallarta
San José
Tampa
West Palm B.

AUSOLEIL
Éclaircies 8 5
Variable 14 9
Faib neige 0 -1
Nuageux 9 7
Orages 29 22
Variable 19 16
Soleil 16 6
Éclaircies 12 9
Soleil 18 8
Beau 15 3
Beau 24 8
Plu et nei 5 3
Éclaircies 9 4
Nuageux 10 7
Averses 31 24
Soleil 13 2
Beau 9 4
Éclaircies 13 10

Variable 29 25
Variable 21 19
Orages 28 26
Variable 27 24
Beau 27 21
Averses 27 18
Soleil 26 22
Soleil 27 20
Orages 30 23
Averses 17 11
Averses 29 25
Beau 27 17
Soleil 14 3
Averses 26 22
Nuageux 28 16
Beau 31 23
Soleil 26 17
Averses 27 19

-16
-19

La Tuque

-12
-13

Mont-Tremblant
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HOCKEY

LIGUE NATIONALE DE HOCKEY BASKETBALL
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Tampa Bay 34 25 7 1 1 23 130 87 52 14-2-1-0 11-5-0-1 8-2-0-0 G-1
Toronto 36 21 14 0 1 19 119 102 43 11-5-0-0 10-9-0-1 5-5-0-0 P-1
Boston 33 18 10 4 1 16 98 88 41 11-5-3-0 7-5-1-1 7-2-1-0 G-3
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
New Jersey 34 20 9 3 2 17 109 102 45 10-5-1-1 10-4-2-1 6-3-1-0 G-3
Washington 35 22 12 1 0 20 112 101 45 14-5-0-0 8-7-1-0 8-2-0-0 G-4
Columbus 36 21 13 0 2 18 103 98 44 13-6-0-0 8-7-0-2 4-5-0-1 P-1
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
N.Y. Rangers 35 19 12 1 3 18 115 101 42 14-5-1-2 5-7-0-1 6-2-0-2 P-1
N.Y. Islanders 35 18 13 3 1 16 125 125 40 10-3-2-1 8-10-1-0 3-5-2-0 P-2
Pittsburgh 36 18 15 2 1 17 104 114 39 11-5-1-0 7-10-1-1 5-5-0-0 G-1
Philadelphie 34 15 12 5 2 15 96 97 37 8-7-3-1 7-5-2-1 7-3-0-0 G-1
Caroline 34 15 12 4 3 12 95 107 37 7-4-2-1 8-8-2-2 5-3-2-0 G-1
Montréal 34 15 15 3 1 14 94 108 34 9-7-3-0 6-8-0-1 6-3-1-0 G-1
Detroit 34 13 14 6 1 11 95 110 33 6-6-5-1 7-8-1-0 3-5-2-0 P-1
Floride 34 13 16 3 2 11 98 117 31 6-6-1-2 7-10-2-0 3-4-2-1 G-1
Ottawa 33 11 14 3 5 10 92 113 30 6-6-2-3 5-8-1-2 3-5-1-1 P-2
Buffalo 34 8 19 6 1 8 72 114 23 4-10-1-1 4-9-5-0 2-5-3-0 P-3

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Nashville 34 21 9 1 3 18 113 95 46 11-4-0-2 10-5-1-1 6-3-0-1 P-2
St. Louis 36 22 12 2 0 20 108 90 46 12-7-0-0 10-5-2-0 5-4-1-0 P-2
Winnipeg 36 20 10 5 1 19 119 100 46 12-3-1-0 8-7-4-1 4-4-1-1 P-1
SECTION PACIFIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Vegas 33 22 9 0 2 20 116 100 46 14-2-0-1 8-7-0-1 7-2-0-1 G-3
Los Angeles 35 21 10 4 0 19 107 82 46 10-5-2-0 11-5-2-0 7-2-1-0 G-1
Calgary 35 18 14 1 2 16 99 103 39 9-10-0-0 9-4-1-2 4-4-0-2 G-2
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Chicago 33 17 11 4 1 17 102 86 39 10-5-2-0 7-6-2-1 5-3-1-1 G-5
Minnesota 34 18 13 2 1 16 100 99 39 10-4-2-0 8-9-0-1 7-3-0-0 G-1
Dallas 35 18 14 2 1 16 102 103 39 10-4-1-0 8-10-1-1 4-4-2-0 P-3
San Jose 32 17 11 3 1 16 88 80 38 9-6-1-1 8-5-2-0 5-3-2-0 P-2
Anaheim 36 15 13 4 4 13 97 108 38 8-7-3-0 7-6-1-4 4-2-2-2 G-1
Colorado 33 16 15 1 1 15 105 109 34 10-6-1-0 6-9-0-1 4-6-0-0 G-1
Vancouver 35 15 16 2 2 15 93 113 34 6-9-2-1 9-7-0-1 4-6-0-0 P-2
Edmonton 34 15 17 1 1 15 101 110 32 6-10-0-0 9-7-1-1 6-4-0-0 G-2
Arizona 36 7 24 4 1 6 80 125 19 3-11-1-0 4-13-3-1 1-7-2-0 P-7

LNH
Mercredi 20 décembre
Toronto 2 Columbus 4
Detroit 3 Philadelphie 4
St. Louis 1 Calgary 2
Jeudi 21 décembre
Winnipeg 1 Boston 2 (F)
Anaheim 5 N.Y. Islanders 4 (P)
Columbus 2 Pittsburgh 3 (F)
N.Y. Rangers 3 New Jersey 4 (F)
Ottawa 3 Tampa Bay 4 (F)
Caroline 4 Nashville 1
Chicago à Dallas, 20h30.
St. Louis à Edmonton, 21h.
Colorado à Los Angeles, 22h30.
Vancouver à San Jose, 22h30.
Vendredi 22 décembre
Philadelphie à Buffalo, 19h.
Minnesota en Floride, 19h30.
Washington en Arizona, 21h.
Montréal à Calgary, 21h.
Samedi 23 décembre
Winnipeg à N.Y. Islanders, 13h.
Detroit à Boston, 13h.
Anaheim à Pittsburgh, 19h.
Montréal à Edmonton, 19h.
Minnesota à Tampa Bay, 19h.
Chicago au New Jersey, 19h.
Toronto à N.Y. Rangers, 19h.
Buffalo en Caroline, 19h.
Ottawa en Floride, 19h.
Philadelphie à Columbus, 19h.
Washington Vegas, 20h.
Colorado en Arizona, 20h.
Nashville à Dallas, 20h.
St. Louis à Vancouver, 22h.
Los Angeles à San Jose, 22h.

RENDEMENT - CANADIEN
NOTE: en date du 21 décembre.
 MJ B A PTS
Danault  34 7 14 21
Pacioretty  34 8 12 20
Gallagher  34 13 6 19
Galchenyuk  34 8 11 19
Drouin  29 5 13 18
Shaw  34 8 9 17
Weber  26 6 10 16
Plekanec  34 4 11 15
Byron  34 10 4 14
Hudon  33 4 10 14
Petry  34 4 9 13
Benn  33 4 5 9
Carr  8 3 6 9
Deslauriers  15 3 3 6
Morrow  18 3 2 5
Lehkonen  18 2 3 5
Alzner  34 0 5 5
Froese  17 0 5 5
De La Rose  21 1 3 4
Mete  27 0 4 4
Schlemko  9 0 1 1
Niemi  8 0 1 1
Montoya  4 0 1 1
Price  22 0 0 0
Jerabek  9 0 0 0
McCarron  8 0 0 0
Lindgren  8 0 0 0
Hemsky  7 0 0 0
Cracknell  5 0 0 0
Scherbak  2 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Price  10 10 2 64 1 3,09 ,903
Niemi  0 4 1 26 0 5,20 ,856

RENDEMENT - SÉNATEURS
NOTE: en date du 21 décembre.
 MJ B A PTS
Stone  32 14 16 30
Hoffman  32 9 15 24
Karlsson  27 3 19 22
Brassard  32 8 12 20
Duchene  32 6 9 15
Pageau  32 5 9 14
Pyatt  32 4 10 14
Dzingel  32 9 4 13
Ryan  24 3 9 12
Phaneuf  32 3 8 11
Thompson  32 4 6 10
Wideman  16 3 5 8
Smith  23 2 6 8
Ceci  32 4 3 7
Burrows  31 3 3 6
Didomenico  12 3 3 6
Chabot  13 1 5 6
Oduya  29 2 2 4
Borowiecki  12 2 1 3
Claesson  28 1 0 1
Dumont  18 0 1 1
Harpur  12 0 1 1
Condon  11 0 1 1
Brown  4 0 1 1
Chlapik  1 0 1 1
Anderson  25 0 0 0
Paul  6 0 0 0
Rodewald  4 0 0 0
McCormick  3 0 0 0
Jaros  2 0 0 0

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Anderson  9 11 3 71 2 3,05 ,898
Condon  2 3 4 29 0 3,26 ,900

MARQUEURS
NOTE: en date du 21 décembre.
 B A Pts
Kucherov, TB 23 25 48
Stamkos, TB 13 32 45
Tavares, NYI 19 23 42
Bailey, NYI 10 32 42
Voracek, Phi 8 34 42
Wheeler, Win 9 32 41
Gaudreau, Cal 13 27 40
McDavid, Edm 12 28 40
Kopitar, LA 17 22 39
Schenn, STL 17 22 39
Mackinnon, Col 15 24 39
Giroux, Phi 13 26 39
Kessel, Pit 15 23 38
Ovechkin, Was 23 14 37
Scheifele, Win 15 22 37
Lee, NYI 21 15 36
Kuznetsov, Was 11 25 36
Tarasenko, STL 15 20 35
Schwartz, STL 14 21 35
Kane, Chi 14 20 34
Trocheck, Flo 13 21 34
Forsberg, Nas 15 18 33
Crosby, Pit 14 19 33
Boeser, Van 18 14 32
Huberdeau, Flo 9 23 32
Monahan, Cal 17 14 31
Couturier, Phi 16 15 31
Pastrnak, Bos 15 16 31
Point, TB 14 17 31
Kane, Buf 14 17 31
E. Staal, Minn 14 17 31
Marchessault, Vegas 12 19 31
Hall, NJ 11 20 31
Malkin, Pit 11 20 31

UNIVERSITAIRE
DIVISION EST
 MJ V D DP BP BC Pts
McGill 18 15 3 0 75 42 30
Concordia 16 12 2 2 71 43 26
UQTR 17 10 3 4 57 37 24
Carleton 16 10 4 2 59 38 22
UOIT 16 10 5 1 46 47 21
Queen’s 16 9 4 3 52 46 21
Ottawa  16 8 5 3 55 58 19
Nipissing 17 5 9 3 45 63 13
RMC 17 5 9 3 36 65 13
Laurentienne 17 2 15 0 41 96 4

DIVISION OUEST
 MJ V D DP BP BC Pts
Guelph 16 11 4 1 72 56 23
Ryerson 16 11 4 1 66 50 23
York 17 11 5 1 55 48 23
Laurier 16 10 4 2 58 38 22
Brock 16 8 5 3 49 45 19
Windsor 16 6 6 4 44 47 16
Lakehead 15 6 8 1 33 43 13
Waterloo 16 5 8 3 48 67 13
Western 16 5 9 2 56 66 12
Toronto 16 4 11 1 32 55 9
Vendredi 1er décembre
UQTR 3 UOIT 4 (P)
Samedi 2 décembre
UQTR 2 UOIT 3
Pause jusqu’au 5 janvier

HOCKEY

NBA
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 G P Moy. Diff.
Boston 26 8 ,765 —
Toronto 22 8 ,733 2
New York 16 14 ,533 8
Philadelphie 14 17 ,452 10½
Brooklyn 11 19 ,367 13
SECTION SUD-EST
 G P Moy. Diff.
Washington 17 14 ,548 —
Miami 16 15 ,516 1
Charlotte 11 20 ,355 6
Orlando 11 21 ,344 6½
Atlanta 7 24 ,226 10
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
Cleveland 24 9 ,727 —
Indiana 18 14 ,563 5½
Milwaukee 16 13 ,552 6
Detroit 17 14 ,548 6
Chicago 10 21 ,323 13

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION SUD-OUEST
 G P Moy. Diff.
Houston 25 5 ,833 —
San Antonio 22 10 ,688 4
La N.-Orléans 15 16 ,484 10½
Memphis 9 22 ,290 16½
Dallas 9 23 ,281 17
SECTION NORD-OUEST
 G P Moy. Diff.
Minnesota 19 13 ,594 —
Portland 16 15 ,516 2½
Okl. City 16 15 ,516 2½
Denver 16 15 ,516 2½
Utah 14 18 ,438 5
SECTION PACIFIQUE
 G P Moy. Diff.
Golden State 25 6 ,806 —
L.A. Clippers 12 18 ,400 12½
L.A. Lakers 11 18 ,379 13
Sacramento 11 20 ,355 14
Phoenix 11 22 ,333 15
Jeudi 21 décembre
Toronto 114 Philadelphie 109
Chicago 112 Cleveland 115
Boston à New York, 20h.
Memphis à Phoenix, 21h.
San Antonio à l’Utah, 22h30.
Vendredi 22 décembre
La N.-Orléans à Orlando, 19h.
New York à Detroit, 19h.
Washington à Brooklyn, 19h30.
Dallas à Miami, 20h.
Atlanta à Okl. City, 20h.
Charlotte à Milwaukee, 20h.
L.A. Clippers à Houston, 20h.
Denver à Portland, 22h.
L.A. Lakers à G. State, 22h30.
Samedi 23 décembre
Philadelphie à Toronto, 17h.
Brooklyn en Indiana, 19h.
Milwaukee à Charlotte, 19h.
Orlando à Washington, 19h.
Dallas à Atlanta, 19h30.
Chicago à Boston, 19h30.
La N.-Orléans à Miami, 20h.
L.A. Clippers à Memphis, 20h.
Okl. City à l’Utah, 20h.
Denver à Golden State, 20h30.
Minnesota à Phoenix, 21h.
Portland à L.A. Lakers, 21h30.
San Antonio à Sacramento, 22h.

LAH
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Charlotte 31 20 10 0 1 121 91 41
Lehigh Valley 31 18 9 2 2 114 105 40
Providence 27 18 7 2 0 84 66 38
Scranton 26 15 8 2 1 92 82 33
Hartford 30 12 12 3 3 87 105 30
Bridgeport 27 13 11 2 1 84 80 29
Hershey 31 13 15 0 3 82 108 29
Spring�eld 31 12 18 1 0 87 101 25
SECTION NORD
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Toronto 29 21 8 0 0 90 61 42
Rochester 29 17 6 3 3 96 82 40
Syracuse 28 14 11 1 2 91 85 31
Utica 28 12 11 4 1 78 86 29
Laval 30 11 13 4 2 93 109 28
Belleville 29 11 15 0 3 78 109 25
Binghamton 27 9 14 3 1 71 91 22

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Manitoba 30 22 5 1 2 118 63 47
Iowa 30 14 9 6 1 90 93 35
Rockford 28 15 11 1 1 85 76 32
Chicago 29 12 12 4 1 87 89 29
Milwaukee 27 13 12 2 0 73 83 28
G. Rapids 29 10 15 1 3 86 100 24
Cleveland 25 9 11 3 2 55 80 23
SECTION PACIFIQUE
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Texas 29 17 10 1 1 90 98 36
San Antonio 29 16 11 2 0 92 88 34
Stockton 25 14 8 1 2 84 67 31
Tucson 23 13 7 2 1 78 64 29
Ontario 25 13 11 0 1 61 64 27
San Jose 25 12 11 0 1 63 70 26
San Diego 24 12 11 1 0 78 84 25
Bakers�eld 26 10 12 3 0 67 75 24
Mercredi 20 décembre
G. Rapids 4 Chicago 5
Hershey 5 Charlotte 4
Toronto 2 Utica 5
Iowa 4 Cleveland 5 (P)
Hartford 5 Lehigh Valley 4 (P)
Belleville 1 Rochester 3
Syracuse 2 Laval Rocket 5
Texas 3 Ontario 4 (P)
Jeudi 21 décembre
Hershey 0 Charlotte 6
San Antonio 1 Manitoba 5
San Jose à Bakers�eld, 22h
Vendredi 22 décembre
Stockton à Tucson, 13h05.
Toronto à Utica, 19h.
Syracuse Belleville, 19h.
Milwaukee à Cleveland, 19h.
Binghamton à Scranton, 19h05.
Bridgeport à Spring�eld, 19h05.
Providence à Hartford, 19h15.
Rochester Laval, 19h30.
San Antonio à Manitoba, 20h.
Chicago à Rockford, 20h.
G. Rapids à Iowa, 20h.
Ontario à San Diego, 22h.
Texas à San Jose, 22h.
Samedi 23 décembre
Stockton à Tucson, 13h05.
Bridgeport à Hartford, 15h.
L.Valley à W./B. Scranton, 17h05.
San Diego à Ontario, 18h.
Binghamton à Hershey, 19h.
Utica à Syracuse, 19h.
Rochester Laval, 19h.
G. Rapids à Rockford, 19h.
Milwaukee à Cleveland, 19h.
Providence à Spring�eld, 19h05.
Texas à Bakers�eld, 22h.

MIDGET AAA
SECTION LA COOP
 MJ V D DP DF BP BC Pts
St-François 29 20 6 1 2 110 85 60
T.-Rivières 29 17 6 3 3 93 74 55
Lévis 28 17 10 1 0 99 74 50
Jonquière 28 14 10 2 2 84 80 41
C. N.-Dame 28 11 15 1 1 71 106 31
SECTION TACKS
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Magog 30 18 6 4 2 116 95 58
Chât. 28 16 11 1 0 102 89 45
St-Hyacinthe 28 15 10 2 1 85 81 43
Lac-St-Louis 28 13 13 2 0 98 106 37
C.C.-LeMoy. 29 12 13 2 2 94 102 37
SECTION C.C.M.
 MJ V D DP DF BP BC Pts
St-Eustache 28 19 9 0 0 114 76 55
Gatineau 29 17 11 1 0 94 83 48
C.E.-Blondin 29 13 12 3 1 92 97 41
L.-Montréal 29 7 20 0 2 58 99 23
Amos 30 6 18 4 2 71 134 21
Dimanche 17 décembre
T.-Rivières 3 S. Saint-François 2
Gatineau 4 L.-Montréal 2
Magog 4 Chât. 2
Saint-Eustache 4 C.C.-LeMoy. 10
Reprise des activités le 5 janv.

FOOTBALL
NFL
ASSOCIATION AMÉRICAINE
SECTION EST
 G P N Moy. PP PC
c-N.-Angleterre 11 3 0 ,786 395 274
Buffalo 8 6 0 ,571 264 306
Miami 6 8 0 ,429 252 342
N.Y. Jets 5 9 0 ,357 285 342
SECTION NORD
 G P N Moy. PP PC
c-Pittsburgh 11 3 0 ,786 344 278
Baltimore 8 6 0 ,571 345 256
Cincinnati 5 9 0 ,357 233 305
Cleveland 0 14 0 ,000 207 362
SECTION SUD
 G P N Moy. PP PC
x-Jacksonville 10 4 0 ,714 374 209
Tennessee 8 6 0 ,571 296 319
Houston 4 10 0 ,286 319 380
Indianapolis 3 11 0 ,214 225 368
SECTION OUEST
 G P N Moy. PP PC
Kansas City 8 6 0 ,571 359 302
L.A. Chargers 7 7 0 ,500 311 255
Oakland 6 8 0 ,429 281 324
Denver 5 9 0 ,357 254 328

ASSOCIATION NATIONALE
SECTION EST
 G P N Moy. PP PC
c-Philadelphie 12 2 0 ,857 438 279
Dallas 8 6 0 ,571 336 311
Washington 6 8 0 ,429 305 359
N.Y. Giants 2 12 0 ,143 228 355
SECTION NORD
 G P N Moy. PP PC
c-Minnesota 11 3 0 ,786 343 242
Detroit 8 6 0 ,571 358 339
Green Bay 7 7 0 ,500 309 333
Chicago 4 10 0 ,286 234 294
SECTION SUD
 G P N Moy. PP PC
La N.-Orléans 10 4 0 ,714 401 282
Caroline 10 4 0 ,714 331 286
Atlanta 9 5 0 ,643 318 282
Tampa Bay 4 10 0 ,286 285 336
SECTION OUEST
 G P N Moy. PP PC
L.A. Rams 10 4 0 ,714 438 272
Seattle 8 6 0 ,571 321 294
Arizona 6 8 0 ,429 246 337
San Francisco 4 10 0 ,286 253 337
Lundi 18 décembre
Atlanta 24 Tampa Bay 21
Samedi 23 décembre
Indianapolis à Baltimore, 16h30.
Minnesota à Green Bay, 20h30.
Dimanche 24 décembre
Cleveland à Chicago, 13h.
Detroit à Cincinnati, 13h.
L.A. Rams au Tennessee, 13h.
Denver à Washington, 13h.
L.A. Chargers à N.Y. Jets, 13h.
Miami à Kansas City, 13h.
Buffalo en N.-Angleterre, 13h.
Tampa Bay en Caroline, 13h.
Atlanta à La N.-Orléans, 13h.
Jacksonville à San Fran., 16h05.
N.Y. Giants en Arizona, 16h25.
Seattle à Dallas, 16h25.
Lundi 25 décembre
Pittsburgh à Houston, 16h30.
Oakland à Philadelphie, 20h30.

HOCKEY

LNAH
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Jonquière 17 11 3 3 0 66 56 25
Sorel-Tracy 17 11 4 1 1 77 59 24
Thet. Mines 19 11 8 0 0 82 69 22
Riv.-Du-Loup 18 8 9 0 1 76 85 17
St.-Georges 18 7 8 3 0 63 74 17
T.-Rivières 19 6 12 0 1 66 87 13
Vendredi 22 décembre
T. Mines à Rivière-Du-Loup, 20h.
Jonquière à T.-Rivières, 20h.
St-Georges à Sorel-Tracy, 20h.
Samedi 23 décembre
Sorel-Tracy à Jonquière, 19h30.
Riv.-Du-Loup à T. Mines, 19h30.
T.-Rivières à St-Georges, 20h.

LHSAAAQ
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Louiseville 15 13 1 1 0 74 35 27
La Tuque 17 10 6 1 0 69 68 21
St-Léonard 16 9 6 1 0 72 68 19
Waterloo 17 9 7 1 1 80 74 19
Bécancour 15 9 6 0 0 71 62 18
Cap-Mad. 17 7 9 1 0 60 82 15
St-Cyrille 16 7 9 0 0 74 73 14
Joliette 16 6 10 0 0 64 83 12
Donnacona 14 5 8 1 0 49 47 11
Windsor 17 5 11 1 0 63 84 11
Vendredi 22 décembre
Bécancour à St-Léonard, 20h30
Louiseville à Windsor, 20h30
St-Cyrille à Donnacona, 21h
Cap-Madeleine à La Tuque, 21h
Samedi 23 décembre
Donnacona à Waterloo, 19h30
St-Cyrille à Joliette, 20h30

LHJAAAQ
SECTION MARTIN ST-LOUIS
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Longueuil 31 26  3 2 0 154 70 54
Granby 31 21 7 2 1 139 86 45
Valley�eld 31 17 12 1 1 130 109 36
Chambly 33 12 19 0 2 129 161 26
St-Lazare 31 8 18 4 1 86 135 21
Princeville 29 7 21 1 0 86 168 15
SECTION ALEXANDRE BURROWS
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Terrebonne 31 28 3 0 0 239 87 56
Gatineau 34 21 9 3 1 152 142 46
St-Jérôme 32 21 9 2 0 161 116 44
Montréal-Est 31 14 15 2 0 124 143 30
St-Gabriel 31 11 18 2 0 125 164 24
Montréal-Nord 31 2 28 1 0 64 208 5
Dimanche 17 décembre
Mtl-Nord 2 St-Gabriel 6
Gatineau 3 Terrebonne 9
Valley�eld 0 Chambly 4
Lundi 18 décembre
Princeville 4 Montréal-Est 7
Jeudi 21 décembre
St-Gabriel 2 Gatineau 6
St-Jérôme 6 Valley�eld 1
Vendredi 22 décembre
Montréal-Est à St-Jérôme, 19h
St-Lazare à Princeville, 19h
Chambly à Granby, 19h45
Gatineau à St-Gabriel, 20h
Samedi 23 décembre
Montréal-Est à St-Lazare, 16h

MARQUEURS
NOTE:en date du 21 décembre.
 MJ B A Pts
Barré-Boulet, B.-B. 31 29 29 58
Zadina, Halifax 32 24 22 46
Abramov, Victoriaville 29 17 28 45
Boucher, Québec 35 18 24 42
Klima, Chicoutimi 34 19 22 41
Fortier, Halifax 32 18 23 41
Harvey-Pinard, R.-N. 34 17 23 40
Alain, B.-B. 31 16 24 40
Martel, B.-Comeau 34 20 19 39
Batherson, C.-B. 24 17 22 39
Morand, A.-Bathurst 33 14 24 38
Balmas, A.-Bathurst 35 24 13 37
Balmas, Gatineau 35 24 13 37
McKenna, Moncton 35 16 20 36
Galipeau, Chicoutimi 34 12 24 36
Somppi, Halifax 27 11 25 36
Lafrenière, Rimouski 28 17 18 35
Lynch, Drum. 35 17 18 35
Grégoire, Sherbrooke 34 8 26 34
Gentile, Québec 35 14 19 33
Abbandonato, R.-N. 34 8 25 33
Boucher, R.-N. 34 16 16 32
Teasdale, B.-B. 33 16 16 32
Martineau, C.-B. 34 16 16 32
Bibeau, R.-N. 34 13 19 32

LHJMQ
SECTION EST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Rimouski 34 22 8 4 0 102 80 48
Québec 35 20 11 2 2 119 109 44
Victoriaville 34 15 14 3 2 108 116 35
B.-Comeau 34 15 16 2 1 98 115 33
Chicoutimi 34 14 17 3 0 110 109 31
Shawinigan 35 10 24 1 0 98 151 21
SECTION OUEST
 MJ V D DP DF BP BC Pts
B.-Boisbriand 32 23 7 2 0 132 95 48
R.-Noranda 34 20 8 4 2 116 95 46
Drummondville 35 22 11 1 1 133 112 46
Gatineau 33 20 10 2 2 111 86 44
Sherbrooke 35 15 13 5 2 112 125 37
Val-d’Or 34 14 17 1 2 100 120 31
SECTION MARITIMES
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Halifax 35 21 9 4 1 131 104 47
A.-Bathurst 35 19 9 5 2 123 100 45
Charlottetown 33 20 11 2 0 103 96 42
Cap-Breton 34 15 16 2 1 121 142 33
Moncton 35 14 16 3 2 112 134 33
St-Jean 35 10 19 4 2 95 133 26
Samedi 16 décembre
Victoriaville 3 Drummondville 5
Sherbrooke 2 B.-Boisbriand 5
A.-Bathurst 3 Moncton 2 (F)
Rimouski 3 B.-Comeau 2 (P)
Chicoutimi 3 Shawinigan 7
Cap-Breton 2 Halifax 4
Charlottetown 3 Saint-Jean 4 (P)
Val-d’Or 2 R.-Noranda 4
Dimanche 17 décembre
Gatineau 4 Ottawa (OHL) 1
Reprise des activités le 28 déc.

HOCKEY

LHPS - M18
SECTION EST
 MJ V D DP BP BC Pts
Lévis 17 14 2 1 90 54 29
A.-Lorette 17 8 7 2 70 67 18
Clarétain 14 9 5 0 54 44 18
CMI 13 8 4 1 57 42 17
St-Bernard 14 7 6 1 46 48 15
SSJ 16 5 11 0 44 71 10
Riv.-du-Loup 13 2 10 1 36 56 5
SECTION OUEST
 MJ V D DP BP BC Pts
Mont-Ste-Anne 13 11 1 1 66 41 23
Georges-Vanier 13 11 2 0 53 33 22
L.-Teasdale 13 9 3 1 75 40 19
Verbe-Divin 14 7 4 3 47 42 17
Des Sources 14 5 8 1 39 53 11
Ste-Anne 13 2 10 1 30 60 5
St-Hilaire 14 1 13 0 31 87 2
Vendredi 22 décembre
CMI à SSJ, 12h30

NCAA - BOWLS
Mardi 19 décembre
BOCA RATON BOWL
Florida Atlantic 50 Akron 3
Mercredi 20 décembre
FRISCO BOWL
SMU 10 LA Tech 51
Jeudi 21 décembre
GASPARILLA BOWL
Temple c. FIU, 20h
Vendredi 22 décembre
BAHAMAS BOWL
UAB vs Ohio, 12h30
FAMOUS IDAHO POTATO BOWL
Wyonming c. Cen. Michigan, 16h
Samedi 23 décembre
BIRMINGHAM BOWL
USF c. Texas Tech, 12h
ARMED FORCES BOWL
Army c. San Diego State, 15h30
DOLLAR GENERAL BOWL
Appalachian St. c. Toledo, 19h
Dimanche 24 décembre
HAWAII BOWL
Fresno State c. Houston, 20h30
Mardi 26 décembre
HEART OF DALLAS BOWL
West Virginia c. Utah, 13h20
QUICK LANE BOWL
Duke c. Northern Illinois, 17h15
CACTUS BOWL
UCLA c. Kansas State, 22h
Mercredi 27 décembre
INDEPENDENCE BOWL
Florida St. c. South. Miss, 13h30
PINSTRIPE BOWL
Boston College c. Iowa, 17h15
FOSTER FARMS BOWL
Arizona c. Purdue, 20h30
TEXAS BOWL
Texas c. Missouri, 21h

CHAMPIONNAT
MONDIAL JUNIOR
TOUR PRÉLIMINAIRE
Groupe A
 MJ V Vpf Dpf D BP BC PTS
Canada 0 0 0 0 0 0 0 0
Slovaquie 0 0 0 0 0 0 0 0
États-Unis 0 0 0 0 0 0 0 0
Finlande 0 0 0 0 0 0 0 0
Danemark 0 0 0 0 0 0 0 0
Groupe B
 MJ V Vpf Dpf D BP BC PTS
Rép. tchèque 0 0 0 0 0 0 0 0
Russie 0 0 0 0 0 0 0 0
Suède 0 0 0 0 0 0 0 0
Suisse 0 0 0 0 0 0 0 0
Biélorussie 0 0 0 0 0 0 0 0
Mardi 26 décembre
Russie c. Rép. tchèque, 12h
Suède c. Biélorussie, 14h
Finlande c. Canada, 16h
États-Unis c. Danemark, 20h
Mercredi 27 décembre
Biélorussie c. Suisse, 15h
Canada c. Slovaquie, 19h
Jeudi 28 décembre
Danemark c. Finlande, 12h
Suisse c. Russie, 14h
Rép. tchèque c. Suède, 16h
Slovaquie c. États-Unis, 20h
Vendredi 29 décembre
Russie c. Biélorussie, 12h
États-Unis c. Canada, 15h
Samedi 30 décembre
Biélorussie c. Rép. tchèque, 12h
Suisse c. Suède, 14h
Slovaquie c. Finlande, 16h
Canada c. Danemark, 20h
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Le premier pointeur au
classement général à la fin
de la saison gagnera une
carte-cadeau de 1200$

Le 2e pointeur au
classement général à la fin
de la saison gagnera un
crédit-voyage de 1000$

Le 3e pointeur au
classement général à la fin
de la saison gagnera une
carte-cadeau de 1000$

1er PRIX
1200$

2e PRIX
1000$

3e PRIX
1000$

1er PRIX

DÉFI

SAISON
2017-2018

RG NOM B P PTS +/- RG NOM B P PTS +/- RG NOM B P PTS +/- RG NOM B P PTS +/-

1 MONIQUE NADEAU 224 327 551 81
2 MADELEINETREMBLAY 230 314 544 91
3 JULIE CANUEL 218 326 544 63
4 VITAL MAILHOT 221 317 538 41
5 MARIE-JOSÉE JACQUES 202 329 531 82
6 RAYNALD DESAULNIERS 200 330 530 77
7 GUYLAINE DROLET 194 336 530 45
8 GISÈLE GAGNON 197 330 527 50
9 CAROLE PLOURDE 189 338 527 46
10 HÉLÈNE SYLVESTRE 229 297 526 68
11 LUCAS KANE 221 304 525 37
12 LIONELTRAVERSY 205 320 525 57
13 STÉPHANIE FERRON 199 326 525 59
14 PATRICE DOUCET 211 312 523 89
15 RICHARD MASSÉ 201 322 523 68
16 KARINE MONTEMBEAULT 205 317 522 45
17 GREGVILLIARD 187 335 522 19
18 SERGE BARIL 206 314 520 62
19 CLAUDE MASSICOTTE 224 295 519 70
20 KATE MASSON 218 301 519 63
21 JULIE SAMSON 209 308 517 65
22 GASTONVIGNEAULT 205 312 517 1
23 KARL JUTRAS 203 314 517 51
24 CLAUDE L’HEUREUX 200 317 517 56
25 LUCIEN MONTEMBEAULT 198 319 517 42
26 JUDE LAMBERT 208 308 516 59
27 ALEXANDRE ROBERT 199 317 516 66
28 DANIELLE PLOURDE 185 331 516 69
29 ANNIE ST-PIERRE 233 282 515 62
30 FÉLIX BERGERON 211 304 515 50
31 YVES RATELLE 205 310 515 54
32 MARC GERVAIS 202 313 515 67
33 MADELEINETAPPS 196 319 515 45
34 RICHARD GRAVEL 179 336 515 68
35 LOUISE LAMPRON 202 312 514 45
36 RÉMI CARON 191 323 514 19
37 FRANCIS BERTHIAUME 204 309 513 11
38 GINETTE DESAULNIERS 200 313 513 13
39 ALAIN BOURNIVAL 225 287 512 96
40 MICHEL BRETON 213 299 512 70
41 MATTHIEU GRAVEL 198 314 512 85
42 ANDRÉANNE FRANCOEUR 191 321 512 16
43 STÉPHANE DUPONT 190 322 512 70
44 DENIS BOISVERT 195 316 511 79
45 MARIE-JOSÉE CANUEL 218 292 510 57
46 MARIO DESSUREAULT 208 302 510 35
47 MARTINEVINCENT 202 308 510 83
48 ALEXANDRE FAUCHER 200 310 510 59
49 MARCEL CANUEL 200 310 510 18
50 ANDRÉ ST-PIERRE 198 312 510 46
51 ÉRIC BERTRAND 187 323 510 73
52 YVON LESIEUR 182 328 510 43
53 RÉJEAN DUMAS 203 306 509 41

54 GAÉTAN LEMIRE 196 313 509 58
55 JEAN-LOUIS CARON 186 323 509 70
56 RÉAL PINARD 203 305 508 86
57 MATHIEUAYOTTE 195 313 508 74
58 NICOLE PAQUIN 182 326 508 44
59 MATHIEUTHIFFAULT 225 282 507 65
60 MARCO MASSICOTTE 221 286 507 56
61 LUC RIVARD 204 303 507 67
62 MICHEL SAVARD 202 305 507 52
63 HÉLÈNE MASSÉ 200 307 507 49
64 PIERREAYOTTE 197 310 507 60
65 DANY BOURNIVAL 194 313 507 83
66 SERGE PAQUETTE 221 285 506 27
67 SCOTT BERNARD 215 291 506 48
68 CARMEN GAUTHIER 210 296 506 47
69 MICHELTEASDALE 202 304 506 55
70 YVON FERRON 193 313 506 39
71 SAMUEL DOSTALER 184 322 506 61
72 YVES ST-GERMAIN 204 301 505 37
73 ISABELLE DUBORD 203 302 505 58
74 LOUISEARCAND 200 305 505 60
75 DANIELLE DUFRESNE 192 313 505 30
76 ALEXANDRA FERRON 192 313 505 3
77 ALAIN HOULE 188 317 505 68
78 MADELEINE BEAUPRÉ 202 302 504 10
79 MARKUS SCHAERLI 196 308 504 24
80 JEAN NADEAU 183 321 504 32
81 CINDY LÉVEILLÉ 181 323 504 28
82 ROGER PAQUIN 218 285 503 60
83 GÉRARD LAFRANCE 203 300 503 54
84 ANDRÉ POLIQUIN 231 271 502 58
85 SERGE DURAND 209 293 502 48
86 PASCAL GUYON 206 296 502 69
87 GILLES NOLIN 187 315 502 83
88 RÉBÉKAAINSLIE 186 316 502 74
89 DENIS L’HEUREUX 183 319 502 63
90 LÉO-PAUL LEMIRE 182 320 502 62
91 ÉTIENNE LEFEBVRE 182 320 502 25
92 FRANCOIS CATELLIER 217 284 501 59
93 RÉJEAN LAVOIE 205 296 501 6
94 HÉLÈNEARCAND 201 300 501 41
95 HÉLÈNE JULIEN 192 309 501 67
96 ROSALIE BOISVERT 189 312 501 13
97 GUY LACHAPELLE 218 282 500 17
98 THÉRÈSE LAPORTE 198 302 500 36
99 LINDA DESCH NES 188 312 500 45
100 NORMAND HINSE 207 292 499 33
101 CAMÉLIA BOISVERT 201 298 499 46
102 JACKY MICHAUD 200 299 499 56
103 JEAN-LOUIS SAUVAGEAU 200 299 499 45
104 RENÉ BOURASSA 198 301 499 89
105 DAN BIRON 189 310 499 83
106 DANIEL LAFONTAINE 189 310 499 68

107 DOMINIQUEVERRET 186 313 499 22
108 YVES CHARTRAY 212 286 498 23
109 JACQUESVALLIÈRES 197 301 498 20
110 PIERRE BOUCHER 196 302 498 50
111 PIERRETTE FRÉDETTE 196 302 498 39
112 RÉJEAN GRENIER 195 303 498 8
113 RENÉ DUMAS 192 306 498 79
114 BENOIT DÉSILETS 192 306 498 59
115 ANABELLE LAFONTAINE 189 309 498 73
116 CÉLINE NORMANDIN 188 310 498 56
117 MARIE-ÈVE PAILLÉ 186 312 498 61
118 GINETTEVALLIÈRES 184 314 498 66
119 PAUL FOURNIER 180 318 498 46
120 DENIS JUNEAU 205 292 497 12
121 KATRINE LAFONTAINE 199 298 497 22
122 JOSÉ SARABIA 188 309 497 45
123 MARC LANDRY 217 279 496 59
124 PATRICIA LAFERTÉ 216 280 496 56
125 SÉBASTIEN SIMARD 212 284 496 -18
126 YVES COULOMBE 209 287 496 67
127 SYLVAIN DION 205 291 496 39
128 RÉJEAN CLÉMENT 203 293 496 65
129 DENIS LESSARD 198 298 496 74
130 CLÉMENCEVIGNEAULT 174 322 496 51
131 ALAIN ST-ARSENAULT 214 281 495 23
132 CATHERINE MONGRAIN 209 286 495 67
133 JOHANNE RIVARD 208 287 495 73
134 DENIS HOGUE 208 287 495 47
135 ALEXIS HÉON 200 295 495 32
136 JACQUES RAYMOND 192 303 495 58
137 MICHELTAPPS 192 303 495 6
138 GERARD GODIN 198 296 494 91
139 BENOIT LEMAY 196 298 494 48
140 SERGE LACHAPELLE 191 303 494 52
141 ALAIN CLOUTIER 175 319 494 60
142 MÉGAN GUYON 174 320 494 28
143 ROLLAND MARCOUX 217 276 493 8
144 MARIE-CLAUDE GAGNON 207 286 493 63
145 CÉLESTIN BOURNIVAL 196 297 493 60
146 GUYLAINE BERGERON 191 302 493 64
147 DENIS OUELLETTE 191 302 493 41
148 PASCAL BOURNIVAL 185 308 493 35
149 PATRICE CARIGNAN 184 309 493 33
150 PAUL MERCIER 183 310 493 55
151 RÉNALD DEMERS 181 312 493 44
152 LISETHERRIEN 218 274 492 36
153 CHARLOTTE BLAIS 197 295 492 57
154 JULES DOUCET 195 297 492 79
155 CARL DION 189 303 492 58
156 ROBERT FLEURY 189 303 492 52
157 DENIS FERRON 205 286 491 54
158 YVAN DÉSILETS 194 297 491 43
159 MARCELTREMBLAY 190 301 491 50

160 ROBERT LABRIE 186 305 491 47
161 ALAIN CARON 182 309 491 50
162 GAÉTAN BOLDUC 177 314 491 63
163 ROBERT PROULX 204 286 490 65
164 MADELEINE MICHELIN 204 286 490 50
165 BERNARDARSENAULT 197 293 490 84
166 MICHEL ÉTHIER 196 294 490 15
167 VANESSA LANDRY 192 298 490 84
168 MARIO BOLDUC 187 303 490 42
169 GILLES BLAIS 185 305 490 26
170 YVON DUPONT 218 271 489 48
171 FRANCIS MONTPLAISIR 200 289 489 55
172 GUY PROTEAU 198 291 489 12
173 DENIS DOYON 196 293 489 63
174 JEAN-NOEL LAMPRON 194 295 489 47
175 SYLVAIN LAFRENIÈRE 190 299 489 63
176 ALEXANDRE MAILHOT 190 299 489 28
177 YVETTE PROULX 188 301 489 38
178 ROGERVEILLETTE 184 305 489 52
179 MAURICE RHEAULT 211 277 488 -6
180 SOLANGE MARCOTTE 205 283 488 52
181 MARC DUMONT 202 286 488 35
182 CLAUDE LAVOIE 198 290 488 11
183 LINDA ST-LOUIS 197 291 488 18
184 JOSÉE HOULE 195 293 488 31
185 PATRICK BOURBEAU 193 295 488 60
186 DENIS RHEAULT 179 309 488 41
187 ANDRÉ ROY 174 314 488 59
188 CHARLIE BOURNIVAL 215 272 487 16
189 LUCIE LAHAIE 210 277 487 42
190 SANDRA SCHAERLI 208 279 487 31
191 STÉPHANE GEORGEFF 185 302 487 39
192 SYLVIE COSSETTE 185 302 487 33
193 JOHANNE PRONOVOST 175 312 487 25
194 ROBERTVÉZINA 227 259 486 33
195 KARYNE LARIVIÈRE 196 290 486 58
196 SERGE HUDON 195 291 486 82
197 ALYCIA DALLAIRE 188 298 486 58
198 LYNETURCOTTE 185 301 486 48
199 JULIE CHARTIER 184 302 486 -9
200 MATHIEU BELLEMARE 183 303 486 44

LES STATISTIQUES SONT EN DATE DU DIMANCHE 17 DÉCEMBRE 2017. LE CLASSEMENT DES POINTEURS EST DETERMINÉ DE LA FAÇON SUIVANTE:
1) PLUS DE POINTS 2) PLUS DE BUTS 3) MEILLEURE FICHE DANS LES +/-.

Statistique des joueurs
N.B.: En cas d’égalité chez les 200 meilleurs pointeurs, seront déterminants: 1) le plus de buts 2) la meilleure �che +/-.
Si l’égalité persiste, un tirage au sort sera effectué pour déterminer le ou les gagnants. Pour le prix hebdomadaire
ainsi que les prix de �n de saison, s’il y a égalité, le meilleur rang au classement général déterminera le gagnant. Si
l’égalité persiste, un tirage au sort sera effectué pour déterminer le ou les gagnants.

200 meilleurs au classement général
NOM ÉQUIPE B P PTS +- B P PTS NOM ÉQUIPE B P PTS +- B P PTS
RONDE 1
Connor McDavid EDM 12 28 40 6 1 4 5
Sidney Crosby PIT 14 19 33 -6 1 0 1
Patrick Kane CHI 14 20 34 1 4 1 5
Nikita Kucherov TAM 23 23 46 10 3 2 5
Tyler Seguin DAL 14 15 29 -4 0 1 1

RONDE 10
Jonathan Toews CHI 9 13 22 6 1 1 2
Jaden Schwartz STL 14 21 35 23 0 0 0
Mark Stone OTT 14 14 28 8 0 3 3
Jonathan Drouin MTL 5 12 17 -12 0 0 0
Logan Couture SAN 15 11 26 4 0 1 1

RONDE 3
Brad Marchand BOS 13 14 27 10 2 2 4
Vladimir Tarasenko STL 15 20 35 15 1 1 2
Auston Matthews TOR 13 13 26 13 0 0 0
John Tavares NYI 19 21 40 3 2 7 9
Jack Eichel BUF 11 17 28 -10 3 2 5

RONDE 12
Cam Atkinson CLB 6 5 11 1 0 2 2
James Van Riemsdyk TOR 15 7 22 -6 1 0 1
Viktor Arvidsson NSH 11 12 23 9 1 1 2
William Nylander TOR 5 16 21 10 0 0 0
Kyle Turris NAS 7 19 26 4 1 3 4

RONDE 5
Joe Pavelski SAN 6 12 18 -3 0 1 1
Max Pacioretty MTL 8 10 18 -11 0 0 0
Jakub Voracek PHI 7 33 40 6 0 3 3
Aleksander Barkov FLO 11 19 30 -1 1 2 3
Jonathan Huberdeau FLO 9 23 32 -3 0 1 1

RONDE 14
Wayne Simmonds PHI 10 9 19 -4 0 1 1
Chris Kreider NYR 11 9 20 -1 1 2 3
Joe Thornton SAN 5 17 22 -6 0 1 1
Tyler Johnson TAM 8 15 23 0 2 3 5
Kris Letang PIT 2 22 24 -12 0 0 0

RONDE 7
Brent Burns SAN 6 14 20 -10 2 0 2
Erik Karlsson OTT 1 19 20 -15 0 2 2
David Pastrnak BOS 15 15 30 -2 1 2 3
Phil Kessel PIT 15 23 38 -1 1 1 2
Mitch Marner TOR 2 18 20 -5 0 1 1

RONDE 16
Derek Stepan PHO 5 14 19 -16 0 1 1
Nick Foligno CLB 7 6 13 0 1 0 1
Jason Spezza DAL 5 7 12 -2 0 1 1
Henrik Sedin VAN 2 21 23 -6 0 6 6
Max Domi PHO 3 15 18 -13 1 0 1

RONDE 2
Nicklas Backstrom WSH 7 20 27 7 2 0 2
Mark Scheifele WPG 15 21 36 10 1 1 2
Evgeni Malkin PIT 10 20 30 -1 1 2 3
Jamie Benn DAL 13 16 29 1 1 3 4
Steven Stamkos TAM 12 31 43 13 0 1 1

RONDE 11
Nazem Kadri TOR 13 10 23 5 0 0 0
Sean Monahan CGY 17 13 30 5 0 0 0
T.J. Oshie WAS 10 13 23 1 0 0 0
Brandon Saad CHI 11 6 17 2 1 1 2
Alex Galchenyuk MTL 7 11 18 -13 0 1 1

RONDE 4
Leon Draisaitl EDM 8 15 23 4 0 2 2
Ryan Getzlaf ANA 1 8 9 1 0 2 2
Patrick Laine WPG 16 11 27 -1 1 0 1
Johnny Gaudreau CGY 13 27 40 5 1 2 3
Claude Giroux PHI 13 22 35 9 1 2 3

RONDE 13
Matts Zuccarello NYR 8 19 27 4 1 2 3
Mikko Koivu MIN 4 11 15 -7 0 0 0
Alexander Radulov DAL 11 16 27 -4 2 0 2
Corey Perry ANA 6 16 22 -4 0 0 0
Nathan MacKinnon COL 15 23 38 -2 4 1 5

RONDE 6
Blake Wheeler WPG 8 31 39 6 0 1 1
Victor Hedman TAM 3 18 21 11 1 3 4
Alexander Ovechkin WSH 23 14 37 8 2 2 4
Mikael Granlund MIN 7 14 21 -4 1 1 2
Jeff Skinner CAR 11 11 22 -8 0 4 4

RONDE 15
Eric Staal MIN 12 16 28 5 0 2 2
Ryan O’Reilly BUF 8 13 21 -16 1 1 2
David Krejci BOS 5 9 14 -2 1 1 2
Patrice Bergeron BOS 7 13 20 11 2 0 2
Patrick Marleau TOR 11 7 18 -1 1 0 1

RONDE 8
Jeff Carter LOS 0 3 3 -1 0 0 0
Ryan Johansen NSH 4 16 20 5 1 2 3
Evgeny Kuznetsov WSH 11 25 36 1 1 4 5
Taylor Hall NJD 11 20 31 -4 2 0 2
Jordan Eberle NYI 13 10 23 3 1 1 2

RONDE 17
Dustin Byfuglien WPG 0 15 15 4 0 0 0
Alexander Steen STL 3 14 17 -6 0 1 1
Milan Lucic EDM 8 16 24 5 2 1 3
James Neal VGK 16 10 26 4 2 1 3
P.K. Subban NAS 6 16 22 7 2 2 4

RONDE 9
Arteni Panarin CLB 7 21 28 6 0 2 2
Henrik Zetterberg DET 5 15 20 -6 1 3 4
Mike Hoffman OTT 9 13 22 -10 0 1 1
Filip Forsberg NSH 15 17 32 7 1 2 3
Brayden Schenn STL 16 22 38 22 0 1 1

RONDE 18
Paul Byron MTL 9 4 13 1 0 0 0
Shea Weber MTL 6 10 16 -8 0 0 0
Phillip Danault MTL 6 13 19 -5 0 1 1
Brendan Gallagher MTL 13 6 19 -2 0 0 0
Artturi Lehkonen MTL 2 3 5 -4 0 0 0

Le «cumulatif» est une référence pour
vos échanges seulement. Votre rang
au classement général est déterminé
par la somme des pointages depuis le
début de la saison 2017. Notez qu’en
raison du nombre de participants,
il nous sera impossible de vous
renseigner par téléphone sur les
performances de votre équipe. Tous
les gagnants seront contactés par
téléphone dans la semaine suivant
la publication.

Ginette Desaulniers de Shawinigan
gagne une carte-cadeau de 40$

grâce à un pointage de 54

LEMEILLEUR POINTEUR
DE LA SEMAINE
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Mauvaise nouvelle pour Félix Auger-Aliassime. La 
jeune sensation du tennis québécois ratera le début 
de la saison 2018 — Internationaux d’Australie inclus 
— en raison d’une blessure au genou.

L’athlète de 17 ans en a fait l’annonce lui-même 
sur Twitter, jeudi. Il parle d’une blessure 

«mineure» subie à l’entraînement 
plus tôt cette semaine. «Mon équipe 
et moi avons convenu qu’il était 
plus prudent de faire l’impasse 
sur l’Australian Open afin de 

commencer l’année 2018 en santé. Nous envisa-
geons malgré tout un retour rapide à la compéti-
tion», a écrit Auger-Aliassime. Il s’agirait donc d’une 
absence de plus d’un mois, car le premier tournoi 
majeur de la saison aura lieu du 15 au 28 janvier.

Auger-Aliassime a probablement subi sa blessure 
à Dubaï, où il s’est entraîné pendant quelques jours 
avec la deuxième raquette mondiale, Roger Federer. 
Il devait rester aux Émirats Arabes Unis jusqu’à mer-
credi. La saison dernière, une blessure au poignet 
lui avait fait rater plusieurs semaines d’activités, à 

partir du début de l’été. Il a effectué un retour au jeu 
lors des Internationaux des États-Unis, fin août, pour 
son premier tournoi du grand chelem en carrière. 
Il s’était alors incliné au deuxième tour des qualifi-
cations. Le jeune homme de L’Ancienne-Lorette a 
malgré tout connu une campagne 2017 du tonnerre, 
passant du 614e au 162e rang mondial, grâce entre 
autres à deux victoires sur le circuit Challenger. Il 
est aussi devenu le plus jeune tennisman à percer 
le top 200 depuis Rafael Nadal en 2002.
LE SOLEIL

Blessé, Auger-Aliassime va rater le début de la saison

SYLVAIN ST-LAURENT
Le Droit

TAMPA — Mikhail Sergachev sait 
fort bien qu’il pourrait inscrire 
son nom dans le grand livre des 
records de la LNH d’ici la fin de la 
saison. Il n’a pourtant pas l’air trop 
emballé par cette perspective.

«Ne vous méprenez pas. C’est cool
d’y penser. Je ne saute quand même 
pas sur la patinoire, chaque soir, 
en me disant que je vais essayer 
de marquer le but de la victoire. 
Je veux juste jouer du mieux que 
je peux et marquer le plus de buts 
possible. J’ai été chanceux, jusqu’à 
maintenant. Souvent, mes buts ont 
fait la différence dans des matches 
que nous avons gagnés», raconte le 
jeune défenseur du Lightning.

Le prodige de 19 ans a inscrit, 
le 16 décembre dernier, son cin-
quième but victorieux de la saison.

Dans les 100 années d’histoire de 
la LNH, seulement trois défenseurs 
ont réussi à en marquer autant à 
leur première année.

Shayne Gostisbehere a réussi l’ex-
ploit, à Philadelphie, en 2016.

Gord Fraser, un gaillard originaire 
de Pembroke, dans la vallée de 
l’Outaouais, l’a fait en 1927. Il portait 
alors les couleurs des Black Hawks 
de Chicago.

Sergachev n’aura qu’à en ajouter 
deux à sa fiche, dans la deuxième 
moitié de la saison, pour égaler le 
record absolu.

Dion Phaneuf a inscrit sept buts 
décisifs, en 2005-06, quand il a don-
né ses premiers coups de patin dans 
l’uniforme des Flames de Calgary.

Sergachev ne fait pas grand cas de 
toute cette histoire.

Certains de ses coéquipiers, en 
revanche, trouvent que tout ça en 
dit long sur lui.

«Ça nous démontre, clairement, 
qu’il n’a peur de rien», estime Vic-
tor Hedman.

Le grand Suédois de 27 ans, 
qui s’est retrouvé parmi les trois 

finalistes pour l’obtention du tro-
phée Norris l’an dernier, est en train 
de devenir un fan de son nouveau 
coéquipier.

Jeudi matin, dans le vestiaire du 
Lightning, Hedman a pris le temps 
de nous décrire, avec précision, un 
autre but marqué par Sergachev, 
tout récemment.

TROIS FORCES 
Le 9 décembre, dans une victoire 

à domicile contre les Jets de Win-
nipeg, le gamin a traversé la zone 
d’attaque d’un bout à l’autre avec 
un autre marchand de vitesse, 
Nikolaj Ehlers, à ses trousses. Il 
a réussi à se débarrasser de son 

couvreur en pivotant sur lui même, 
tout en conservant une seule main 
sur son bâton. Il a complété sa 
manœuvre en décochant un tir 
balayé qui n’a laissé aucune chance 
au gardien Connor Hellebuyck.

«Dans cette courte séquence, 
Mikhail nous a montré à peu près 
tout ce qu’il fait de mieux. Il ne 
panique jamais quand il contrôle 
la rondelle. Il protège très bien la 
rondelle. Il décoche de bons lan-
cers qui surprennent la défensive 
adverse», raconte Hedman, une 
étincelle dans le regard.

«Je n’avais jamais vu Mikhail à 
l’œuvre avant le début du camp 
d’entraînement. Il n’a certainement 

pas mis trop de temps à nous 
convaincre de son immense talent. 
J’espère que nous serons coéqui-
piers pendant un long moment.»

Le fan club de Sergachev, dans 
le vestiaire du Lightning, n’est pas 
l’affaire d’un seul homme.

Le Québécois Yanni Gourde parle 
aussi avec beaucoup d’admiration 
du joueur qui est arrivé par voie de 
transaction l’été dernier.

«Il est incroyable. Vraiment, vrai-
ment bon. Il voit des choses que 
personne d’autre ne voit quand il se 
trouve sur la patinoire», estime-t-il.

Sergachev n’a pas nécessaire-
ment trouvé un mentor à son arri-
vée en Floride. «Je dirais que tous 

les vétérans ont quelque chose à 
m’apporter», dit-il.

Gourde confirme que c’est bel et 
bien le cas.

«Il est clairement à l’aise. Il est à 
sa place, ici. Tous les gars l’aiment.»

Hedman sert quand même une 
mise en garde à la recrue. Tout ne 
sera pas toujours facile.

« Il  vivra des hauts des bas, 
comme tout le monde. Il n’est 
vraiment pas facile de mainte-
nir un haut niveau de jeu, dans la 
meilleure ligue au monde, pendant 
82 parties.»

Hedman est bien placé pour 
parler. Il avait lui-même 19 ans, en 
2009, quand il est arrivé à Tampa.

UN RECORD APPARTENANT À DION PHANEUF EST À SA PORTÉE

Sergachev a trouvé sa place à Tampa

Même s’il n’a que 19 ans, Mikhail Sergachev (photo) a déjà plusieurs admirateurs dans le vestiaire du Lightning, dont Victor Hedman. —PHOTO: AP
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Associated Press

PYEONGCHANG — Le froid est de 
retour aux Jeux d’hiver.

Après deux éditions des Jeux 
olympiques disputées par temps 
plutôt doux – certains se deman-
dant même si c’était l’hiver –, les 
athlètes et les spectateurs auront 
littéralement des frissons pen-
dant les Jeux olympiques de 
Pyeongchang.

À quel point y fait-il froid ?
Si froid que des larmes vous 

montent aux yeux. Si froid que 
l’encre des stylos s’épaissit et que 
prendre des notes devient impos-
sible. Si froid que les Sud-Coréens 
se rappellent de leurs séjours obli-
gatoires au front pendant leur 
service militaire. Si froid que six per-
sonnes ont été traitées pour hypo-
thermie le mois dernier lors d’un 
concert tenu au Stade olympique.

«Nous souhaitons tous que ce 
soit mieux en février, mais si la 
température est la même que pré-
sentement, c’est trop froid pour les 
étrangers», affirme Jong-Sik Choi, 
un sourire narquois au visage et 
vêtu simplement d’un t-shirt, tan-
dis qu’un reporter étranger enlève 
couche après couche de vêtements 
avant de mener une entrevue dans 
son restaurant de PyeongChang.

Le climat de Vancouver et de 
Sotchi, où les sauteurs à ski atter-
rissaient dans des flaques d’eau, 
était trop chaud pour certains, 
comme pourrait l’être celui de 
Pékin, en 2022. Mais la météo à 
PyeongChang surprendra proba-
blement les spectateurs, en plus 
de déconcerter organisateurs et 
athlètes tant le froid sera saisissant.

PyeongChang se trouve près d’un 
kilomètre au-dessus du niveau de 

la mer, dans le nord-est de la Corée 
du Sud, pas très loin de la frontière 
avec la Corée du Nord. C’est l’un des 
endroits les plus froids du pays et 
la région est réputée pour son puis-
sant vent mordant, qui prend vie 
en Sibérie et dans les plaines de la 
Mandchourie, avant de franchir les 
pics de granite de la Corée du Nord.

«Peu d’étrangers comprennent 
à quel point il peut faire froid ici, 
raconte Sun-Woo Nam, un pois-
sonnier de PyeongChang. C’est un 
genre de froid totalement différent.»

La météo sera en vedette et peut-
être même une importante nui-
sance dans le Stade olympique de 
Hoenggye. L’enceinte éphémère de 
35 000 places à aire ouverte a été 
très critiquée. Construite aux coûts 
de 107 millions $US, elle ne sera 
utilisée que quatre fois, soit lors des 
cérémonies d’ouverture et de ferme-
ture des Jeux olympiques et des Jeux 
paralympiques, avant d’être démolie.

Le vent y est brutal et il n’y a pas 
moyen de s’en protéger. Quand il 
s’y engouffre, le son qu’il produit 
ressemble à celui d’un bombardier 
plongeant du ciel dans les vieux 
films de guerre.

Malgré ce froid, les organisateurs 
ont fait bien peu pour protéger les 
spectateurs. Les visiteurs seront 
exposés aux éléments pendant 
près de cinq heures pendant les 
cérémonies. Il n’y a pas d’unité de 
chauffage pour les sièges ou les 
coursives, et il est trop tard pour 
ajouter un toit et trop onéreux pour 
un système de chauffage central.

Les organisateurs prévoient 
donner à chaque spectateur des 
cérémonies olympiques et para-
lympiques un imperméable, une 
petite couverture, un coussin chauf-
fants, ainsi que des timbres chauf-
fants pour les mains et les pieds.

Attention au froid 
de PyeongChang

Le froid est saisissant à PyeongChang, où auront lieu les prochains Jeux olym-
piques d’hiver. Les Sud-Coréens trouvent bien amusant de voir des touristes 
débarquer tout emmitouflés. — ASSOCIATED PRESS

JEAN-NICOLAS PATOINE
Le Soleil

QUÉBEC — Il ajoute à sa légende. 
Et à son aura d’invincibilité. Mikaël 
Kingsbury a remporté jeudi sa 44e

victoire sur le circuit de la Coupe 
du monde des bosses, sa deuxième 
en deux épreuves cette saison, sa 
neuvième consécutive.

«Le King des bosses» a enregis-
tré un pointage de 83,61 
en grande finale de 
la  c o mp é t i t i o n 
tenue à Thaiwoo, 
en Chine, pour 
devancer l’Austra-
lien Matt Graham 
(82,75) et 
l’Améri-
cain Troy 
Murphy 

(80,57). Il a du même coup amélio-
ré son propre record de triomphes 
parmi les meilleurs de la discipline.

Philippe Marquis a décroché une 
huitième place et un pointage de 
77,03 dans la petite finale, celle qui 
rassemble les 16 meilleures des 
qualifications.

Kingsbury a dominé la première 
étape de la journée, mais il a dû 
se contenter du quatrième score 
lors de la petite finale, au terme 

de laquelle les six meilleurs 
sont appelés en grande 

finale. C’est là, fidèle à 
son habitude, qu’il a 
véritablement brillé.

«Je suis vraiment 
content aujourd’hui. 

J’ai réussi, encore une 
fois,  à être capable 

d’être clutch et à faire 
ma meilleure descente 

en super finale», a affirmé 
l’athlète de Deux-Montagnes 
dans un extrait audio relayé 

par Freestyle Canada.
Ses neuf victoires de suite en 

Coupe du monde constituent un 
autre record. Son seul «faux-pas» 

pendant cette séquence est 
survenue lors des Mondiaux, 

en Espagne. D’où il est mal-
gré tout revenu avec une 

médaille de bronze…
Le triomphe de jeudi est 

d’autant plus satisfaisant après la 
«semaine un peu stressante» vécue 
par Kingsbury, lui dont les valises 
ont été perdues pour finalement 
«arriver juste à temps pour le pre-
mier entraînement».

Chez les femmes, la Saskatchewa-
naise Andi Naude (77,64) a décro-
ché une médaille de bronze, laissant 
sa compatriote Justine Dufour-
Lapointe (76,65) au pied du podium 
avec une quatrième place. Moins de 
deux semaines après sa médaille 
d’argent en Finlande, Audrey Robi-
chaud a dû se contenter du 13e rang, 
jeudi. L’Américaine Jaelin Kauf a été 
la meilleure de la journée avec un 
pointage de 77,90.

Tous les bosseurs remettent ça 
dès vendredi, toujours à Thaiwoo. 
«Ce serait bien d’amener [mon 
record] dans les deux chiffres», a 
d’ailleurs lancé Kingsbury, en par-
lant de sa séquence de victoires 
consécutives.

Neuf victoires de suite

«Ce serait bien 
d’amener [mon 
record] dans  
les deux chiffres»

 — Mikaël Kingsbury

La Presse canadienne

MONTRÉAL — L’ancien joueur 
de l’Impact de Montréal Ambroise 
Oyongo a signé un contrat avec 
Montpellier dans la première ligue 
de France.

Dans une entrevue accordée à un 
journal français, le président du club, 
Laurent Nicollin, a fait savoir que le 
Camerounais avait paraphé une 
entente de quatre ans.

En octobre, une fois la saison ter-
minée, le défenseur gauche avait 
annoncé son intention de quitter 
l’Impact, alors que son contrat était 
sur le point de venir à échéance.

Âgé de 26 ans, Oyongo s’était joint 
à l’Impact en janvier 2015 dans une 
transaction avec le Red Bulls de New 
York.

En 60 matchs répartis sur trois sai-
sons avec l’Impact, Oyongo a mar-
qué deux buts et ajouté six mentions 
d’aide. Il s’est blessé à un genou lors 
d’un match de la Coupe d’Afrique 

des Nations entre le Cameroun et le 
Maroc, le 10 juin, et a raté le reste de 
la saison de la MLS.

Par ailleurs, la MLS a reporté à 
2018 sa décision quant à un pro-
chain élargissement des cadres.

Au lendemain de l’annonce de 
Nashville comme l’une des deux 
prochaines villes à se joindre à la 

ligue, la MLS cherche encore à déci-
der quelle ville ajouter parmi Cincin-
nati, Detroit et Sacramento.

En 2016, la MLS avait annon-
cé qu’elle choisirait les 25e et 
26e équipes pendant le deuxième 
ou le troisième trimestre de 2017, et 
qu’elles disputeraient leurs premiers 
matchs en 2020.

IMPACT

Oyongo  
jouera en France

Ambroise Oyongo — PHOTO LA PRESSE, ARCHIVES, BERNARD BRAULT
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TROIS-RIVIÈRES — Afin d’attirer 
le plus de partisans possible au 
Colisée de Trois-Rivières vendredi 
soir, les Draveurs garantissent la 
victoire lors de leur duel face aux 
Marquis de Jonquière. La tâche 
ne s’annonce pas facile puisque la 
troupe de Benoit Gratton s’amène 
en ville avec une fiche de 11-3-3, 
bonne pour le premier rang de la 
ligue.

«Nous avons une très bonne 
base de partisans, ils sont pré-
sents, ils sont fidèles et ils sont 
bruyants. Le fait que les proprié-
taires aient été de l’avant en garan-
tissant une victoire, ça prouve 

qu’ils sont confiants», mentionne 
l’entraîneur-chef de l’équipe local, 
Alain Côté.

Il espère d’ailleurs que le congé 
des Fêtes aura une répercussion 
sur l’assistance.

«Nous espérons que les gens qui 
ne travaillent pas vont se déplacer 
et que les familles vont s’offrir une 
partie de hockey pour débuter le 
congé», ajoute-t-il.

Malgré une fiche d’aucune vic-
toire en quatre tentatives face à 
la formation saguenéenne cette 
saison, le pilote des Draveurs 
demeure confiant.

«Nous avons eu une très bonne 
pratique cette semaine tous les 
gars ensemble, mais il n’y a pas 
beaucoup d’équipes qui ont réus-
si à gagner contre Jonquière cette 

année. Nous allons devoir travail-
ler et faire les petits détails. Nous 
devons être plus opportunistes, 
finir nos mises en échec et jouer 
du bon homme pour homme. La 
game des Draveurs c’est d’être 
intense à toutes les présences.»

Advenant une victoire des visi-
teurs,  la partie du 18 janvier 
contre l’Assurancia de Thetford 
Mines sera offerte à seulement 
5 $.

Si les Trifluviens l’emportent, 
les spectateurs sont invités à gar-
der leur billet afin d’obtenir une 
consommation gratuite lors du 
souper d’équipe au restaurant 
Archibald de Trois-Rivières, qui 
aura lieu le samedi 30 décembre 
après la partie face aux 3L de 
Rivières-du-Loup.

DRAVEURS DE TROIS-RIVIÈRES

Une victoire garantie

Avec sept points à ses quatre dernières parties, Antoine Houde-Caron sera 
l’un des joueurs à surveiller, vendredi. —PHOTO LE QUOTIDIEN

GUILLAUME LEFRANÇOIS
La Presse

CALGARY — En novembre dernier, 
lors de la visite du Canadien à Dal-
las, le toujours loquace Ken Hitch-
cock a dû passer une quinzaine de 
minutes à répondre aux questions 
des journalistes la veille du match. 
Il avait notamment étayé sa théo-
rie sur l’importance des séances 
d’entraînement.

«Je pense que les corrections en 
défense se font en vidéo, et que les 
corrections en attaque se font sur la 
patinoire», avait fait valoir l’entraî-
neur-chef des Stars.

Si sa théorie est exacte, le Cana-
dien devra espérer ne pas tomber 
en panne offensive, car le prochain 
entraînement viendra dans une 
éternité!

En raison de Noël, le Tricolore 
amorcera vendredi soir, contre les 
Flames, une portion plutôt incon-
grue de son calendrier. L’équipe 
joue en effet vendredi, puis samedi, 
avant d’avoir droit aux trois jours 
obligatoires de congé (en vertu de 
la convention collective) du 24 au 
26 décembre. Et le 27, ce sera déjà 
le retour au travail pour une autre 
série de deux matchs en 24 heures, 
en Caroline et à Tampa.

«Il n’y a pas de meilleure façon 
pour se mettre dans un match que 
de jouer deux matchs en deux soirs, 
affirmait jeudi Max Pacioretty. Les 
entraînements, combien en fai-
sons-nous? Parfois, on y accorde 
trop d’importance. Deux matchs 
en deux soirs, on n’a pas à se casser 
la tête, on se contente de jouer. Per-
sonnellement, j’aime ça.»

Toujours est-il que le CH ne 

pourra tenir aucun entraînement 
complet (ceux des matins de match 
sont généralement très courts) 
avant le 29 décembre. Si le train 
déraille au cours des quatre pro-
chains matchs, c’est donc essentiel-
lement en faisant de la vidéo qu’il 
faudra corriger le tir.

C’est sans doute pourquoi le CH a 
tenu un deuxième entraînement en 
deux jours sur la route – fait assez 
rare chez le Tricolore –, hier au 

Saddledome.
«C’est pour ça qu’on s’entraîne aus-

si souvent. On a des choses à amé-
liorer, a fait valoir l’attaquant Nicolas 
Deslauriers. Oui, on est contents de 
notre victoire de mardi, mais il y a 
vraiment des choses à améliorer, 
comme notre jeu dans notre zone. 
Il faut rester en forme, surtout avec 
la pause de Noël qui s’en vient.»

Pacioretty s’est quant à lui montré 
sceptique quant à l’importance des 

entraînements.
«À quel point peux-tu vraiment 

enseigner l’attaque? s’est-il ques-
tionné. Oui, tu peux regarder 
d’autres joueurs, mais il y a aussi 
beaucoup d’instinct. C’est difficile 
à enseigner. Et un entraînement, ça 
ne reproduit jamais les vraies condi-
tions de match. On peut faire du 
cinq contre cinq à l’entraînement, 
mais c’est complètement irréaliste, 
car les défenseurs [qui attaquent] 

s’avancent toujours pour exercer de 
la pression, sans avoir peur d’accor-
der une échappée.»

Deslauriers voyait quant à lui les 
choses d’un oeil différent. « Offen-
sivement, c’est toujours bon d’avoir 
un entraînement et de marquer des 
buts. C’est bon pour la confiance «, 
croit-il.

«On regarde de la vidéo tous les 
jours. On sait ce qu’il faut améliorer. 
Des fois, ce sont des petits jeux en 
zone défensive, comme ce qu’on a 
fait aujourd’hui. Le faire sur la pati-
noire est toujours mieux que seule-
ment en vidéo, parce que tu es en 
situation de match.»

Claude Julien, lui, souhaitait visi-
blement profiter au maximum des 
rares occasions d’entraînement 
de son équipe. L’entraîneur-chef 
a d’ailleurs haussé le ton en début 
de séance, quand les choses ne se 
déroulaient pas à son goût.

«Tout ce que j’ai demandé, c’est 
qu’on s’entraîne de la bonne façon, a 
expliqué Julien par la suite. Certains 
joueurs n’étaient pas prêts et c’est 
quelque chose qu’on n’accepte pas. 
C’était de les ramener à leur place, 
de recommencer et de bien s’entraî-
ner. C’est important si on veut conti-
nuer à progresser.»

Le message a visiblement été com-
pris, puisque l’intensité a ensuite 
grimpé d’un cran, si bien que Joe 
Morrow et Andrew Shaw en sont 
venus aux coups, au terme d’un 
échange de coups de bâton!

«Il n’y a rien de mauvais là-
dedans, ils montrent de la passion, 
a jugé Julien. Dans le vestiaire, ils 
seront assis un à côté de l’autre. Il 
y a le côté professionnel et le côté 
personnel. Sur la patinoire, c’était 
professionnel. Mais une fois dans 
le vestiaire, c’est le côté personnel.»

Quatre matchs qui viennent vite

Le Canadien disputera les quatre prochains matchs sans tenir la moindre séance d’entraînement. Une réalité qui plaît 
à certains joueurs. —PHOTO: PC
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CHIFFRE 
DU JOUR

100 000
Les Seahawks de 
Seattle ont écopé 
d’une amende de 
100 000 $ pour ne 
pas avoir respecté 
le protocole sur les 
commotions 
cérébrales avec leur 
quart, Russel Wilson, 
le 9 novembre. Celui-
ci a été frappé par un 
joueur des Cardinals, 
mais son équipe n’a 
pas cru bon procéder 
à l’évaluation 
obligatoire avant 
qu’il ne retourne sur 
le terrain. C’est la 
première sanction du 
genre décernée dans 
la NFL.

Solomon Haumono 
lui fera face sur le ring 
du Centre Gervais Auto, 
le 10 février
VINCENT MONGRAIN
Vincent.Mongrain@lenouvelliste.qc.ca

SHAWINIGAN — Un peu plus de dix ans après le 
choc entre David Cadieux et Patrice L’Heureux, 
la boxe professionnelle effectuera un retour à 
Shawinigan. En effet, le Centre Gervais Auto sera 
le théâtre d’un combat entre le pugiliste trifluvien 
Simon Kean et Solomon Haumono, le samedi 10 
février prochain.

Originaire de l’Australie, Haumono s’amène en 
Mauricie avec une fiche de 24 victoires, dont 21 
par mise hors de combat, quatre défaites et deux 
matchs nuls. Il possède quelques affrontements 
notables à son actif, entre autres, contre Tomasz 
Adamek, champion des poids lourds de Pologne 
et Joseph Parker, champion WBO.

«Haumono a le courage de venir se battre 
contre moi et je le respecte pour ça. Moi, ça ne me 
dérange pas qu’il vienne d’une famille de boxeurs 
et qu’il ait affronté des champions du monde. La 
seule chose qui m’intéresse, c’est de lui sacrer une 
bonne volée. Je vais m’entraîner en conséquence 

et j’espère qu’il aura le même courage quand nous 
allons monter dans le ring le 10 février. J’espère 
qu’il voudra encore se battre devant une foule de 
Mauriciens hostiles et un grizzly affamé», affirme 
le boxeur de 28 ans. 

Pour sa part, le promoteur Camille Estephan se 
dit confiant pour son poulain, mais admet que ce 
combat n’était pas dans les plans à court terme.

«J’ai énormément confiance en Simon et je crois 
qu’il sera champion du monde un jour. Mais est-
ce que je voulais un combat comme ça à son pro-
chain ? La vérité est que non. J’ai parlé avec Jimmy 

Boisvert, Mike Moffa et Antonin Décarie et c’était 
mitigé. Nous avons tous confiance en Simon, mais 
nous voulions y aller une étape à la fois. Avec Hau-
mono, l’opportunité est trop belle pour dire non», 
reconnaît-il. 

Organisé par les Cataractes de Shawinigan et 
Eye of the Tiger Management, ce combat sera 
très important puisque le vainqueur deviendra 
l’aspirant obligatoire au titre du Commonwealth.

«Nous voulions avoir un combat de qualité. C’est 
ce que les gens de la Mauricie veulent et c’est ce 
qu’ils méritent», affirme Roger Lavergne, pré-
sident des Cataractes.

La sous-carte du gala sera annoncée prochaine-
ment, mais Camille Estephan a déjà confirmé que 
le boxeur Steven Butler allait se battre à Shawini-
gan. Les billets seront en vente à la billetterie du 
Centre Gervais Auto et sur le réseau Ovation à 
partir de 34 $.

PAS DE BRAIDWOOD
Les amateurs étaient nombreux à espérer 

que Simon Kean affronte Adam Braidwood 
lors de son prochain combat, mais ils devront 
encore patienter. Le principal intéressé a profité de 
la conférence de presse pour clarifier la situation.

«Adam Braidwood ne veut pas se battre. Je 
sais que les gens sont déçus, mais il ne veut pas 
m’affronter. Il préfère dire des niaiseries derrière 
son clavier. Nous lui avons fait plusieurs offres et 
il a refusé. Je crois que ma carrière ne tourne pas 
autour d’un bouffon en Colombie-Britannique. 
Je vais m’occuper de lui quand il acceptera de se 
battre contre moi», explique Kean.

GALA DE BOXE À SHAWINIGAN

Simon Kean affrontera 
un Australien

Une victoire de Simon Kean à Shawinigan ferait de lui l’aspirant obligatoire au titre du Commonwealth. De gauche à droite, l’entraîneur Jimmy Boisvert, le 
promoteur Camille Estephan, Roger Lavergne des Cataractes ainsi que le pugiliste qui sera la tête d’affiche de ce gala. —PHOTO SYLVAIN MAYER

Solomon Haumono (photo) a croisé le fer avec 
quelques bons boxeurs dans sa carrière, comme le 
champion des poids lourds de la WBO, Joseph 
Parker. —PHOTO: CHRIS HYDE
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